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CHAPITRE PREMIER . 2 ?;

D L V ORIGINE ET DE LA DIVERSITE DES NO MS * 7̂ *— **■ '
en général . /

E nom est le mot par lequel en parlant ou en écrivant , cha* /f7a &h\
que chose est entendue . s_ ' / ŝ n I

Le nom propre est celui que l’on met devant le surnom , jtc '7sév *nS*£r
comme Jean , Pierre , & est pr &nomen quia nomen postfertur.

Ce que l’on apeile surnom est agnemen , nom apartenanC '
à toute une Race ; nomen gentilitium & ex majorum sanguinew

Le nom qui se met après le surnom » est cognomen ; quia
adultimum adjicitur.  Il se peut comparer au sobriquet , ou à
la Seigneurie , & s’aplique ausiï aux parens qui ne font poinç

jde la famille , ainsi que les cousins du côté des femmes.
Celui qui a deux noms , s’apelle binominus.
Les plus anciens noms font simples , nomma Jìmplieia  ï comme Adam , Noé .'

D ’autres sont doubles comme Publictla uígricola ; quelques -uns étoient sacrés , com-*
me Abraham , Isaac & Jacob , qui sont les Pérès des Croyans & des Fidèles.

Chez les Payens , il y avoit des noms considérables , comme Cyrus , Xerxès*Alexandre.
Dans les Fables , Priam , Agamemnon , Hector , UîiíTe , Menelaiis , étoient il¬

lustres ; mais ceux des Dieux profanes les surpassoient , comme Saturne , Jupiter »
Mars , Neptune , Mercure , Apollon . 11 y avoit des demi-Dieux , parmi lesquels
étoit Hercule & Bacchus . 11 y avoit des noms de Fondateurs chez les Romains |Remus & Romulus en sont du nombre.



L Traite"
Ils avoient encore des noms qu’ils prenoient de certaines marques , comme Toy*

quatus k Torque, Cicerok Cicere, Fabius k Fobis, Lentulus a Lente.
II y a des noms qui servent d’épithete , ainsi qu’il se dit de Tarquin le Superbe A.

de Scipion Asiatique, de Scipion l’Africain , de Charles Martel apellé'du nom de
Mars , íòit parce qu’il écoic Martial & Valeureux , ou qu ’il étoit le marteau & l’a->
versaire des Sarazins; Charles le Grand ou Charlemagne, à cause de ses conquêtesz
Hugues Capet pour le bon sens& l’esprit qui résidoit à sa tête ; George Castriotj»
dit Scanderberg en langage Turc , qui signifie Alexandre , parce qu ’il étoit vail¬
lant comme ce Conquérant Roi de Macedoine.

Richard fans Peur ou l’intrépide Duc de Normandie ; Philippes , dit le Bon ?
Duc de Bourgogne , pour fa courtoisie.

Le nom de Fief s’aplique après le nom & le surnom ; comme Baudouin de Savon¬
nières Seigneur de la Guierche , Bernardin de Vefc Seigneur de Breconne.

D ’autres noms Rempruntent des lieux qu’on habite ; Huges , Adam , & Richard
s:apelloient de S. Victor lieu de leur résidence, dans l’Abbaye de ce nom, située
dans un des Fauxbourgs de Paris ; & Jean de Clopinel Auteur du Roman de la Roze
prenoit le nom de Mehunen Berry lieu de fa naissance. .

Plusieurs tirent leurs noms ab habitti corporis, des qualités du corps bonnes oií
mauvaises ; des bonnes comme le Beau , le Bel , Beauílan , Belhomme , Beausils,
Beausicel; des mauvaises, comme le Bègue , le Bossu, le Hideux , le Borgne , à
cause*du vice des yeux , Courcol pour avoir, le col tort , k curto collo.  Il est faic
mention dans les Régi sires de la Chambre des Comptes , de Guillemet le Trompeur,
qui servoit fous Monsieur Robert Bertrand Maréchal de France en 1559. & 1340*
de Simon Brisctesie, qui servoit dans l’Armée de Louis Comte de Flandres; de
Lambert Sot , de Guillaume le Hideux , de Renaudin le Mauvais , d’Alard Coquin .'
•Ces noms qui semblent pleins d’oprobre , comme ceux qui s’apelloient le Diable g
îie doivent pas être imputés à déshonneur à ceux qui les portent.

D ’autres les prennent des qualités de l’esprit , comme Bonhomme, Bonfìls Bon*
ualdo , Bonnefons , Preud’homme, Boncompagnon, Jean Doucepensée, & Fran¬
çois Bon , servirent î’Etat en 1339. & 1540 . en qualité d’JEcuyers, suivant le
compte de Barthélémy du Drach Trésorier des Guerres. .

II y-a des noms de malheureuse rencontre , le Dangereux , le Périlleux , Mails-
voisin , Gastebled, Sauvage, lé Fol , Mauconvenant , Mauconduit , Mauduit.

11y en a de vertu ; le Hardi , le Vaillant , Clement , Gentil , Chrétien , Bon-4
«echose, Bbnelly , Justice, Prudent , le Sage, Ménager.

On en remarque de stature & autres parties du corps : le Grand , le Petit , Pìcch
lamini , le Nain , Gigantin , Maucorps , Testu , Piedlevé.

On en void de complexion& de naturel , le Doux , Doucet , le Fort , le Maigres
le Gros , le Vigoureux , Sanguin.

On en void aussi qui font pris des nombres , livres , Quarto , Quarteron.
D ’autres de la nourriture comme du Pain. II est parlé dans le compte du memè

Barthélémy du Drach en 1339. & 1340 . de Jean Pain , de Mathieu Painante , & :
de Jean-Painenbouche qui servoient dans l’Armée Royale. Il y est aussi fait mention
de Jean Rubarbe , nom qui étoit tiré de la Médecine & des remèdes.

Il y en a qui représentent le pays , & non pas ce qu’on apelle le Paganisme, com--
me Pierre Payen Ecuyer , & Monsieur Jean Payen Chevalier , qui íont employés
dans ce compte.

II y a des noms qui tirent leur origine des dignités Ecclésiastiques : le Pape , Se
Cardinal , ie Patriarche, l’Archevêque , î’Evéque , l’Abbé , le Prieur , le Prêtre , le
Chapelain, le Sacristain, le Diacre , le Clerc , le Moine , le Maître pour les Docteurs,
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I ! v ëh s qui viennent des dignités séculières 8c  féodales : l’Empereur , le Roi , le
Prince , le Duc , le Comte , le Vicomte , le Baron , le Châtelain , le Va valseur»
le Chevalier , Campion , Champion , Hérault , l’Archer.

Les Offices & les Charges ont donné des Surnoms , comme le Juge , le Maire, le
Veneur , le Sénéchal , le Voyer , le Maréchal qui est une grande famille en Angle-

' terre , Butler qui vient de l’Office de grand Bouteilles en Irlande , le Boutciller de
Senlis en France , de nom d’Office devint nom héréditaire. Stuarden Ecosse veut
dire Maître d’Hôtel ; Prévôt a Prœfecturâ, Chambellan ab officio Camerarii.

On remarque des noms de bonne fortune ; le Riche , l’Opulent , Bonavanture ;
des noms de joie , comme Gaudin agaudio ; de tristesse, comme Pleurs , Tristan.

Des noms procédans des Arts ; le Févre , l'Orfèvre , le Coutelier , le Chandelier,
lé Charpentier , l’Huilier , le Mercier , le Tisserand , le Foulon , le Boucher , le
Fournier , le Barbier, le Boulenger , le Messager , le Maçon , le Foui bisseur, le
Cordonnier : & ces noms ne sont pas moins honorables dans les Registres de la Cham¬
bre des Comptes , de même que les surnoms qui font des noms de couleur , comme
le Brun , Brunet , le Roux , le Rouge , Rongeant , le Gris , le Noir , le Blanc,
le Blond , Blonde! , Hallay , le More , le Bis , Blanchard.

II y a pareillement des noms d’âge : l’Enfant , le Jeune , FAîné ; le Vieux , le
Vieille , le Vieillard.

Des noms d’amitié ; l’Ami , Amat , Bentivoglio , Aimé.
II y a des noms de Saints : Saint Amadour , S. Amour , S. Bofmer , S. Valier ,

S . Cierque , S. Germain , S. Simon , S. André , S. Pierre , S. Jean , S. Nicolas,
Sainte Marie , S. Didier , S. Clair , S. Geran , S. Martin , S. Gelais , S. Go«
bert , S. Paul , S. Manvieu , S. Laurent , S. Neétaire , S. Julian , S. Saulieli,
S. Bonnet , S. Severe , Sainte Preuve , Ste Aldegonde . Ces nomsj font portés pag
fies familles Nobles.

Gn peut remarquer qssil fe rencontre quelquefois des sioms propres qui n’ont!
point le titre de Saint , que quelques-uns augmentent par Lettres de Prince , ce qui
ìie fe peut faire autrement ; car c’est proprement un changement de nom qui fe fait
par cette adition. Ces Lettres doivent même être vérifiées & enregistrées au lieu oìi
elles font adressées, afin que le public en soit informé , & pour empêcher que ces
anciens noms ne soient usurpés.

Plusieurs familles ont des noms de Baptême , & des surnoms qui symbolisent,
Mouton 8c  Moutonnet de Blainville , Hagaut , de Haguenouville , Estout d’Estou-
teville , Mouton de Moutonvillie -rs , Braquet de Braquemont , Floquet de Floques,
Murdrac de la Murdraguiére , T rouillait ou Patrouillard de Trie , Rivet de Ri-
very , Este d’Estenus , Pons de Pons , Bellenguel de Bellengues , Godard 8c  Go-
darville , en 1215 . ìn Tabula AbbatU Fifcanenjìs  en sont des exemples.

Les noms de confanguinité 8c  de famille sont aussi en usage , le Pere, la Mere , le
Fils , le Gendre , Beaugendre, le Neveu , le Cousin , le Parain, le Filleul , Fillass
îre , Malfillastre.

Beaucoup de noms propres sont devenus noms de Race , comme Hubert , Renauds
Martin , Bernard, Artaut , Robert , Admar, Bertran , Archambaud,Hué , Huet,
Bremond , Simon , André , Pierre , Jean , Hamon , Crefpin , Mathias , Alain ,
Renier , Charles , Thomas , Hervé , Adam -, Anseray , Macé , Mathieu , Estien-
ne , Daniel , Hebert , Gosselin , Berenger, Turpin , Guichard , Bouchard , Fer¬
raud , Fouquault , Fouques , Guillebeit , Aubert , Guillaume , Benoist , Ger¬
main , Justiniani.

II y en a qui ont en partage les noms de quelque nation , comme Morin , Morini
au Pais Boulonnois , le Normand , 1c Breton , PAngevin , le Danois , le François,

A ii
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l ’Allemin , l’Aftgloís , le Flamand , le Picard , le Tolofain , le Cateîan , 1e Berruiér*
Castille , le Bourguignon , Lombard.

D 'autres onc des noms de Villes , Paris , Rouen , BourdeaUx , Toulouse , Beau»
ae , Beauvais , Boulogne , Avista , Salamanque , Tolède.

Quelques -uns ont des noms .qui viennent de serment , Pardieu , Dreuavant,
Bonnesoi.

Il y en a qui se tirent dés évenemens , Apelvoisin , Crevecœur , Dormans , Eveil -’
lechien.

D ’autres des mois, ' ainsi que Génuarii ou Janvier à Naples , Fébrarii en Sicile*
Martii à Ferrare , Aprili dans la Fouille , du Mai à Amiens , Agosto Rome.

D ’autres des saisons , comme Hiver , Esté ; d’aíitres des lettres , le B , l’O , le Qi
Des Elémens , dè l’Eau , de la Rivière , de la Mare , des Marêts , de la Fon¬

taine , d ’Outreleau , Laigue , Flotte , Feu , l’Air , Terre.
Des Astres , .Sobs , Luna , l’Etoille , dujornv
Des Pierres précieuses , Emeraude , Rubis.
Des Métaux , de l’Or , Montdor , Montdori , Mard ’argent , Etain , Plomb.
Ainsi il y a des noms d’Eglise , Chapelle , Monder , des Montiers , Sainte Mede

Eglise , & PHôpitah
Des noms d’ajustemens , Braverie , Gentil , Paré.
D ’Instrumens & de meubles , Spada , Epée , Canon , Lancy J Arbalète , Mai*

teau , Martel , Bâton , Bâtonneau , Bourdon , la Chaire , Faulx , Flarpedanne j,
Marpaion.

D ’Habits , Chapperon , Collet , Capelle , Soulier , Z’ápata (  qui signifie Pantoufle )
Bonnet , Mantelli ou Manteau , Chapedelaine.

On voit aussi des noms tirés des Ustancilles , comme Padilks Poëlle , Chaude-
Von , Chaudière , Pot.

On se sert pareillement du bled & autres grains pour des noms ; Froment , Fro*
mentin , Avoine , Orge , Grain dorge , Blaru , Millet , le Crin.

Les actions en ont même produit , ce qui se prouve , de Baillehache , le Bouleur*
Portefais , Taillebois , Taillefer.

On en a tiré des Arbres & des Plantes ; Crequier , Rosier -, Pommier , Prunier *
Perier , Cerisier , Noyer , Nogaret , la Forest , k Saussaye , Buisson , Laurier , de
L'orme , du Fresne , du Chesne , du Houx , l’Epine , Espinoy , Etpmay , du Pin 3
Laubespin , Laubespine , Fougères , Maïlier , Hauteseuille -, Lausieres , Vernay,-
de la Vergue , Malherbe , Palme , Palmer , Parmier.

Jean de Lorme & Humbert , de la Palme sé trouvent dans les Registres de lâ
Chambres des Comptes en 135 9 . & 1340:

J.l y a des noms de Fruits : Orange , Grenade , Granati , Oliva , la Prune.
Des noms de Fleurs : Rose , du Lis , Marguerite , Marguerie , Marquetel , Fkw

rie , Malortie.
Des noms d’Animaux : du Lion , le Cerf , la Biche , Loup , Louvetel , Louvet,

Bouvières , l’Ours , desUrsins , leBeus , la Vache , le Veau , l’Asne , l'Asnon,
lí Mouton , le Bélier.

Des noms d'Oiseaux : l’Aigle , la Grue , Gruel , Faucon , Falconi , Corbeau ,
Corbelin , Corbin , l' Alouette , Rossignol , Cicóngne , le Coq , la Poulie , Pous¬
sin , la Caille , Cailletot , Musse ! , Caillebot , Cauvet , Cauvin , Colombe.

Ainsi l’on remarque des noms de Poissons : Dauphin , Chabot , Luce , Lucy *
Bar , la Baleine , Anguikra , l’Anguille.

Ensin , on s’est servi jusqu ’aux insectes , pour en tirer des noms*: comme Abeille ì
h  Mbuc ^e , Papillon , Cigale , SourisRat, & autres qui vont à l'insini.
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CHAPITRE II:

Des noms dc  Dieu . Des noms des Anges & Hiérarchies célejìes. Des nc-ms des Pa~
tri aches. Des noms dn Aiejste, ff de cctix qui ont en Vavantage de recevoir leurs ■
noms par révélation . Des noms mystérieux chez, les Hébreux . Des noms du Rational.
Du nom de  Christ . Et comme les Juifs s'alliaient dans leur propre Tribu pour . en<
conserver le nom , les biens fr les intérêts.

SAint Jérôme raporte que Dieuàdix noms qui ent été manifestés dansl’Lcri-in Epist.aiture Sainte . MnraLium
Le premier est El,  que les Seprante interprètent être Dieu.
Le second Elhoim , qui a la même signification.
Le troisième Elod , qui dérive de El.
Le quatrième Sabaoth > qui est interprète Exercituum ; c ’est pour cette raison que ísi*. ía M4°

les-Prophètes Iiaye , [éremie , Arnos , Aggèe & Malachie apelient Dieu , le Sei- Jércm. r.
gneur des Armées : Dominus Exercituum nomencjus.  ^ I110,s 5-

Le cinquième Helion,  qui signifie Très -haut * comme il est dit au Pscaume 90 . z
Oui habitat ìn adjutorio AltiJJìmi,

Le sixième a été révélé à Moïse par une saveur spéciale : Ego fum quisum & £Xod. c. i -ì.
c ’est -, nomen «ternitatis : car Dieu est le souverain sistre immuable & indépendant . Ci

Le septième Adonai , qui signifie le Seigneur.
Le huitième la , est pris de la dernière syllabe de la diction Alléluia : LaudateDominum .,
Le neuvième Tétragrammatum , qui est écrit de quatre lettres , est inésable,,'

Philon Juif remarque qu ’il n’ctoit pas permis de prononcer ce nom hors du
Temple . „

Le dixième Sidai , c’cst-à-dire qui abonde en toutes choies : Ouodsujfkìentetn
signifient fr nullo indiget.

Le Roi Prophète parlant du nom de Dieu l’apelle Grand , Terrible & Samt :
Confite antar nornini tuo magno quoniam terribik & Sanclum est. Hoc Santlum fr rs-
terribile nomen estas.  Cí * no.

Zacharie exprime que le Seigneur Dieu des Armées donne la qualité d ’Orient au-
Meísie son Fils : H ac ait Dominus Exercituum dicens , Ecce vir Òriens nomen ejus. cep. 6.

Isaye lui donne le nom d! Emmanuel,  qui veut dire Dieu avec nous : Ecce Virgotap.  7.
nomeneius Emmanuel .. Il "le.traite ailleurs d,’ad-concipiet fr pariet filium fr vocabitur

mirable : Et vocabitur nomen ejus admìrabilis. ibid. 9.
Comme tous ces noms choient remplis de mystères , on ne doit pas s’étonner fi les

anciens Hébreux ont eu en grande vénération la science des Noms qu ’ils préféraient
à -toutes les autres choses , même presqu’à la Loi écrite : ils apelîoierrt cette science
la cabale. Ils assuraient que Dieu avoit donné la connoissance de ces noms sacrés aux
Patriarches & à Moïse , & qu'elle n’a point été écrite , mais gravée dans l’esprit dcs!
Saints , Sc continuée par la chaîne d ’une tradition perpétuelle entre les Prophètes , qui.
font venus depuis eux . G ’est de là qu !ils estiment que les grands hommes d’Israel.
n ’ont rien sait de merveilleux , que par la force des noms Divins , & que si on pou¬
voir les assembler & les prononcer avec le respect & la pureté que l’on doit , on ferait
des choses aussi admirables que dans le tems paííé. Gequ ’on dit principalement du -,
premier & inésable nom de Dieu composé de quatre lettres . C ’est fans doute ce qui f
a donne Jieu a la remarque qu a faitungene , qml y a unepuulance íecrette & met - rm ,
yçilleuse dans cjuelques noms sacrés, ‘
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Quant au nóm de? Anges & des Hiérarchies célestes, il n’y â que trois noms
d' Anges qui soient révélés dans l’ficriture Sainte, Michel , Gabriel & Raphaël : car
Je nom d’uTrici compris dans le quatrième Livre d ’Efdras , n’est pas communément
accepté.

Les noms des Hiérarchies , comme Ange , Arcange , Chérubin , Séraphin,'
Thrône , Domination , Vertu , ne font pas des noms formels ni particuliers , mais
de genre & non d’espéce; & ces noms n’ont commencé de s’impofer distinctement,
que depuis que les Oeuvres de Saint Denis parurent au jour , vers le cinquième siécle;
íurquoi dans nos derniers siécles, quelques Religieux des nouvelles-réformes, s’cn
font servis communément.

Au commencement du monde , chaque homme & chaque femmen’avoient chez
les Hébreux qu' un nom propre , qui signifioit ce qui étoit désiré à la personne, ou
bien le nom procédoit de quelque occasion & événement : ce qui étoit connu par ce
peuple. Ne fçait-on pas qu’Adam signifie homme de terre rouge , parce que son nom
étoit formé du limon de la terre. Tel étoit le nom d’Abel , qui veut dire rien ou
vanité , à cause qu’il n’eut point de lignée. Seth s’interpréte Résurrection ; car il fut
mis au lieu d’Abel pour le réssufciter & réparer fa perte. Mathufaël veut dire Dieu
de mort , toute fa génération étant dédiée au déluge. Lameth frapant , parce qu’en
frapant il tua Caïn.

Ainsi Edom, qui signifie sanguin Sc rouge , étoit un des noms d’Efau qui étoit
■roux ; & parce qú’étant sorti le premier & avant Jacob , lequel tenant la plante du
pied de fon cière en & main , lui voulut ôter le droit de primogéniture , il fut sur¬
nommé fuplantateur , Sc encore Israël , c’est-à-dire l'homme voyant Dieu , d’autant
qu ’ii combattit toute la nuit contre l’Angc.

Dans le seizième Chapitre de la Genèse , Ismaël est interprété l’homme ayant en-
tendu , parce que Dieu avoit oui l’afHiction d’Agar : ce que Nicolas de Lira apellc
avortcment , à cause qu’elle accoucha de tristesse dans le désert.

Ruben premier fils de Jacob Sc de Lia est interprété fils de vision. Siméon leur
second fils , audition . Lévi troisième fils, adition. Juda leur quatrième fils, louan¬
ge ; parce qu’à l’heure de fa naissance Lia fa mere rendit grâcesà Dieu , comme il est
écrit dans la Genèse chap. 9. Dan cinquième fils de Jacob étant sorti de Baala est
interprété Jugement , étant le chef de la Tribu des Juges. Nephtalin le sixième fils ,
veut dire il m’a converti. Jacob prophétisa de lui > qu’il étoit un Cerf abandonné à
courir , avant un beau langage. Gad septième fils issu de Zelpha , signifie heureux.
A fer huitième fils, signifie gras , parce que son père prophétisa qu ’j  1 feroit un pain
gras & les délices des Rois. Ifachar neuvième fils, issu de Lia , est dit mon Loyer ,
& fut nommé par son père Afne sort ; parce que le partage de sa terre étoit près du
fleuve Jourdain & près le Mont -Carmel , & jufqu’à la montagne de Thabor oh il
employa beaucoup de travail pour la cultiver. Zabulon dixième fils est dit habitation,
son père ayant prophétisé qu ' il habiterait au rivage de la mer Sc au port des Navires.

Joseph onzième fils , sorti de Rachel est interprété accroissement, & Benjamin
•douxiéme fils de Jacob & né de ce même mariage, est interprété fils de la dc-xtre & de
vertu. Toutes ces interprétations ont donné lieu aux devises en forme d’Armoiries
que l’on a attribuées à ces douze Patriarches.

Aaron signifie Montagne. Salomon, pacifique à cause de la paix de son Régne.
Phares dont les Pharisiens font descendus, veut dire division. Daniel Jugement , en
ayant rendu un célèbre en faveur de l’innocente Sufanne, contre les deux Vieillards.
Elie est interprété Dieu Seigneur , pour signifier son zèle contre I’idolatrie. Parmi
les Grecs les noms étoient significatifs, comme Etienne qui signifie Couronne , d’au¬
tant qu’il .reçut la Couronne du martyre voyant fa récompense marquée dans les
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Lieux qui lui étoient ouverts au milieu des tourmens. Théophile ami de Dieu*.
Anne gracieuse; Madeleine magnifique,pour exprimer les prescns de parfums & d’on-
guens aromatiques qu’elle fit à Jésus -Christ  ensuite de fa conversion.

Les noms d’Abraham , Isaac & Jacob étoient en vénération dans l’ancien Testa¬
ment , & Dieu joignoit à son nom celui de ces Patriarches , se disant le Dieu d’A-
braham , d'Isaac & de Jacob , auíïì nous lisons dans lTxode chap. G. Locutuseji
Dominas ad Moïsen dicens ego Dominas qui apurait Abraham , Isaac dr sac ob, dr m-■
men meum Adonainon judicabis eis.  Dieu cachant son nom aux hommes comme in¬
compréhensible, & qui a été révélé à Moïse par une grâce spéciale.

Parmi les Hébreux il y avoit des noms de Tribu qui se prenoient des fils de Jacobl
celui de la famille tiroit lon'origne de quelques célébrés neveux ou descendans de ces ■
Patriarches. Pour ceux de Tribu nous en avons l’excmple en Juda , dont les Juifs -
îiroient leur nom, comme les Lévites de Levi , comme les Samaritains de Samariey.
après la séparation des lignées.

Les noms des douze Enfans de Jacob , Chefs des Tribus d’Israè'l étoient gravésv
selon Tordre de leur naissance, sur les douze pierres précieuses qui ornoient le Ra- -
tional du Jugement en forme quarrée , que portoit le Grand Prêtre de la Loi an¬
cienne , & qui accompagnoient la Pierre nommée Dabir pour fa splendeur , sur la¬
quelle étoit gravé le nom adorable de Dieu . Elle servoit aux Hébreux pour con- •
rostre s’il leur étoit favorable. Ces douze pierres selon Joseph , en parlant des ha- -
bits des Sacrificateurs, étoient apellées Sardoine, Topase , Emeraude , Escarboucle ,
Jàspe , Saphir , Lyncure , Amathiste , Agathe , Onyx , Chrysolyte , & Beril. Benoist’

A Tégard des familles nous en avons Texemple aux Nazaréens descendus de Jo-
nadab , fils de Rechab , portans le nom de Rechabites qu ’ils rendirent illustre par paiCs.
leur sobriété ; de forte que le peuple Hébreu étoit distribué par Tribus , &'puis par
maisons en général , & par chefs de famille en particulier. C'est pourquoi parmi la
Noblesse le nom de Maison est plus relevé que celui de famille, qui est étendu à toute -
forte de personnes; & c’est pour cette raison que lors qu ’il est parlé de la génération
temporelle de notre Seigneur par Jqfeph son père putatif , il est dit de la Maison Zlli° S'
de David.

Dieu a imposé quatre noms aux hommes dans l’àncien 'Testament. Lè premier S
Ismaël, comme il se void dans le 16. Chapitre de la Genèse ; ì Isaac , dans le 17.'
du même Livre ; à Samson, au 4 . des Juges , & à Josias Roi pieux, selon le 14. cha¬
pitre du 3. Livre des Rost.

Mais dans le nouveau Testament il n’y a que deux noms imposés par le Conseil
Divin & par le ministèred’un Ange , ainsi qu ’il est contenu dans le 1. chapitre de
S. Mathieu , & au 1. & z. chap. de S. Luc ; Tun pour notre Seigneur qui est Jrsus,
cr vocabitur nomen ejus JESUS , qui signifie Sauveur ; Tautre pour le Précurseur > ,
& vocabïs nomen ejus foannem,  qui signifie gracieux.

Dans la Loi de grâce, personne par respect n’a osé prendre le nom adorable de
Jésus , que S. Paul exprime dans son Epître au Colossiens chap. 2. en ces termes.
Et donavit illi nomen quod, efl super omne nomen, & in nommé JESZJ .'omne genu  '
slcEìatur caleftitim, terrefiriiïm dr infemorum.

Mais dans la Loi ancienne plusieurs grands hommes Tont porté : ce qur nTpay-
été fans mi stère ; car Dieu voulut que Josué , qui veut dire Jésus , eût ce nom 3
parce''qu’il étoit successeur de'Moïse , & qu’il devoir faire entrer le peuple dTfiaël z ,
du désert en la Terre promise.

C’est encore pour cette raison qu-’il est écrit que Jésus Navé successeur de Moïse
qui-est le même , a été grand selon les Prophètes , & très-grand selon son nom , pour
le salut des élus & prédestinés de Dieu . Et le Sauveur a bien voulu que celui qui
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étoit fit figure avant qu ’il vint an monde , portât son nom adorable dejr .su ?.

l ! a anfiì été porté par le fils de Sirach , auteur du livre de ÌTccIcsiastique , paf
le Grand Prêtre fils de Josedech selon Aggée chap. r. & Zacharie chap. i . Par Ja¬
son frère d’Onias , & par le fils de Sabetis tous deux Grands Prêtres.

Le nom de Christ  qu ’a porté notre Seigneur , St qui signifie Oint , a été com¬
muniqué à tous les Rois d’Iíraël , à cause de leur Onction.

Si le nom de Nazareth qui lignifie sanctifié, a été attribué â notre Seigneur par
Joseph & par b Sainte Vierge Marie sa mère, après leur retour d’IIgypte ; c’est qu’ils
.vinrent habiter dans Nazareth , & que le Sauveur étoit la source de la sainteté »
Quoniara Na ^arentts vocabitur.

Ce nom ne pût ctre changé à la Croix . Ouadfcrip/ì fcripjì,  comme dit Apuleius,’
ìn FloridiJ Proconsulis. TabcUaSentent ia est quœ femel letta neque atigeri litera una nc-
que miniiípotefl tum dtvtno tnsinRu , quia Spiritus Jancitts voluit indelcbilem veritatem
toto mundo innotefeere.

Zacharie affectoit que son fils portât son nom , & non pas celui de Jean, parcs
soe que l'on imposoit aux enfans les noms de leurs pères. Mais Dieu voulut contre
.l’opinion de la parenté de Zacharice que son fils portât le nom de Jean : Et dixerunt
quia nemo de cognatione tua qui vocetur hoc nomine, suivant le premier chapitre de
S. Luc , Zacharie n’ayant pas eu de croyance au témoignage de l’Ange , en fut puni
.par la privation de la parole & de l’ouye pour un tems seulement, comme l’exprime
Théophilacte : Quia non obedierat condemnatur ut furdusjìt , & quia contradixerat ut
r.on pojjìt loqui.

Peu de personnes ignorent qu’au tems de la naissance du Messie5 Auguste fit un
Edit pour inscrire dans un Catalogue les noms de tous les habitans du monde , dont
h description sut premièrement commile à Cyrinus qui préfidoit en Syrie , selon Jo-
leph , èc  qui sut achevée par Santius Santurninus au dire de Tcrtulian dans son Li¬
vre 4 . contre Marcion chap. 19. Cela lé fit de la sorte afin, comme reporte S. Au¬
gustin , que les Archives de Rome rendissent témoignage auprcs des infidèles, que
Jf .sus -Chr ist  étoit né en Bétheléem, & qu’il étoit de la famille de David : Tes-
tem fideliJJir/iK'm Domìnica nativitatis Romana ylrchìva euflodiunt, ut credibilejït hac
.de causa Deum voluijje banc descriptioncm fieri , ut Chrijîiani inde prebarent infidelibus
Cbrijìum in Bethelees» de fatxilia David natum cjfe.

II nous reste à remarquer qu’entre les Israélites , il étoit défendu de se marier hors
fa Tribu , de peur que les biens qui étoient affectésà une lignée nc pestassent par al¬
liance dans une autre , & que les noms ne sussent confondus & changés. C’est pour
cette raison que Saint Ambroise Livre 5. fur Saint Luc , interprétant pourquoi sainte
Elizabeth mere de S. Jean-Baptiste , étoit apellée cousine de la Sainte Vierge mère
de notre Seigneur , quoiqu ’elle fut de la Tribu de Levi , & petite-filled’Aaron ; dit
que fì les filles n’étoient point héritières , elles pouvoient être mariées hors de leur
Tribu , & être estimées du nom de la lignée dans laquelle elles entroient par mariage.
Cela est Justifié entr’autres exemples par celui de David issu de la Tribu de Juda , qui
épousa Michol fille de Saiil de la Tribu de Benjamin ; & par celui du Pontife Jo-
jada , qui fe maria hors la Tribu de Levi , dont il defeendoit; prenant pour femme
Jefabeth de la Race Royale de Juda.

CHA-
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CHAPITRE III.

En quel tCMS on irnposoit les noms chez, les Hébreux , les Romains& tes Grecs. Des
noms des "Juifs convertis,  cr des noms des Anglois, E/cojsois, Polonois, Danois,

Hongrois, t éroujlens, Italiens , Clnnois, cifaaires.

O Nremarque dansS.Luc que panmi les Juifs, les noms se donnoient lors de la Lut*Circoncision, qui se faifoir le huitième jour de la naissance. La raison que l’on
demande de l’obfervation de cette Loi dans ce rems-là , c'est qu 'elle met l’ensinc
nouveau né en péril , parce que l’on lui coupe le prépuce , & que les païens n’ayant
pas encore apliqué leur amour & leur tendresse sur lui , la perte leur en étoit plus su-
portable s-’iî mouroitdsns ce moment .* Ouonìam amor parentum adhnc levïs  gp debilis,
natus enim nan videtur qui consestim mort nus est. Mais chez les Chrétiens c'est d’or-
dinaire au Baptême que l’on impose les noms.

Plutarque <*■, Macrobe b , & Fesse Pompée , disent que les Romains avoient ac- a 7»
coutume d’iroposer les noms aux mâles le neuvième jour , & aux femelles le huitié maUs Ro'
me jour pouraporter de la différence entre le sexe : Feteres Romanos maribus nono die
fœm'tnis oílavo nomina imponeresolitos.  b ttomno-

Et Aristote récrit que Pensant n’étoit jamais nommé avant le septième jour de fa rum Samr-
laativité : Nato infanti ante diemk nativitate feptimum nomen non imponi. nalntm tib.

D ’autres sont d’opinion que dans Athènes les noms étoient imposés le dixième *' ca?‘I<5,
jour de la naissance: Athenis décima die nomina imponi foUtunt fuit.  Ce que confirme c £*satura
André Tiraqueau au sujet de l’impoíìtion des noms , selon l’usage des Nations . anmahum.

Anciennement les noms étoient le plus souvent donnés pour marquer la bonne es- Cv̂ *
pérance que les pères& les mères avoient conçue de leurs enfans , ou bien en té¬
moignage des vœux qu'ils faisoient pour eux. Mais maintenant on s’attache aux
noms des ancêtres ; le père étant bien aise que son fils porte son propre nom. On
s’attache austi ordinairement aux noms des parains.

C’est pourquoi les Juifs en se converciísans recevoient les noms & les surnoms de
leurs parainse car il íc void dans les Mémoriaux de la Chambre des Comptes qui
sn’ont été communiqués par M. Caille du Fourny l’un de ses Auditeurs , que Louis
d’Harcourt Chevalier, Vicomte de Châtelleraut , Gouverneur & Lieutenant Gé¬
néral pour le Roi Charles VL en Normandie , donna son nom & son surnom à un
Juif lors de son Baptême. Et à fa prière tous ses biens qui étoient acquis au Roi lui
furent rendus , en considération de ce qu’il avoit embrassé la Loi du nouveau Tes¬
tament. On lui en expédia un Acte le iz.  Mars r ; 8i.  sous le nom de Loysde Har-
court n’aguéres Juif, & qui auparavants’apelloit Joseph de Rezou.

De même, le Roi Louis le Grand faisantl’honneur à un sçavant Juif natif de la
ville de Mets, d’être son parain, en se faisant Chrétien , lui imposa son nom de Louis,
& le surnom de Compiegne, Ville où se fit la cérémonie de son Baptême. Ainsi il
quitta son premier nom de Daniel de Veille.

Les François Catholiques veulent des noms de Saints & du nouveau Testament .'
Les Protestans ont affecté depuis leur réforme des noms de Patriarches , de Pro¬

phètes & autres de l’ancien Testament , pour être distingués.
Les noms de Baptême des Anglois , sont ordinairement Saxons, comme Guillau¬me, Robert , Ricnard , Henri , Edouard , Edmont , Eduin , Gilbert , Gautier-

Léonard , qui sont significatifs.
Et à l’égard des femmes, ellesn’avoient autrefois que des noms propres ; en Aií»

gleterre ellesn’avoient point de surnoms, conformément au droit Romain , comme
B
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iî est expliqué en la Loi , Si duos oculos jf . dè Legatis tertio X& par Decìus ìn L. i -js-
de verborum Jìgnificatione, nam mafculinum Jempercontinet femininnm.  Mais dia prc-
coient les surnoms de leurs maris.

II y en a auffi beaucoup d’exemples en France , ou bien elles se contentoient de
de leur nom de Baptême.

En Pologne ils prenoient les noms de leurs pères , & les Païsansn’y ont point de
noms. II n’y a que les Nobles qui soient connus par leurs noms 8c  par leurs Seigneu¬
ries. Le menu peuple est st obcur , qu’il est nulhus nomìnis, dépendant absolument:
des Seigneurs.

A Perouse en Italie , les Païsans ne se servoient d’aucuns noms encore qu’ils enu
eussent..

En Hollande , en Zelande 8c  en Frise, ils changeoient leurs noms en tous les de¬
grés , ajoutant celui de leur père au leur propre.

Dans le Royaume de Danemarc , ils n’ont eu des noms fixes que depuis le Roi ;
Frédéric I . Et en Nortwegue , ils n’ont été établis que fort tard.

Obus Worms Docteur & Professeur en Médecine en l’Université de Hufnie ,
Monumentorum Danicorum lib.  z . cite plusieurs exemplesdu changement de surnoms,
dans tous les degrés de génération : en voici un signalé,. Toron Tot , dont sortit
Chilian Toron , de cetui-ci Ago Axil , 8c  André Axil , & de ce dernier Axil
André , & de lui Jean Tot . Les derniers ont pris fixement le surnom de Tot , qui -
est le primitif , 8c  ont quitté l’ufage précédent , qui étoit commun dans toutes les fa¬
milles de Danemarc, 8c  de Nortwegue.

Les surnoms ont commencé en Hongrie depuis 1120.
On s’enest servi beaucoup de teins après en Dalmatie, Groatie &Esclavonie, hors»-

snis à Zara.
En Transilvanie ils mettent lé nom après le surnom ; car au lieu de dire Gabriel

Betheléem , on dit Betheléem Gabor , & pour dire Jean Chimin , on exprime Chi»
min Janos.

En Angleterre ils mettent devant le nom , le mot de fils , comme fils Willam £
fils Gérard.

En Ecosse ils se servent du terme de son, après le nom de Baptême, comme Ano-
rneson , Andreson, Doliençon.

En Irlande où presque personnen’a íe nom d’une Terre , ils emploient le nom de
leur père avec lè nom de fils , comme Mac , Domell en leur langue ; & dans le Pays
de Galles , ils sous-entendent le nom de fils.

Trigault dit qu’en la Chine , les fillesn’ont point de nom, 8c  qu ’elles sont dési¬
gnées par Tordre de leur naissance dans la maison de leurs pères.

CHAPITRE  IV;

L 'Origine & interprétation de plujieurs noms propres François ott Gaulois.

LEtems de Porigine de plusieurs noms François est très-douteux 8c  incertain*.
On sçait bien que l’écriture n’a pas été anciennement en usage dans la Gaule,

8c  que lés grands 8c  divers changemens qu ’il y a eu depuis les dernières guerres des
Romains sous Honorius , & celles des Sicambriens & des Franconiens, des Gots ,
des Lombards & des Danois , qui ont aporté diverses mœurs 8c  langues , ont altéré
8c  changé celle qui étoit naturelle au Pays. De forte qu’il reste aujourd'hui bien peu
de mots dont on puisse donner Tinterprétation , & tirer leur véritable éthymologie a
sinon par conjectures,.
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Cependant les François n’avoient anciennement qu’un nom en leur langue vul¬

gaire , propre à exprimer & désigner la Charge honorable ou la vertu dont on étoic
doué , ou la chose que l’on souhaitoit. Rhénan Sc  Athamcr font l’interprétation
de quelques-uns , comme Clovis Sc Louis,  qui signifient hommed’excellente valeur.
Ce qui vient de Luitwich Luìch,  voulant diie peuple , Sc TFkh> homme excel¬
lent. 11 signifie aussi sort Sc  réputé des hommes : car Wig , en ancien Allemand
se prenoit*, selon quelques-uns , pottr une forteresse& puiiïance , Sc  selond'autres,
pour la réputation. Voici l’opinion de Juste Lip'se Poliocqrticon five de Machinis  ,
Lormentis tellis lìb.  i . concernant ce nom & quelqu’autres : Lcodcvicus quasi dicas
Liedcuvjckj'cfugiumf asjlum poptili quem facimus f scribimus hodie Lodovicum vel
Ludovicum, c 7C. Item Leodolphus Luydaíf auxilium populi, sc . Thcodericus gen-
tium dives.

F haramond  ou Waramond  homme véritable. Karles doux & paisible; magnani¬
me & généreux , gentil , Sc  fort.

Dagobe-rt Thegcmbreight  renommé aux armes. .
Cbilperich Hifrich  qui a puissanced ’aider.
Henri heuden Reich, Vaillant , ou iWentrcich,  homme digne d’honneur.
Childebert Helden Brech  ou Helden Wet,  homme entre les Champions ou gens dc

guerre.
Friderìch  ou Fridenrich , paisible ou qui a puiííance de donner la paix.
Marcomire Marc Meier , Gouverneur d'un Pays.
Mais on ne se sert plus communément de ces noms Allemans, & ceux des Saints

font depuis long- tems en usage dans l’imposition que l’on en fait au Baptême, tanÇ
aux Nobles qu’aux Roturiers.

CHAPITRE  V.

J)es Parains pour l’imposition des Noms. Des affinités qui se contrarient par le Baptêmt.
(s par la Confirmation. Du changement du nom des jidultes , f que l'on a

[quelquefois conféré des dignités lors du Baptême.

LEPape Agapet nous enseigne dans ses Lettres que nous ne pouvons pas nous-AgapetEmêmes nous servir de.Parainsau Baptême, non plus que nos pères& nos mères; vb'oit en
& pour faire observer religieusement cette doctrine , il punit un père Sc  une mère
pour avoir entrepris de baptiser& de nommer leur enfant , par la dissolution de leur
mariage,

Grégoire de Tours lib. 9. cap, 34. en fournit un exemple fameux, lors qu ’ilra-
porte que le Roi Chilperic L faisant la guerre en Australie , la Reine Audouaire son
épouse en son absence, tint sur les fonts de Baptême Sc  nomma Childeclinde fa fille
par la malicieuse persuasion de Fredegonde sa servante; car ce Prince étant de retour,
Frédegonde lui fit entendre qu’il ne pouvoir plus habiter avec la Reine lans offenser
Dieu , d’autant qu’elle étoit devenue sa parente spirituelle par ce qu’elle avoir fait;
& cela sut cause du divorce d’entre le Roi & la Reine.

Le nombre des Parains que l’on doit avoir au sacré Baptêmen’a pas toujours été
egal , les Allemans en ont pris quelquefois jufqu’à l’infini , d’où vient qu’ils ont
plusieurs noms , depuis il falloir quatre parains, dans le siécle dernier trois , & main¬
tenant ils n’en prennent que deux de différens sexes, quelques-uns s’en procurent
grand nombre pour avoir des amis spirituels, les autres pour s’enrichir. II y en a
un exemple dans les Mémoires de M. du Thuit qui avoir résidé dans toutes les Cours
de l’Empire avec M. de Bongars'pour les affaires de ce Royaume.
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Il raporte qu’un particulier qui n’avoit point d’enfans de son mariage& qui étc ti

dans la disette , en acheta un d’une pauvre femme , & pria plusieurs Princes de nom¬
mer cet enfant , dont il reçut la valeur de dix mille écus en prefens.

Autrefois en Fiance l' usage étoit aussid’avoir quatre parains, i!fut réduit à deux
& à une maraine pour les maies, & à un parain & à deux maraines pour les filles :
mais on n’a plus qu’un parain& une maraine.

M . Pinson Doiìeur de Bourges , & Avocat au Parlement , m’a communiqué Ic
Traité De adverstriis  de M. Cujas , qui n’est point imprimé, dans lequel il remar¬
que , qufil y avoir des parains pour le Baptême & pour la Confirmation ; mais com¬
me cela formoit une alliance spirituelle entre grand nombre de personnes, & qu’ii
en arrivoit la dissolution de quantité de mariages accomplis, l’on avoit trouvé à pro¬
pos de ne se servir plus que d' un seul parain. Voici ces propres termes : Per causam-
cognationisspiritualis contraria ratione Baptisvt , vel Confirmâtionìs pojìca contraílum
matrimonium diffolvitur, Capitulo ttltimo de cognationespirituals insexto , &c. Etiam
unus vel una sujfkit adsuscipiendum puerum ex Baptismo dtiìo capitulo ultimo. Canone
non plier es de consecratione, distintlione quarta vel unus& una : Et il ajoute ,p!ures non
admittuntur ex Concilia Trident inosessione  r,q.. De resoltttione matrìmonii capite secundo,

C ’est aussi suivant l'Ordonnance du Concile de Trente que l’on ne prend plus
d’ordinaire qu ’un parain & une maraine. Ils fervent de caution à Pensant qu’orv
baptise, & qu’on nomme; pour répondre des articles de la Foi , parceque dans la
faiblesse de son âge tendre , il ne peut pas donner son consentement pour recevoir le
Baptême. Ainsi il y a nécessité absolued’avoir un parain qui explique la volonté de
celui qui est présenté à i’Eglise pour être régénéré Sc  pour recevoir le caractère Sc  lenom de Chrétien.

Il y a trois sortes d’affinités, la naturelle , la légale& la spirituelle.
L ’affinité spirituelle dont il s’agit ici , procède du Baptême; parce que celui oti

celle qui a nommé & tenu un enfant fur les fonts Baptismaux, contracte avec lui
une affinité qui les rend comme ion père 8c  fa mère ; & cette affinité est de telle con¬
séquence, qu ’ils ne peuvent íe marier ensemble, sans obtenir dispense en Cour dc
Rome , ce qui est très-difficile, dit M. Pelletier en son Traité des dispenses.

Celui ou .celle qui a nommé & tenu un enfant fur les fonts de Baptême , outre
ì’affinité qu ’il contracte avec lui , en contracte une autre avec son père & fa mère.

Et ceux qui ont nommé& tenu chacun un enfant l’un del’autrel ’affinité est double.
Cette alliance spirituelles’étendoít encore en la Confirmation entre celui qui con¬

firme & celui qui est confirmé , & le confirmé & fes parains. Mais maintenant, sc¬
ion le Concile de Trente : Inter susceptorem tantum & susceptum velsusceptam, nuptit-
probibcm ur.

Et M . Dadin de Hautescrre en son Traité intitulé , Nota in Gregorìum Turonetp*
sem lib.  y. pag.  roi . dit que les adultes changeoient souvent leur nom au Baptême,
& qu’on leur donnoit alors des noms de Saints : uídulti in Baptismo plerum que nomett
mut ab ant , & mmen Sanftorum eis inponebatur.

On a aussi imposé des Dignités & Seigneuries au Baptême. Il fe void dans l’Hif-
toire du Chevalier Colard Antiquaire de la paix d’Arras , que Charles Comte de
Charolois , fils de Philippes Duc de Bourgogne , reçut l’Ordre de Chevalerie de U
Toison , conjointement avec le nom de Baptême.

Ainsi le Roi François I . fit Chevalier au Baptême son petit-fils François fils dfl
Henri II . selon le P. Hilarion de Coste , dans les Eloges des Dauphins.

Et le Roi Louis XIII . faisant l’honneur de tenir fur les fonts de Baptême, !e
petit -fils de Nicolas Brulard Chancelier de France, le nomma Louis Marquis dfc
Sillery , & lui pcrrçit d’en expédier les Lettres.
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CHAPITRE VI.

j$gec'èfl principalement an Baptême que la filiation-s'obfirve, lors que l’on imposek
nom. Des nomS effectifs& des.noms cafuels> çfr en quel tems ils ont commence

d’être héréditaires ..

C En’eíl pas aííèzd’être né sil’on ne porte les marques de la génération&dc ladesceme que l’on tire de son père , par des marques sensibles de fa filiation , à
limitation du Fils de Dieu même , qui s’étant incarné reçut le fameux témoignage
de fa génération , à son Baptême par ces admirables paroles: Hic eft filins mens di- Matt. c.9.
Ic'àus in qno mihi complacni.  Le Pere.Eternel lui ayant imposé:son nom par le minis¬
tère d’un Ange.

II y a long-tems que lès enfans ont pris les noms de leurs pères, ou en ont eu de -
particuliers qu' ils leur knposoient en les reconnoiííánt. . Les Histoires saintes& pro- Gates. V
fanes en font foi.

L 'imposition des noms.se saisolt chez les Hébreux par quelque mi stère , ou sui¬
vant;l’inclination d’un chacun , conformément aux avantages qui étoient désirés à.
la personne nommée. Les noms parmi ce peuple de Dieu étoient divisés par tribus.9.
par familles& par tête.

S. Jean Cíirysostome improuve les noms fortuits 8c  d ’événcrrsens, en souhaitant
de solides& de raisonnables, tels qu’étóient les premiers qui ont été imposés selon la
nature des choses qu ’ils dévoient exprimer. C ’est pour cette raison que Platon in
Cratilo -, disoit très-bien que c’eístà faire aux sagesd’imposer les noms aux choses.

Mais parce que nous ne sommes pas éclairésd’une pareille cormoiíïance des choses
naturelles, telles qu’avoit Adam qui avoir donné le nomà toutes les créaturessublu-
naires; & qu’encore que nous le sussions, il nous seroit difficiled’exprimeren un mot
la nature de chaque espece, & d’atteindre à leurs propriétés , il s’enfuic qu ’ìl y a peu
de noms qui manifestent la nature des choies , la plupart manquant dc quelqu ’une
de leurs conditions , en forte que plusieurs font donnés-fortuitement Sc  fans y avoir
fait réflexion. Ils signifient rarement la qualité du sujet. Ils sont plutôt de l’inven- -
tion du peuple qui se contente de faire remarquer par k consentement commun ce
que l’on veut donner à entendre.

Epicure vouloir que les noms fuííent des effets de ce que les hommes«’étoient •
d 'abord imaginés de chaque chose.

Nigidius le prend d’une autre manière dans Aulugelle : mais il-convient avec Pk-
ton que les noms doivent être tenus plutôt pour naturels & sondés en raison, qu’ar—
bitraireS)»

Pithagore raportoit auflì leur première imposition à une souveraine sagesse. Ef
quand Aristote cherche si souvent la vérité des choses aussi-bien que les Stoïciens y
dans la propriété des noms , il montre bien qu ’il n-aprouvoit pas non plus qu ’eux »
qu ’ils fuííent donnés par hazard.

II est certain que les noms n’ont pas été imposés avec tant de raison , qu’ils soient :
justes & précis pour la signification de chaque choie; puifqu’il n’y en a aucun qui
n’en explique plusieurs.

Ainsi l’on n’aproíondit pas toujours si l’imposition de-s noms s’est faite cafuelk-
nienr » ou avec connoiífance de cause.

Quant aux noms propres ils sont imposés particulièrement aux individus pour les
distinguer lés uns des autres , entant qu’ils sont compris dans une même espece, dont
iìs ont le nom commun avec Ikssenee,
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Les surnoms enchérissent par dessus les noms propres pour le discernement dos

familles. Ils ont commencé d’ctre cn usage fur la fin de la seconde race de nos Rois -,
lors que la Noblesse de France prit les surnoms de leurs principaux Fiefs , ou qu’ils
imposèrent leurs nomsn leurs Fiefs. C’est le sentiment de Jean du Tillet Greffier du
Parlement-, qu ’il explique en ces teimes.: One les Nobles de France en l'an 987 . A»

fur la fin de la lignée des Carlovingiens , s'attribuèrent des surnoms d cause de leurs
Fiefs : que les Rustiques & les Serfs qui n étaient pas capables des Fiefs , les prirent du
mìni (lére ou ils s’emplojoient , des lieux , des métairies qu ils habitoient , ç? des métiers
qu'ils exerçaient.

André du Chesne Historiographe , a reconnu dans le r . chapitre de son Histoire
de Montmorency , que les familles Nobles n’avoient aucuns surnoms avant les Rois
Huges C'apet & Robert son fils , qui vivoient en 987 . & 997 . & que'de leur tems
on commençaà les prendre des terres principales qu ’elles possédoient ; mais avec un
usage sort confus.

Aussi Pierre Mathieu Historiographe nous enseigne que les plus grandes familles
de l’Europe , ont oublié leurs premiers noms ou lurnoms , pour continuer ceux de
leurs partagesj apanages& successions; c’est-à-dire qu ’ils n’ont pas été d’abord hé¬
réditaires.

Jean le Laboureur de Blerenval Historiographe parlant du tems que les noms &
les Armes ont commencé d’êtrc héréditaires , veut qu’il y  en ait peu qui puissent
prouver leur descente au-delà de cinq ou six cens ans ; parce que les noms & les ar¬
mes n’étoient pas héréditaires , mais seulement attachés aux Fiefs que l’on habitoit.
Ainsi il se void dans l’Histoire d’Haï court livre 1. que Robert de Beaumont fils de
Roger , Sire de Beaumont , & d’Adeline de Meulent , prit le nom & les armes de
Meulent dont il devint Comte par succession du Comte Hugues son oncle maternel,
& délaissa le surnom de Beaumont.

Et on remarque , que les Fils de France en se mariant avec des héritières qui
avoient des terres de grand titreen  prenoient les noms & les armes, comme Pierre
de France en épousant Isabelle Dame de Courtenay.

François Eudes de Mezeray célébré Historiographe , a écrit que fur la fin du ré¬
gne de Philippes II . dit Auguste , les familles commencèrentà avoir des noms fixes& héréditaires;que les Seigneurs&Gentilshommes les prenoient le plus souvent des
terres qu’ils postédoient, les gens de Lettres du lieu de leur naissance; que les Juifs
faisoient de même quand ils se convertissoient, & que les riches Marchands les pre¬
noient aussi de la Ville de leur demeure.

Quant à ce qui a donné , selon cet Auteur , les surnoms aux Roturiers , ç’a été
aux uns la couleur , ou la maniéré de poil , l’habitude ou les défauts du corps , la fa-
■çon des habits , ou l’âge aux autres , la profession, l’ossice, le métier : à quelques-
uns leurs bonnes ou mauvaises qualités , à plusieurs la Province où le lieu de leur
naissance.

Néanmoins pour la plus grande partie , ç’a été quelque fiom propre qui étoit
ordinaire dans leur famille, ou même quelque sobriquet qui a passé à leurs des-
cendans.

Je m’assûre, dit le même Historien , que qui voudra examiner tous ces chefs sé¬
parément , avouera qu’il s’cn peut rarement trouver d’autres.

Cependant je m’étendrai davantage fur la diversité de ces noms dans d’autres
Chapitres.
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CHAPITRE VII.

Z)es noms composes qui se commencent  c -7 s terminent diversement slón l'usage
de chaque Pays.

Q Uand lés Fiefs surent faits héréditaires&patrimoniaux aux familles fur Î3 fi*i-de la seconde lignée de nos Rois , la Noblesse de France & autres Pays , prit
des surnoms de ses principaux Fiefs , ou bien ils imposèrent leurs noms à leurs Fiefs
& en firent un composé.

Le nom de Ville qui signifie une Métairie 8c  le lieu où Pon se borne , 8c  qu 'on
habite a beaucoup servi de terminaison . J ’en pourrois raporter des exemp/es à l’insi-
ïii ; mais je me contenterai de remarquer , que Tancarville veut dire Tancrcdi Pilla »
Hugueville , Hugonis Pilla , Gravilie , Gerardi Villa , Auberville , Vluberti Villa  »
Morainviïïe , Morini Villa,  Joinville , sani Villa,  Th ion vil le , Theodonis Villa »
Norman ville » Normani Villa , Estouteville , Fsouti Villa.

La Normandie est féconde en noms qui se terminent en Ville ; comme Magne - -
ville , Grimouville , Plainville , Carville , Turqueville , Morville , Main ville , Mè-
nain ville , Mont ville , Houeteville , Breteville , Betçvilk ; Urville , Escar .eviík
Fiotemanville , Bácqueville , Vauville , Vierville , Duranville , 8cc.

S’il y a des noms qui se terminent en Ville , il y en a pareillement qui se commen - -
cent par cette diction , comme Villequier , Villehardouin , Vtllemur , Villemareul,
Villetain , Villemor , Villeneuve , Villefranche , Villerville , Viilerseau , Villars,-
Villers , Villiers , & au revers Beauvilliers , JBóulainvilliers , Bollani Villarium.

La Bretagne qui a une Langue séparée de la Françoise , se sert d u mot de Ker , qui
lignifie Ville , comme Kergournadec , Kerveno , Kermeno , Kermadeuc , Kerharo,
Kerouseré , Kerlaomienan , Kerazoet , Kergrousert , Keradreux , Jveriolert , ICer-
limon , Kerman , Kersallo , Kerhalley , Kerrolland , ou Ville de Rolland . Plusieurs
noms se terminent en ec , comme Rosmadec ; Quellenec , Plusquellec , Plòec.

La Fêrté sert à composer un nom qui signifie demeure , lieu fermé & clos ; car
fermeté signifioit anciennement une Forteresse , dit Etienne Pasquier en ses recher -*-
ches de la France.

Auíïï Adam de Vienne , parlant de CHarlemagne , s’ëxprime de la forte : Rexglorio --
fus Carolus item Saxones agrejsussrmitatesque illùrum & universam Saxoniam recepit* ■
Et Jean Froissait au i . Tome de son Histoire , dit pareillement : Si aucuns du Rayait*
me Cr obéìffans au Roi d’̂Angleterre , ne voulaient rendre les Châteaux , Villes , Ferme¬
tés <& Forteresses.  C ’est de là que vient la conjonction de ces deux mots Fort 8c  Fer - •
me , selon l’explication du sçavant M . Ménage . Ainsi ce nom se void attribué à plu- •
sieurs Terres en des noms composés , comme Firmitas Aiilonis , la Ferré Mi Hon ,
la Ferté Fresnel , la Ferté Loupiere , la Ferré Ales , la Ter té Chauderon , la Fer- -
té Macé.

II y a des noms qui se finissent ou qui se commencent en Champ , comme Beau-
champ , Monchamp , Lonchamp , Clinchamp , Grandchamp , Grand camp , Lar-
champ , Champdenier , Champsteury , Champigny , Chamgpubert , Chamluisant S ■
Campremy , Campus Remigii.

Tot signifie habitation , comme Hòtot , Bautot , Ròutot , Pelletot , Lánquetot , .
Bouquetot , Bònnetot , Manetot , Franquetot , Hebertot , comme qui diroit la :
demeure de Hebert . Ce nom de Tot est sort célébré en Danemarc.

Pleífis est un Parc entouré de claies ou un lieu de plaisir , où feraportent les noms
du Pleífis , Pleífis Pâté ., Pleífis Calisson, Pleífis Josso , Pleífis Anger , Pleffis Grimouti
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Les nom? qui Te terminent en Ham signifient Bourgade, ainsi que Buítíngìiam -,
Walíìngham , Nottingham : se mot d’Oistreham , signifie Bourgade ou Terre
Orientale. Les Anglois se servent souvent de cette diction.

Meínil , c’est-à-dire mansio ou demeure. 11 y a des noms qui commencent par
Mesnil d'autre; qui y finissent, du nombre des premiers font Mesnil-Guillaume ,
TMesnilbuë. Mesnilbœufs , Mesnilville> Mesnilvitté , Mesnilgarnìtr , Mesnilva-
nn , Mesnilsimon. Et entre le; dernier; sont Beaumesnil, Hautmesnil, Halmssnil,
Grentemesnil , Grenti manjìo>Sc  le nom du Mesnil est souvent sans composition.

La terminaison en Bourg efi-sort commune, principalement en Allemagne, com¬
me Altembourg , Limbourg , Luxembourg , Laxembourg , Oìdembourg , Marien-
bourg , Richcbourg , Beaubourg , Neubourg , Vieubourg , OíFenbourg , No-
tembourg.

II a de; noms qui Te commencent cn Mont , parec qu’ils viennent de terres situées
filr des Montagnes : Montigni , Mons tgneus, Montmorency , Montbaíon , Mon-
tausier , Montejan , Montibreau , Montmorillon , .Montpezat , Montclienu , Mon-
tauban , iMontboiíier, Montresor , Montalais , Montaut , Montenay , Monta-
t-aire , Montgoubert , Mondidier , Monstreiil , Monstreulhellay , Montsures ,
Montsegré.

JD’.iutres finissent en Mont , comme Bauffremont , Belfredi Mons-, Beaumont,
Grammont , Maumont , Offremont , Blamont , Chaumont , Remiremont , As-
premont , Calvimont.

D ’autres finissent en Fort , comme Reaufort Maisonfort, Bìanchefort , Haute-
fort , Betfort ; & il y en a qui commencent par ce mot , ainsi que Fortescu , For-
'tescuyer.

II y a de; noms composés du nom de l’Isle , Tisse- Adam ou Adam de Tisse , de
l ’-Isle-Bouchard , de l’Isle-Savary , de l’Líle-Jourdain , Sc  au rebours on dit Bellifle.

Acus  ou Acum  signifie pointe ou demeure en pointe , comme Roucy , Rouciacum,
Marcillac , Meirciliìacum cjuajïMœrcelliaatm.  Aussi M. Choric-r dans son Histoire
des Nobles de Dauphine liv., 4 . ss. 2. reconnoît que Acpsm  signifie une pointe , qui
est la terminaison de plusieurs noms, Gascons, Bretoss& d’autres Pays. Comme
pour exemple , Polignac , Canillac; Genouillac, Vaillac, Cardaillac, Albiac ,
Florensac, Musillac , Riberac , Jonsac , Champagnac, Marcillac, Fronsac, Cu-
gnac , Naillac , Baussac, Estisac , Asserac, Gignac , Bergerac, Cosnac , Sour-
deac , Lesnerac: mais cette terminaison peut aussi bien venir de Lac 011 Lacas , qui
se prend pour un cours d’eau ou rivière.

Pons ou Ponts Te prend aussi pour de Teau, ou pour une rivière : Omniapont us
etutnt, d’où Ton dit Pontorson , Pontalier , Pontevez , Pontcarré , Pont -Pierre ,
Pont -Château , Pontecouland , Pontcrioul , Ponteaudemer, Pontem audometri  ,
Pont -Róhard , Pons Rehardi : & au revers , Pierrepont , Yieuxpont , Longpont,
Dampont , Tíegrepont.

Entre les noms qui signifient Eau , est Bec , comme Busbec, Beccrepin, Eeau-
bec , Clerbec , Orbec, Bi iquebet, B ordeaux , Belleau, Honnefîeur , Harfleur , Bar-
fleur.: du’mot de Flux , Fontaines , Fontenay , Fontenil , Fontenailles, Soufons , Bel-
lefons, Bellesontaine, Dupuy , Puigreffier, Puicerda, Puilaurens, Beaupuy , Puimo-
rin, Merville, Merinville; ces noms tirent leur origine de Mer. Estang, Estaing, Ne-
restang , se tirent d’eau ou d’étang. Entragues , inter omnes,  selon M . de Thou.
La signification de Rivière se dit à découvert ; & Vonne signifie Fontaine en langue
Celtique , d’où l’on dit Vivonne & Divonne.

Les noms qui se terminent en Port , comme Nieuport , Bonpart , Beauport »
fout des lieux qui font proches de l’eau, Sc  qyi s’apellent Port, l£
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•Le nom de Bois se met souvent seul, & sert d’ailleurs de composé , comme Bois-

’kndon , Boismenard, Boisboudran, Boissoesel, Boiseon , Boifîmon , Boiflam-
bert , Boiíndeau.

Bosc & Bois est une mcme chose, & on les distingue seulement, parce qu’on les
écrit en diverses manières. Du Bosc vient Boscguillaume, Boissusé, Boisguillebert,
Bnsn on prend du nom du Bois , Bosquet , Buisson , Baudribosc , Aûberbosc,
Espine , Espinay , Buílî , Bustîere , Brosse-, Chelne , Morchesne , Coudray »
Sau-siay , Chesoaie,‘Cheínay , Quesnay, Quesnoy , Chastaigneraye, Chastaignier,
la Haye , des Hayes , k Hague , la Haye du Puy , la Haye Arondeville, la Haye
JRellouse. Et Rouvre , Rouvroy , Rouvray , Sc  Rouvrou , sont des lieux plantés
de chênes qui viennent de Roborctum.

Fagus  c-st un arbre nommé Fau ou Fou , Faûteau ou Hêtre : d’où vient Faute-
reau , Maison originaired’Anjou : du Fay , Bellesaye, Bcaufou de Beílofago, Pui-
dufou Podiumf agi.  Fou qui est le nom d’une Terre ou d’une Maison en Bretagne
_pcut venir de Focus: ainsi dans le vieil Coutumier de Normandie chap. 15. lorsqu’íl
est parlé du Monnéage qui étoit dû au Duc , de trois ans en trois ans, afin que l’on
fie changeât point les monnoies, il est apellé louage ; car ceux qui le payoient or¬
dinairement avoient feu & lieu , Sc  en conséquence avoient des Privilèges, comme
il se voit par un Arrêt solemnel de fan 1

Le nom de Chastel ou Chasteau, est tantôt simple& tantôt composé, comrafi
Chasteaubriand, Chasteaugontier, Chasteauduloir, Chasteauneuf, Chasteauvieux,
Chasteaulandon-, Chasteauthierry, Chasteaugiron, Chasteaumorand, Neuchastel,
Vieuxchastel , Chasteaurenard, Chasteaurenaud.

La Motte signifie une petite éminence: ce mot se dit seul , & se dit composé,
comme la Motteseny , la Mottefenelon, la Motteserny , la Motteangeron , la Mot?
teaigron.

Du mot de Val ou de Vaux se tire Laval , Bonneval , Longueval , Herouval,
Blerenval, Robertval , Beau val , Radeval, Margival , Amerval, Esneval. Etau
revers, Vauvineux , Vauluisant, Vallemont, Vaucouleurs , Vaubois , Vaugelas^
Vaugirard , Vaucelas, Vaucelles, Vau«uyon , Valengoujart.

Du mot de Sart Sartus  racoutré, d’ou vient Haussait , Beaussart, BoisTarr. Dé
ceux de la Roche & des Roches procèdent plusieurs noms composés , comme Ro*
chcchouard , Rupcs Vavardi , Rochefoucaut , Rupes Fulcadii,  Rocheguyon , Ru¬
ses guidonis- Rochepot , Rochefaton , Rochesbaritaut , Rochandry , Rocheba?
ron , Rocheaimon-, Rochegiffart , Rochegoyon , Rochejagu , Rochebernard.

J ’en remarque qui se commencent par la Roque , nom qui se met seul, Sc  qui est
quelquefois composé; par exemple Roqueseuil , Roquemaure , Roquemar , Rq.
quelaure, Roquespine.

.Ainsi il s’en voit qui commencent ou qui finissent en Pierre , & qui se mettent
seuls, & composés, comme Pierre , de la Pierre , Pierresife, Pierrebuffiere, Pierre-
fite , Pierrechastel, Ribaupierre , Cipierre, Bassompierre, Hautepierre, Angleterre^
Aubeterre , Nanterre , Rupierre.

Il s’en voit aussi qui finissent en Bu , & Pagumsignifieant,  comme Tournçbu g
Tornipagas, Carquebu , Bourguobu qui est un Village ou un Bourg.

D ’autres en ia , comme Cressia, Auria , Mansia, Cursia en Bresse.
Hamel ou Hameau vient de Viculus& Vieus , & veut dire une rue ou un village.

C ’est d’oû l’on tire Vicques , Lonvic , Moyen vie , Barvic , Brunswic.
■Monceau vient du mot Acervus, d’où l’on exprime du Moncel , de Monceaux.
Marche ou de la Marche , est frontière Sc  limite , ily en a des noms composés*

comme Marcheville, Marchemont,
£
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On «ompte plusieurs noms tirés des métaux , de l’or , comme Montdor , Mondo-
ïí . D’argent , comme Argenteuil , Marc d’argent. De Plomb, qui est le nom d’un.
Fief , Damblomb. D ’autres fe terminent en Fer , Piedefer, Taâllefer. Simon Tail-
lefer du Pays d’Ecosie est compris entre les Escuyers qui servoient la Couronne de
France en 1430. suivant les Registres de la Chambre des Comptes.

Quelques noms ont leur commencement ou leur fin par Pré , comme Préaux s
Prémont , Prémonstré, Riberpré , Longpray , Grandpré.

Quelques autres viennent du terme de Moulin , Móulincbapel , Moulineaux *
Moulines. .

II y en a qui commencent ou qui sinisient par le nom de Monstier , & Monstiers
ou Eglise. Monstier-Hubert , Marmoustier , Noirmonstier. Montiervillier , Sainte
Mere Eglise qui est une Maison de Costentin en Normandie.

II y en a qui procèdent A’ager  ou de Champ , comme Rutherus ager, Rouergue , ,
Candellague, Lantage , Vriage Viri ager.

II y en a qui se terminent en rive , comme Hauterive , Sommerive, & c’est d’oìt
vient rivage & bord de la mer.

Dunois vient de Dune ou de Colline , ainsi que Dtinelhan , Chasteaudun , Bourg
de Dun , Valdedun. Il est contenu dans le livre intitulé , de Morte Thoma mort apud
Flandres ; loca mari vicina duui appellant. , & c’est ce qu’on apelle haut rivage de la
mer.

Balme ou la Baume en Bourgogne signifie Grotte , auífi Pón dit là Sainte Baume
Cn Provence , où il y a un célébré Couvent de l'Ordre de saint Dominique.

Estrée Stratum. Strada en Picardie signifie Chemin.
II y a des noms qui fe terminent en Lieu , comme Beaulieu, Sàulieu, Chaulieu-
D ’autres en Drieu , Condrieu , Virieu , Rresifreu, Cuirieu , Bouligneu , Mor-

vieu , Auberieu , Boiffieu, Foiffieu. Cette terminaison est fort commune en Dau-?
phiné.

D ’autres en Asque, .Benasque, Cherasque en Espagne.
D ’autres qui viennent de Mur ou Muraille, pour dire Villemur , Semur, Saumur;
II y en a qui font tirés des Collines, comme Coligny , Colincourt.
Saux , Saix , Saixel, Say , font des mots Synonimes, qui viennent de Saxum

©11d’une pierre.
Land signifie Pays ou Terre , comme la Lande, de Landes, ' des Landes, Eand-

îriguet , Landpourig , Landclastre, Landlau , Landgrune , qu’on interprète terre
verte , pnrGruneland . On met auífi le mot Land à la fin de quelques noms ; com-»-
me Zeland , terre de mer , Chasteaulandon& autres.

Rhotamum est un nom Celtique , qui signifie Oppidum  Quelques -uns en foné:
dériver Rothomagus, ou Rothomagum, Rouen.

Coet signifie Maison Casa Tngurium : bois , loge & ménage en langue Bretonne >,
comme Coetivy , Coetlogon , Coetquelfin , Coetles , Coetquen.

Mas signifie en Breton Manse, Máser.
Machau est une Grange, selonM . Ménage. U y a une Terre de ce ftom en Cham»

pagne.
II y a des noms qui fe commencent en Chau : Chaudenay , Chaudemangle, Chau»-

debonne , Chaudemache , Chauflin , Chaugy , Chaudebourg.
D ’autres qui fe sinisient en jeu , Migneu , Beaujeu : & il fe dit pour pttgmm.
Sise signifie une descente en Dauphùié , & Pierre Ancize à Lion.
Eau , acjua, aiguë selon la Langue Narbonnoiíë au dire de M . Nicod , d’ou l’oíii

dit Aiguemortes, Aiguë perse, Aiguebonne» & Aiguere , quasi Aquarium*,
í,çs noms de.BellemyeBonnemare .en-Noa'maadte.j ,viennent
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TÏ y a des noms qui sont composés de Tépithéte , Beau en l’antécédent , comme

Tîeaucourt , Beaumanoir , Beaubois, Beauveau, Beauvais , Beauscmblant, Beau-
jolois.

D ’autres noms fe raportent auffi à Maison , comme Maisons , de dermbus, Mai *
íoncelles , Grandmaison , Bonnemaison, Vieux-maison. Il y en a encore d’autres
qui se raportent pareillementà Maison, ainsi que la Chambre , la Salle, l’Hôpital,
la Halle.

Plusieurs noms fe terminent en iere, comme Sommiere, Moriniere , Mesiere
Coulombiere , Liniere , Lomtiere , Villiere, Corbière.

D 'autres en Gouge , Argouge , Maubouge.
En Age , Lantage, Larnage.
D ’autres commencent en Cha , Chabannes, Chavannay , Chavagnac, Cha**

-̂ igny.
En linges, Allinges , Laninges.
En Bor , la Borde , des Bordes., Borgîa.
En Four , Fourchaud , Bourges, du Fournet , Fougere . . '
II s’en trouve qui se terminent en y , comme Conty , Créquy , Mailly , Ailly i

Fleurigny , Martragny , Tilly , Inchy , MorignyVrigny , Verigny , Juvigny ,
Champigny , Savigny , Croy , Renty , Clugny , Pontigny , Joy , Goíiy , Sa-
ffigny , Joigny , Rugny , Ruvigny , Pagny , Magny , Mauny » Aubigny , ÔS.
•tine infinité de semblable en Picardie , Bourgogne & ailleurs.

En ay , Marconay , Saconay, Annonay , Chandenay , Cambray , Vaudray,
D ’autres en gné , Acigné , Aubigné , Argentré , Berzé , Amanzé*
D ’autres en euge , Maubeuge.
En grave , Bellegrave.
En garde , Bellegarde.
En nave , Bellenave.
Dans le voisinage du Rhône , il y a des hbtns qui fe bornent en as, Privas,

fias, Aubenas.
On remarque plusieurs noms qui fe commencent en hier , har , ou her ; ce quife

prend pro exercitn, ou armée, comme l’interpréte Joannes Stefferus in Vpsalia  â»
tiqua cap.  18 . En voici des exemples: Hiermanville, Harcourt , Hardancourt , Har**
ville , Harderville , Heraucourt , Haraucourt , Hericourt , Hermecourt.

D ’autres fe terminent auffi en court ; Brucourt , Fercourt , Baudricourt , Amon*
court , Bethancourt , Oquincourt , Orsincourt , Abencourt , Netancourt , Le-*
moncourt, Vaubecourt , Gaucourt , Seraucourt , Jaucourt , Poupincourt , Vigna-
court , Aubecourt , Anberticmtis,  ou caria.  Ces noms font assez fréquens en Pi«
cardie, Foraine & Champagne.

II y en a qui se commencent par Court : Courcy , Courcillion , Courtils , Cour-*'
teilles, Courtalain , Courtenvau , Courville , Courtaumer , Courmesnil, Courlan-
don , Courtenay , Courtray , Courseulles, à cause du cours de la rivière de Ceul-
le qui passe par ce lieu : Courcelles Curtivilla.

Ces mots de Caria aut aula , alias cartis , curtis feu cortìs, est Villa velprœdiumt
dit M. Dadin de Hauteserre Docteur & Professeur aux Droits de Tholosc , en ses
notes & observations fur le 10. livre de Grégoire de Tours . Et selonl’interprétationi
de Varon , de Re Rastica,  ce terme vient de Carte.  Nonius est d’opinion que rare,
ìn carte canitabant , auffi M . de Sommasses dit : Cohortes pojlea corses& cartes
flura adifìcia cum horto janEla„

Flodoard ancien Auteur en ses Chroniques fur Tannée p3 y*s’exprime ainsi : OaU>
’Aem Presbper de Bornais cane , f c enim villa vocatar«

C i)
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Adam de Breme dans son livre 4 . chap . 5. dit : Quìnqmgìnta ergo corsé Domìxi-t-
calcs habuit Archieptscopití.

Curia , est pris encore , profundofeu pradio  par le Pape Innocent III . in cap. Cum -_
Bertholdus de re Judicata . Cum Bertholdus miles curiamsuam feu sundum Nitinenaf
tem P . militi obligaffet.

Les Allemans ont beaucoup de noms composés de Berg , qui signifie montagne ; .
entre plusieurs exemples , nous remarquons Wirtemberg , Nuremberg , Arembergy
Purstemberg , Altemberg , Ruissemberg , Schomberg , Stolberg , Eggemberg , Ko-
nisberg , Rimberg . ,

Steim signifie Pierre , comme Pappolstein -, Walstein , Wolstain , Hermanstein »,,
Feld signifie Champ , l’on en tire Mansfeld , Hochemfeld , Rhinseld , Benfeldj,

Benenseld.
Born s’interpréte Fontaine . Paderborn.
Bach en Allemand signifie rivière , il y en a exemple en Diesbach , Widebach 4 ,

Stembach . .
Dorff veut dire Bourg , par exemple Pvoquendorff , Opesdorf.
Stat veut autant à dire que Ville , comme Bernstat , Armstat , Belstaf.
Hof ou HòfFen signifié Court , BuebensoíFcn , Ftoncheffen , PottenhofFenJ'
Hausen s’interpréte Maison , Altenhausen , Voluerhausen -, Holdinghshausen .' -
Floltz signifie Bois , Benholtz , Mârenholtz .-
Tal .est de même que Vallée , Wolfstad , Keldenthal , Kaldenthal.

-La Pologne est féconde en noms , qui fe terminent en Ky , comme .Opasky J,
Dolhomeky -, Kimielnesky , Romadanousky , Ossolinsky , Kiousky.

Je  pourrois raporter un nombre presque infini d’autres noms ; mais je me contente :
d ’avoir donné ces exemples pour l’étabhíTement des noms composés.

C II A . P I T R . II VI I L .

Res noms.des Athéniens,  eh des Romains , & de l'eflime que l'on saisit des beaux Noms ».

LEs  Athéniens avoient la coutume, selon Demosthéne,de donneràleur fils ains
le-nom de leur ayeul .paternel , au second le nom de l’ayeul maternel , & ceux.

qui les suivoient portoient le nom de stagnation & cognation.
II y a des noms que les Grammairiens apellent Patronymiques ou de Race , dé¬

signant a ceux qui les portoient leur extraction ou l’ancienneté de leur Race . Aufid
les Romains imposoient à leurs enfans dès leur naissance le nom de leur famille , afin,
qu ’ils fussent vus & reconnus par toits ceux qui étoient de même nom & de.mêma
Race , suivant la remarque de Denis d ’Halicarnasse iiv . 3.

Dans le livre i ; deTHistoire Romaine d ’Appion Alexandrin , il est-écrit que les
Romains n’avoient aux -premiers tems qu ’un nom , qui ét-oit la coutume de tous les
hommes : que depuis-ils en prirent deux , puis trois -; &"encore un nom apellé Cogne*
men , à l’imitation des Grecs , lequel étoic donné , soit- à cause de.leur vertu ou
de' quelque accident.

Lés mêmes Romains tiroient de leurs noms des dérivatifs , dont ils dénommoienfi

leurs T erres , comme Fundus Conelianus , Sempronianus Catullianus , & autres qui fe
îaportoient aux noms . Cela est contenu dans le livre 6. De verbortmfignificatione ., de
Barnabé Brisson Président au Parlement de Paris-,

Eutrope en son Histoire Romaine qu ’il adresseà l ’Empereur Valens , fait mentiorâ’
que par le Traité de paix que firent les Romains & les Sabins , ils arrêtèrent que
four ne fiúje qu ’une même Nation , ib porterokat conjointement les noms des uas
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& dés autres . Que le Romain ajouteroit au sien celui d ' un Sabin , & le Sabin celui
tL' tin Romain . Cet usage étoit pareillement observé parmi les Albanois.

Dans la fuite les Romains prirent trois ou quatre noms , soit par les adoptions 8c
Sc  autres causes , prœnomen , nomen , cogmmcn , agnomen.

Le prœnomen , est donc celui qui précédé le nom , le cogmmen  qui fait connoître'
le nom , & agnomen  étoit le nom de la Famille , que les Patrices Romains affectoient
figuliérement , pour être distingues du populaire.

Le premier des noms que portoient les Romains , comme Cajus , étoit leur pro¬
pre nom : le second , comme Martins -, Sc  le troisième étoit un surnom qui se don-
noit ou pour . quelque belle action , ou pour quelque avanture notable , ou pour quel¬
que .marque de la force du corps , ou pour quelque vertu signalée. .

Ceux qui .ont recherché l’origine de ces noms Romains , disent que celui , qui"
kafiebatuv mane dicehaturManius , qui lace Lucius , qui pofi hnmatttm patrem pos-'
thumius GaictiSa Gaudìo , Marcus menfe Martio genitus , Tiberius qui ad Tiberim  -
nafcebatur , Servius qui rnortua matre in utero fervatus efl, Spurius inccrto pâtre genitus.

Les Latins apelloient Prœnomina  les propres noms ? qui íervent pour distinguer'
les personnes d ’un même surnom Sc-  famille . Ainsi les seconds nems qu ’ils apellent.
nomina , .&■ qui font les. noms apellés surnoms , font imposés pour distinguer les fa¬
milles , & pour remarquer la parenté : nomina juventa funt ad cognoscendum-bomines -
L . ad recognofcendos Cod. de Ingen. mannm :-

En forte que Prœnomen, nomen, cagnomen, agnomen, nobilium nomiriarsucre& ar¬
ma,gentilitia Jìbi vendicat-mbilitas  er aplebe dijlinguitur,  félonies Auteurs ...

Les Soldats Romains étoient obligés de faire graver leurs noms au dos de leurs
Boucliers , afin que s’ils les abandonnoient ils sussent déshonorés .- Ce règlement
ayant été comme aboli , il fut depuis rétabli par Tulian Chef de l’Armée de l'Empe -,
reur Domitian s lors de la guerre qu ’il faisoit aux Daces ; c’est la remarque que D ion
en a faite dans fa vie. Et Festus & Cicéron lib. de.Vivinatione , - nous raportent que
dans les montres , ceux qui avoient de beaux noms étoient apellés les premiers , m
deleBti militumprimi voçabantur qui erant pulchri nominis. Audi Martial estante , ,

Hic le eus Her .culeo nomine clarus erat .

Enfin les Romains n’ont pas été les seuls qui aient eu en recommandation les beaux
noms : car notre Histoire porte que . les Ambassadeurs de-France qui .furent -en Espa->
gne demander en mariage une des filles du Roi Alphonse IX . qu ’il avoit promise au
Prince Louis , fils de Pstilippe Auguste , Sc  depuis Roi de France VIII . du nom ,
choisirent la moins belle , parce qu ’eîle s’apelloit Blanche , nom plein de douceur , Sc
que l’autre portoit le nom d ' Urraca qu ’ils ne pouvoient goûter , à cause de la rudesse
«de fa prononciation . .

CHAPITRE  IX . . .

De Porigine des surnoms en Sttede, Cs de.ceux que les Suédois ont prrs des Hr mess .

LASuede est le Pays.où les surnoms ont été établis les derniers pour toutes fortes.
de conditions ; autresfois beaucoup de bonnes familles n’en avoient point . Quel¬

ques -unes même ont pris des noms propres de leurs pères seulement depuis l’an i ; rq °' .
mais nul ne sembloit avoir de surnoms , & nous en avons des exemples tirés des an¬
ciens Actes . Les Maisons de Rrahé , Posseboqde & Flèuring , Ribing , Kagg , nous
paraissent avoir été les premières qui en aiehteu ; car elles n’exprimoient que les noms
des Pères> comme Laurentius Sigonìs Dominus de Sundbj .
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Alferartts Stephmus tn mtîssuis , & Joanms SchejferÌHS Argentoratensìsm ZJpJklfc

.twtiquA cap. zo . de Claris Upsalenjìbus& de cognomemis veterum , disenr que les Sa¬
xons interprètent Alfhin Stolte , du nom de Superbe tiré d’Aipf ; non par mépris »
mais par usage; ainsi Vidsarme , Seiersel, Ilrade, Rolabrennate , Ladulas & autres.

Que chez les anciens Suédois leurs noms n’étoient point transférésà leur postérité ;
car s’il arrivoit quelque chose de notable, ils prenoi.ent d’autres noms. Que le fils
d’Ingialde Olaus , étoit apellé Tretelie , & le fils de celui-ci étoit surnommé Ilrade.
Ceux de L ra hé ont pris le nom de leur mère.

Dans les tems plus récens il y a eu des surnomsd’honneur observés dans les familles
qui étoient autant considérés que les noms des parens ou prédécesseurs; mais qui n’é¬
toient proprement des surnoms. D ’où vient qu’en Latin les noms Dkterici , Jacobin
Mathiœ , Gerbardi , & plusieurs autres , ont été pris par des familles entières.

IVorrœius lib.  4 . & après lui , Joanxcs Schcferius insua ZJpfalìa, qu’il dédieà Char¬
les Roi de Suéde , assure qu’il y a eu des familles qui ont préféré le nom de consan-
guinité à leur nom propre : nomen confanguin'uAtisprœmittmt preprio-

Cependant , il est certain que c’est seulement depuis cent ans que les Maisons de
Suéde portent des surnoms réglés & fixés , la plupart les ont tirés de leurs Armes.
Ainsi ceux qui portoient coupé d’or & d’azur , ont pris le nom de Dag & de Nat -*

,c’est-à-dire jour & nuit.
Ainsi Guyllenstern , qui signifie Etoílle dorée, s’arme d’azur àl ’Etoille à sept

Taisd’or.
Ainsi Oxenstìern qu’on interprète Fronc de Bœuf , a son Ecu d’or , avec un Fr onc

<ou tête de Bœuf ou de Buste de gueules, les cornes de même couleur.
Ainsi Spar est un mot qui se prend pour Chévron , & la Maison qui le porte , a des

Armes d’azur au Chévron de deux pièces d’or.
La famille de Leven Haupt est du même Ordre. Ses Armes sont prises de son nom;

car on les represcnted’azur à trois têtes de Lion couronnéesd’or.
Celle de Horn , qu’on dit Cors porte d’or , au Cors de chasse de fable.
Celle de Bielck , qui veut dire une poutre , porte d’azur à deux íascesd’or ; & là

fafee est une figure transversale.
Celle d’Ulstspare , d’azur au Chévron d’or , accompagné d’une feuille d’or en

pointe.
Celle de Boot , d’or au Bateau à deux Bouquets de plumes de gueulles, & Look

est un Bateau qui donne son origine à ce nom.
Celle de Steinbeck a aussi un nom qui se raporte à ses Armes , qui sont

.d’or à un Chamois naissant de fable , coupé en pointe , échiquetê d’or & de
fable.

Celle de Lille en a fait de même , son Ecu étant d’or à la Fleur de Lis d’azur.
Celle de Banner a fait le semblable, son nom & ses Armes fe raportent si fort J

qu ’elles font de guellesà la Bannièred’argent.
Les Comtes de Bogesugd qui portoient en leurs Armes trois Roses , avoient pris

íe nom de Rose. Ainsi la Maison cTEcud’Etoille s’apelloit Sternskieldt, qui signi¬
fie Ecu d’Etoille.

Enfin quand on annoblit quelqu’un en Suéde , on lui donne un nom qui a dy
raport aux Armes.
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CHAPITRE  X.

Des changemens de Noms & de Surnoms»

L Es chatigemens de noms font si anciens,quel'Ecriture sainte en remarque plu¬sieurs qui sc firent par mystère & scion la volonté de Dieu. On fçait qu ’il chan¬
gea le nom d’Abram en Abraham: celui de Sarai en Sarar qu’il donna àJacob le nom ■
d ’Israël , Non ultra vocabitur nomen tuum Abram sed appcllaberis Abraham , quia
■patrem multarum gentium conftitui te dixitque Dtus ad Abraham Sarai uxorem tuam
non vocabis Sarai , fed Saram , Gen.  17 . Non vocaberis ultra Jacobsed ijracï , erit
nomen tuum. Gen. zz.  Que Moïse sut nomme Joachim par scs païens, jusqu 'à l’áge
de trois mois qu’il fut exposé fur les eaux, & qu’il reçut auffi dans le Ciel le nom de
Melchi , si nous en croyons Clément Alexandrin.

Ainsi S. Pierre sc nommoit Simon avant que notre Seigneurl’eust apellé Cephas
OU Pierre : Jésus dixit tu es Simon filius ‘'fond, tu vocaberis Cephas quod interpréta-
tur Petrus : Ce qui est exprimé dans Saint Jean chap. r . dans S. Marc chap. 3.
dans les Actes chap. 10. parce nue c’étoit fur lui que PEglise dévoie être bâtie , dr
impofuit Simoni nomen-Petrus.  Et selon S. Marc chap. 3. S. Jacques & S. Jean fou
frère enfans de Zébédée , furent apellés enfans du Tonnerre , dr. impofuit eis nomma
Boanerges quod dr filii tonitrui.

Ainsi le nom de Barnabé qui signifie Consolation , fut imposé à joseph dans les-
Actes. Joseph autem cognominatus efl Barnabas ..

Victor dit que Diodetian se nommoit Diodes devant que d’être Empereur . On r
aprend auffi dans le 4 . livre des Rois ch. 23. & 24. que le Roi Pharaon Necho met¬
tant Eliacim dans le Trône de son Pere Josias , il lui changea son nom en celui de
Jòacim ; Ôc  Nabuchodonosor donnant le même Sceptre à Machanias, le nomma Se- -
decias. .

Fredegarius assure dans son Epitome , que la filled’Atanagilde se nommoit simple¬
ment Bruna , devant qu’on la donnât en mariageà Sigebert Roi d’Austrasie; mais
qu ’alors pour l’honorer , on l’apella Brunehaut ou Brunechilde, .

On remarque auffi dans la Relation de François Alvarez que les Rois d’Ethiqpis ,
changent de nom. -

Platine veut que Sergius ait été le premier des Papes qui ait changé son nom. Ba¬
ron!us ra porte ce changement à Sergius III . Onufre l’attribue à Jean XII . ou XIII . .
& dit que cela se fait à l’imitation de S. Pierre qui se nommoit Simon, & de S. Paul
qui s’apelloit Saul, jufqu’à lâ Conversion, qui est reprefentée dans les Actes ch. 9.

Les Chrétiens prennent une pareille liberté quand ils sc font confirmer, ainsi que les
Religieux lors qu’ils font profession, comme il a été déja remarqué ailleurs. Néan¬
moins le nom de Baptême doit être le plus précieux de tous , si l’on considère qu’il ’
est imposé dans l’instant de la régénération qui efface le péché originel.

On a avancé que les Irlandois font íî superstitieux, qu’ilsn'osent donner à leurs •
enfans les noms de leurs païens qui vivent , crainte d’en racourcir les jours.

Et les Hurons de Canada ne portent jamais le nom de leurs pères; ils en ont cha¬
cun un en particulier , si ce n’est qu’ils le donnent après la mort de leurs parens.

II y a dés surnoms qui sc changent par adoption. La maison de Blanchefort , a -
pris le nom & les armes des Sires de Créquy ; & celle de Grailly a pris le nom Sc¬
iés armes des Comtes de Foix écartelées de celles des Vicomtes de Beatn.

D ’autres ont changé leur surnom, parce que quelqu ’un de leurs prédécesseurs
«voitété dans un parti ennemi , comme la Maison de Boudet ancienne en Norman-
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die , qui 3voir sc-rvi les Anglois sous Godefroy de Harcourt > Vicomte de Saint-
'.Sauveur , & qui prit le nom de fa terre de Croí ville, après qu’elle eut quitté ce parti.

On en a vû qui changent de surnom en succédant à quelque terre érigée en haute
dignité . C’est de la sorte qu’en ont usé les Seigneurs de Beatimont, qui quittèrent
ce.surnom, pour prendre celui de Meulant , illustre par les Comtes qui l'ont porté.

D ’autres le changent par l’acquisition d'une terre. Jean le Landots abandonna son
nom pour celui de ía terre de Herouville , qu’il avoir acquile des héritiers de la Mai¬
son d’Azeville.

D ’autres quittent pareillement leur surnom pour en avoir un plus beau , imitant
ceux du nom le Prévost, qui prirent celui de Gonnelieu en Boulonnois, & comme
fit [ean Charrier Vicomte d’Evreux , qui prit le nom de Limoges en 1462.

D ’autres enfin annoblissent leur surnom de quelque particule lors qu’ik deviennent
riches , à Pexemple du pauvre Simon dont parle Lucian , qui étant devenu riche?
voulut qu’on le nommât Simonides pour amplifier son nom.

Mais s’il y a eu des noms augmentés , il y en a eu austì qui les ont racourcis , té¬
moin ce Sibilla dont parle Macrobe , qui fut le premier nommé Silla par-contractiofl
ou par corruption.

'CHAPITRE XI.

(hie les Nobles Vénitiens ne changent,jamais leurs noms]

L Es Vénitiens ont un avantage très-particulierd’avoir toujours eu leurs nomé
constamment fixes, n’ayant jamais pris de noms de leurs terres ni de leurs Digni¬

tés. Leurs fils ne se sont austì jamais apeliés autrement que leurs Pérès. Cela se prou-
moion ve , tant par les familles des douze Tribuns , qu’on apelle Electorales, & des douze
sieur de S. Apôtres ; que par celles des quatre , dites Evangélistes, qui signèrent auContrat de
Dìsdier en]a fibndnriond’une Abbaye avec les douze autres ; comme des huit autres qui íè font
dela R̂é-6 encore distinguer dans la première Classe.
publique On met a\ tx rang du second Ordre trente Familles qui en 13 80. seeoursrent la
de Venise. République contre les Génois.

La troisième Classe comprend quatre-vingt Familles qui ont acheté la Noblesse
Vénissienne, pour mille Ducats chacune. Ils surent employésà-soutenir la guerre
de Candie.

On fait encore une autre division de la Noblesse par mérite , qui ssest point dis¬
tinguée de celle qui n’est fondée que sur le secoursd’argent fourni à la République
dans les nécessités pressantes; & celle de terre-feime qui est précédée des Citadins
Vénitiens. Toutes ces familles ne prennent jamais la liberté d’aporter aucun chan¬
gement à leurs noms, comme sont les autres peuples, & n’y ajoutent jamais aucune
Seigneurie, comme on fait ailleurs' , parmi d’autres Nations de l’Europe.

II y a des exemples de cette vérité dans les Maisons de Contarini , Morosini , Ba-
douari , Tiepoli , Michelli , Samidi, Gradnighi , Memmi , Falieri , Dandoli_, Po
lani , Borozzi, Justiniani , Cornaro , Bragadini, Bernbo , 8cc.

CHAPITRE XII.

Des noms qui étoientd'ordinaire attachésa la Dignité Souveraine.

‘N apelle noms de Dignité , ceux qui ont été  affectés par des Souverains , lors
qú'ils prenòient possession de leur Trône . Cela se voij en plusieurs endroits de

l’Histoire j
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THístoire *on y remarque qu’Octave ayant été  adopté par Jules-César , iî prit le
nom de César*Auguste; & comme il gouverna l’Empire Romain avec tranquilité &
douceur , tous ses successeurs ont été surnommés Césars& Augustes.

Ain st Codoman étant parvenu à la Couronne des Perses, voulut à l’cxemple de
ses prédécesseurs, prendre un des noms qui étoient attribués à la maison Royale ,
comme sont ceux de Cy rus , de Xercès, d’Artaxercès ; car il retint ce dernier, qu’il
fit auflì porter au Prince son fils.

Les Rois de Syrie ont suivi cette maxime, en prenant le nomd ’Antioclms. Com¬
me chez les Perses Arsacides; chez les Philistins Abimeìech ; chez les Egyptiens
Pharaon ; & après le régne d’Alexandre jusqu’à Cleopâtre , ils ont pris les noms de
Ptolomée , commea remarqués . Jeróme fur le chap. 2p . de la Prophétie d’Ezechith

Cette même maximea pareillement été observée dans la Monarchie de France. On
sçait, selon le dire d’Aimoin , livre 4 . chap. 51. que Daniel qui fut tiré du Monastère
pour être élevé sur le Trône Royal , se fit nommer Chiiperic III . pour avoir un
nom conformeà sa dignité , & aux noms attribués à la Couronne.

Et c’est de la forte qu’en usa le Roi Henri III . car il s’apelloit Edouard-Alexan¬
dre lors qu’il fut élu Roi de Pologne , & il prit le nom de Henri en succédantà la
Couronne de France après la mort de Charles IX . son frère -, parce que c’étoit celui
jáu Roi leur père.

CHAPITRE XIII.

Des noms propres convertis en Jkrnoml

LEDauphinéd’Auvergne est un Titre héréditaire quiacommencéàDauphii»d’Auvergne Comte de Clermont & de Montferrand , fils de Guillaume , dic
le'Jeunc , Comte d’Auvergne , qui vivoit en r z66. Ce nom dZ Dauphin lui futim-{>ofé en mémoire du Dauphin de Viennois son ayeul maternel,&il eut un fils Guil-
aume Comte de Clermont , Dauphin d’Auvergne , dont les descendans ont porté

la qualité de Dauphin d’Auvergne. Ce Titre avec la Terre passa en 1368. à Louis II.
Duc de Bourbon , Comte de Clermont en Beauvoists, en épousant Anne Comtesse
de Clermont , Dauphine cî’Auvergne , qui sut héritière de Beraud III . son frère.

Les Seigneurs de Monteil & de Grignan en Provence prirent le nom d’Ademar.
Morhier au Pays Chartrain , prit ce nom propre en surnom.
Grimoard Seigneur de Chassens en Gevaudan , eut un fils nommé Pierre qui prit;

le surnom de Grimoard.
En la maison de Caumont dont íont les Ducs de la Force , & les Comtes de Lau-

Zun , l’Epithete Nompar , qui fait allusion aux Armes des derniers, a été convertie
en surnom , & quasi pranomen, se mettant avant celui de Caumont.

Les Roberts & les Foucauts en Limosin , convertirent ces noms en surnoms.
Bertran en Normandie fut pris en surnom par les Barons de Briquebec.
En Flandres les descendans de Bertout Sire de Grimbergues , qui étoient Sires de

Malines , prirent le surnom de Bertout , les Seigneurs de Hennin celui de Lietard ;
les Seigneurs de Mortagne prirent le surnom de Radoul.

Les noms de Cantelme au Royaume de Naples ; Doria & Grimaldi à Germes ont
été convertis en surnoms.

D

t
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CHAPITRE XIV.

De ceux qui méprisent lettr nom , dr <7 #/ o«/ honte de le porter . Qu 'il arrive des ìncm*
•uêniens dit changement de nom : Qu ' il étoit défendu aux Soldats Romains de changes
leurs noms : Que les Soldats en France ont leurs noms de guerre : Que les Gentils*
hommes doivent ftgr.tr leurs noms-, est non celui de leurs Seigneuries. S' il efìpermis de
changer les noms des Ferres qu on a acquises, & ceu-x des rues Q1 des portes des failles *.

L'Ecriture Sainte blâme ceux qui supriment leurs noms de la mémoire des hommes,
au lieu de se faire un bonheur de laisser après eux des enfans qui les perpétuent ».

BenediElus Deus qui non est pajjus ut defìceret fucceffor familia mea dr vocaretur nomen-
meum in Ifrael.  C ’esl pour cette raison qu ’il étoit commandé à un frère de susciter
semence à son frère mort , pour lui donner un successeur qui en conservât le nom &
la gloire,

Firt 'tl de ^ ’est encore à ce sujet que Tertulien remarque , que les choses courent fortune
c une cl 'rifii  de perdre leur substance lors que les noms leur font ôtés : Aliter accipiuntur , si aliter
çop.  23 , quam fiunt cognominantur.  Ainsi la.conservation des noms est îe salut de la propriété

des choses : & c'est pour cela que lors qu ’il arrive du changement en leurs qualités,
on change aussi leurs noms . L ’argile nous en peut servir d’exempîe : ne sçait-on pas
qu ’écant pastée par îe feu , & qu 'on lui a donné quelque forme , elle en reçoit le nom
èi  perd celui d’argiie , iuivant le dire de cet Auteur . Fides nominum falus estproprie—
tatttm etiam qttando demutantur qualitates acciptunt vocabulorumpojfejstones, verbigra *
tia argilla excoFa teste vocabulum fufcipit.

Aullì les enfans d ' Israël conservèrent avec beaucoup d’intégrité les noms des faJ
milles , de même que la Langue Hébraïque , la façon ancienne de leurs habille» •
mens , asm d’ctre distingués des autres Nations .,

Plaute voulant blâmer les Courtisanes qui déshonoraient leurs races , dit qu ’elleS
changeoient leurs noms , de peur d ’être connues , &' pour s’exposer plus librement z

■ Hodie mutant nomina , ut sac iant indignum gerere quœstumcorpore.
Monsieur l’Abbé Ménage traitant des Hommes Illustres d’Anjou , dit que Guil¬

laume le Rat , natif de Villiers -Charlemagne dans cette Province , fâché , comme
Ton croit , de porter le nom d ’un insecte , se surnomma Lestât . . II eut des emplois
bien différais ; car il fut Abbreviateur du Pape Clément VII . Général de l’Armée
de ì’Eglise sous ce Pontificat , & depuis Docteur aux Droits , Conseiller au Grand '
Conseil , & enfin Président & Lieutenant Général en la Sénéchaussée & Siège Pré» - v
stdial d' Angers.

Le même M . Ménage remarque encore en la vie de Pierre Ayrauït Lieutenant ..
Criminel d’Angers , ainsi qu ’a fait Nicolas Bourbon versé dans l’Histoire des Hom¬
mes de Lettres des derniers siécles , que Jean Dòrat Professeur du Roi en Grec zs
changea son nom deDisnemandy , qui est un mot Limousin qui signifie dîne -matin5,
qui étoit l'ancien nom de sa famille , en celui de Dorât ou Daurat , à cause d ’un de
ses Ancêtres , ainsi apellé , parce qu ’il avoir les cheveux blonds . Ce fut pour cetta .-
raison que Domicius fut apellé fEnobarbus de fa barbe rousse. Il ajoute qu ’il pou¬
voir être apellé Orrhofagus t mais- quoique le Sieur Dorât fut , dit -il , de très -an-
cienne famille , tant du côté paternel que maternel , étant né pauvre , & d ’ailleurs-
grahd dissipateur , il se rengea auprès d ’Àntoine Bars , fils de Lazare Baïf Martre des
Requêtes , & Ambassadeur à Venise ; l’un des grands ornemens de la Province d ’Aa-
jou , qui l’asssta puissamment des biens de fortune.

^ .inlr Jean -André ,de Fourmeíhaux émit -indigné de voir des Roturiers & gens
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mécaniques porter son nom , obtint permission de Philippes IV . Roi d’Espagne >
Comte ue Flandre , de prendre en surnom celui de sa Seigneurie, 6c de retenir ses
Armes. Les Lettres en furent expédiéesà Madrid le 18. Février x66$.

D’autres prétendent s’annoblir sous l’aveu de Lettres , qui leur permettent de por¬
ter un nom Noble. Ce fut fur ce fondement que Jacques Trotin Contrôleur au
Grenier à sel de Falaise, prit le nom de Douville ; maïs cela ne lui réussit pas , selon
un Arrc,t de la Cour des Aydes de Rouen du 9. Juin 162 1.

Il est manifeste que le changement de noms semble éteindre des Races avant qu’el-
îes le soient , &.il en est arrivé des inconvéniens très-préjudicíables; Se fans exprimer
les exemples que je pourrois en raporter , je dirai feulement qu’un Duc cf Alençon
de la Maison de France , se servit de ce moyen pour exclure de leurs prétentions les
légitimes héritiers des anciens Comtes d’Alençon de la Maison de Montgommery ,
pareequ ’ils avoient quitté le nom de Malet , que leurs prédécesseurs portoient con¬
jointement avec celui de 6 ravilie.

Les Soldats Romains n’avoient point la liberté de changer leurs noms. Végece
nous assure qu 'il leur étoit expressément défendu de le frire , & qu’ils étoient mêmes
obligés de les faire graver fur leurs boucliers , afin que s’ils les ábandonnoient, ils
fussent déshonorés.

Ce règlement fut renouvelle par Julien Chef de l’Armée de l’Empereur Domitien,
faisant la guerre en Dace, commel’a remarqué Diodore en sa vie.

Les Soldats François de basse condition , prennent ordinairement leurs noms dé
guerre du lieu de leur naissance, ou bien de la fleur de quelque plante , ou de quel*
que action avanturiére, ou de pareille chose arbitraire , sans les perpétuer à leurs des-
cendans , puisqu’ils peuvent les quitter lors qu’ils ne sont plus dans le service de
l 'Armée.

On a vû des Gentilshommes signer du nom de leurs Seigneuries& non pas de ce-
lui de leurs familles. Comme c'est un abus considérable, les Etats de Blois tenus en
ï '579. art. an . défendirent à tous Gentilshommes de signer dans les Actes & Con¬
trats , aucun autre nom que celui de leur famille , à peine de nullité. Mais cet arti¬
cle n'a pas eu tout l’effet qu’on s’étoit proposé : car bien des personnes au lieu de
l’observer , y ont contrevenu formellement, ce que j’ai remarqué dans des Actes au¬
thentiques & publics, comme des Provisions de Charges Militaires , & de Judica-
ture , des degrés d’Université , & même dans des Professions de Religion , des ex¬
péditions d'Ordres d’Eglise& des Contrats de mariage.

A l’égard du changement des noms des Terres , on fçait que des Victorieux ont
changé souvent les noms des Etats qu’ils avoient conquis : l'Angleterre étoit ancien¬
nement appellée Albion , l’Ecosse Albanie , l’Irlande Hibernie . Ainsi la France a été
apellée Gaule , la Normandie Neustrie. L ’Austrasie est maintenant apellée Loraine,
la Germanie Allemagne, la Batavie Hollande , la Lusitanie Portugal , la Ligurie lç
Pays de Germes , la H elvétie Suisse, la Pannonie Hongrie.

Mais si la liberté de changer les noms des Souverainetés a été un droit acquis
a ceux qui en avoient la domination , les particuliers qui achetent des terres n’ont
pas le meme privilège, à moins qu’ils n’en obtiennent la permission du Prince , com¬
me on a fait pour Boisbelle qui a été nommé Henrichemont , Magnelay Halluin,
Houllefort Bournonvilie, Maillé Luines , Encre Albert , Seure Bellegarde, Vtl-
lebois la Valette, Rhetel Mazarini.

Les noms des rues & des portes des Villes ne fe doivent pas non plus changer ,
fans permission du Roi , car autrement c’est renverser l’ordre des choses& donner at-
leinte à la Souveraineté.

II y a des exemples de ces changemens par le seul aveu du peuple , comme ilsere-
D ij

Monsieur
PAbbé du
Perron en
íesMémoi,
res de la
Mason de
Gra ville.

Lib. í.
thap.  rî.
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marque dans Paris que li rue du clos Bruneau est mainteftafit apellce Ssìnt Jeaft dç
Beau vais, à cause de la Chapelle qui a S. Jean pour Patron dans le Collège de Dor»
mans , dit de Beauvais , fondé fous le régne de Charles V . par Jean de Dormans-
Cardinal du Saint Siège , Evêque Sc  Comte de Beauvais, Pair & Chancellier de
France.

Et la Chartre du même Roi donnée à Paris le 5. Nôvembre x3<55. en saveur du-
Prieur Sc  Couvent des Frcres Prêcheurs de cette Ville , pour l’amortiffement des*
fonds par eux acquis dé l’Abbaye de Bourgmoyen , fait mention de la ported ’Enfer s .
ainsi nommée fur l’allulìon de la rue d’Enfer , dite de Vauvert , depuis apellée Gi»
bard , & en fia dé Saint Michel par le peuple.

C H A P ITRE  XV.

De ceux qui ont fris de faux noms. .

D  Ans tous lés siécles onavû des personnes qui fe sont travesties,Sc  qui ont pris1
de faux noms, pour s’émparer dés biens d’autrui , Sc  fe revêtir impunément*

des plus précieux avantages des Familles.. II y en a même-qui ont porté leur témérité*
Sc  leur ambition jufqu’à vouloir,s’ériger en Souverains.

Xìb, ì >de  Qn remarque dans l'Històire de Joseph de la guerre dés Juifs , qu’un Juif nourri
ìfello su-  en la;Ville de Sidon chez un affranchi des Romains , fit accroire à plusieurs, qu'iî
\o °tam  étoit Alexandre filsd’Hérodes , parce qu ’il lui ressèmbloit de face, & qu’il fut re-
x, p.  8i . à Mélos & ailleurs comme Roi : mais qu ’ayant été mené à Rome , TEmpereur-

qui avoit bien connu -lé vrai Alexandre qu’Hérodes avoit accusé devant lúi , con¬
damna feulement le faux Alexandreà.fervir fur les Galères.

Oíi a aulïi vû un Gendarme fe dire à faux titre fils du Roi GlotaireI . si l’on eft
croit Grégoire de Tours Sc  Frédegaire, .

N ’a-t-on pas aposté un prétendu fils de Clòtaire III . pour disputer la Couronne â
Thierry I- du nom , selon le témoignage qui s’en trouve dans la vie de S. Leger
Evêque d’Authun.

Ainsi on a pareillement reconnu qu ’én l’année irrq - un homme de Reims voulut
fe faire passer pour. Baudouin Comte de Flandres, Empereur de Constantinople.

II s’est encore trouvé d’autres imposteurs. Hévera parled’un Hérmite qui voulut
s’attribuer le nom de Dom Sebastieny Sc  la qualité de Roi de Portugal , & qui avan-
çoit qu’il faisoit pénitence pour avoir perdu malheureusement la batailled’Alcaear éH
Afrique en 1578 . son châtiment sut de finir fes jours fur les Galères de Naples.

Et sous le régne de Henri IV . François de la Ramée eut l’impudence de fe dire
fils de Charles IX . & d’Elizabeth d’Autriche , & c’est pourcette raison qu’il fut
Brûlé à Paris l’an i 55)5.

Le retour d’un Martin Guerre , fit condamner â mort dans Toulouse , Armant)
de Thil , qui avoit pris le nom de ce Martin pour coucher avec fa femme.

Enfin l’Històire d’Angleterre fait mention-d'un homme qui voulût passer pouf
Richard Duc d’Iork , fils d’Edouard IV.

C H A P I T R E XVI*

Des noms de Seigneurie.

C  Eux qui ônt còfinoissance de Tancienne Noblesse,fçavent qu’ilf I plusieursgrandes & illustres Maisons qui ont pris leurs noms de leurs premières Terres
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ïr Seigneuries. Les premiers siécles nous en peuvent assez fournir d’cxerapîes, car
il est certain qu’alors on impofoit aux Maiíons & íamilles les noms des Terres & Sei¬
gneuries 5 pour en perpétuer a jamais l’honneur & la mémoire. C’étoit la maxime
des Hébreux, ' selon la remarque du Roi David dans son Pseaume 48 . Tabrruacula
tormn in progeuie& progeme vocaverunt nomina sua in terris fuis : c’est-à-dire , voca-
vernnt nominibus fuis terras fias,  comme l’interprète Gilbert Génebrard Archevê¬
que d’Aix. .

Les autres nations ont suivi l’éxempîe des Grands de la Judée . Les François en les
imitant ont tire leurs noms propres en forme de nominatif , des Villages ou des terres
qu ’ils poífédoient , y ajoutant la terminaison selon la divcrsité’des Pays , Sc mettant
devant ou après,le nom propre , ce qui éteit fort honorable , puisque cela témoigne :’t
qu’une terre étoit de toute ancienneté dans une famille, & même qu’elle avoit été
édifice par ceux qui en portoient le nom. De co nombre est-la Mnion de Montmo¬
rency en France, celle de Mendoza en Espagne, de Sanfeverino en Italie , de Mans-
feld en Allémagne, de B'altiam en Hongrie , de Neuhans en Bohême, de Razivik
en. Lithuanied ’Ossolin en Pologne , de Lumely en Angleterre , de Gourdon est
Ecosse

CHAPITRE X .VIL.

fêtfen la maifut des Barons de Parthenay , les femmes ont porté ce nom, & les hommes
celui de l’.Archevêque,

L’Auteurdes Annotations fur les Oeuvresd’AIain Chartier Sécrétasse des Rois
Charles VI . & Charles VII . publiée par André du Chcne , prétend expliquer*,

en quel tems , & pourquoi les mâles dir nom de Parthenay prirent le surnom d’Ar¬
chevêque-, laissant aux filles le nom de Parthenay-.

Il est d'opinion que ce fut Guillaume l’Archevêque père de Jean , qui le premier
changea.le furnom.de Parthenay en celui d’Atchevêque ; parce qu’étant Archevêque-
de Bourdeaux. il obtint dispense du Pape de se marier , à condition qu’il retiendrait,
6c ses successeurs auílì, le.nom d’Archevêque, -&:que les filles porteraient celui de
Parthenay. -

II ajoute que la cause véritable de cette singularité venoit d’un Archevêque de
Bourdeatixs qui pour un sujet caché fut démis de PArchiepiscopat, & qu’ènsuite íê
mariant ii retint le nom d’Archevêque , pour marque qu ’il l’avoit été. ■

Les  autres Auteurs qui en font mention , font différens fur le nom de Baptême de
cet Archevêque. Etienne de Chipre de Lusignan Religieux de l’Ordre de Saint Do¬
minique , & Philippes Moreau Bordeloìs, Pape-llent Huges , Sire de Parthenay , &
disent qu’il eut dispense de se marier avec Jtsabeam de Matefelon , à la faveur de
Louis VIII . Roi de France , fondée fur ce que Guy Sc Simon ses frères avoient été
tués en Chipre , & à condition que ses'successeurs mâles porterorent le nom d’Ar¬
chevêque >à la différence des filles qui auraient le nom de Parthenay , & pour 1e Ci¬
mier de leurs Armes une Mitre Pontificale.

Jean Belly en son Histoire"des Ccmtes .de Poitou-, le nomme Jossclin ou Cosse-
li.n , ainsi que Claude Robert Chanoine de Langres dans fa Gaule Chrétienne . U
ajoute que le Pape Grégoire VIII . lui-écrivit vers Pan 1174. . comme il íe voit
dans ses Lettres 4 . & 14. & comme il est justifié par un titre de T Abbaye de
Bourgueil.

Cependant le Gartulaire de Vendôme contient un Titre de Pan 1068. qui porte
que Guy -Duc d’Aquitaine , commit à Oderic Abbé .de.Vendôme , la connoiííance
du différent qu’avoient Archambaud Archevêque , dé;a déposé , Seigneur de Saint
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Méfiant , & Geoffroy de Rochc-sort ses Vassaux, pour la terre de ía Trinité dc
Saint Aignen.

Mais il importe peu quel nom propre le Seigneur de Parthenay , qu’on dit avoir
■été l’Archevêque , ait porté , ne s’agiílant ici que de justifier que dans une même
Maison les mâles& les semelles ont eu distinctement des noms diffèrens.

Le surnom de l’Archevêque a pris fin en Jean l’Archevêque Seigneur de Soubise»
aîné du nom , mort en 1527. & celui de l'arcenay en fa fille unique Catherine de
Parthenay , Dame de Soubise, femme en premières noces de Charles de Quellenec »
Baron du Pont & Vicomte du Fou , dont il ne vint point d’enfans, & en dernieres»
de René Vicomte de Rohan , Comte de Porhoet , desquels il y a plusieurs desceti*
dsns , portans le nom illustre de Rohan.

CHAPITRE XVII  T.

.Qtie le nom de Guyd Texclujïon de tout antre nom propre& de Baptême, étoit affilié 4/8
Baron on Comte qui peffédoit la Terre de Laval : Cr jï elle étoit indivisible.

LEnom de Guy,Vidas,  oiî Gnido,  étoit inséparable de la Seigneurie de Laval,
8c  celui qui portoit un autre nom , le quittoit pour s’ap.eller Guy.

'Registre Ce Privilège fut accordéà Guy XV. du nom , Baron de Laval , par le Pape Pafà
du Parle- chai II . environ l’an moi.  pour son fils & ses successeurs Seigneurs de Laval , err
ejKBt, mémoire perpétuelle des services qu’il rendit à la Chrétienté au voyage qu’il fit avec

ses frères en la terre Sainte, sous Godesroy de Buillon. Ce privilège suc confirme
par Lettres de Philippes! . Roi de France.

Et Guy VII . en le ratifiant & observant, ordonna par son Testament de Pan 1268.
que les aînés de cette Maison porteraient le nom de Guy , & le surnom & les Armes
.de Laval; qúe ceux qui en feroient refus , seroient privés de la succession-, qui pas-
seroit au prochain mâle du lignage de Laval , & que la Seigneurie de Laval seroic
indivisible.

Aussi Guy XII . Comte de Laval, désirant conserver le luste 8c  la grandeur dd
sa Maison , maria Anne de Laval sa fille unique avec Jean de Montfort Seigneur de
Kergorlay , par Contrat de Pan 1404. à la charge que les enfans qui en viendraient
& leurs defcendans prendraient le nom , surnom , cri , Seigneurie& les pleines Armes
de Laval; 8c  si la succession arrivoit à une fille , elle serait mariéeà une personne qui
porterait le nom & les Armes de Laval , furies peines exprimées dans ce Contrat de.
mariage. La même clause sut répétée dans un autre Contrat de mariage del’an 1518.
d’entre Claude , Sire de Rieux , & Catherine de Laval, 8c  dans celui de René de
Rieux 8c  de Louis de Sainte-Maure , Marquis de Neste & Comte de jfoigny que
est postérieur.

(Registres -h-1 Baronnie de Laval a été érigée en Comté par Lettres Patentes du 17. Juil-
«ju Parle- let 1429. vérifiées le 17. Mars suivant , en saveur de Guy XIII . du nom, fils da
ment, même Jean de Montfort.

Gependant on demandes’il peut y avoir des Loix & Statuts particuliers dans les
grandes Maisons pour en porter le nom & les Armes par substitution , en Pays cou¬
tumier , ainsi qu’en la Coutume du Maine où est située la terre de Laval , & si elle
peut être indivisible.

Ceux qui tiennent l’aísirmative, veulent que pour la conservation des grandes &
■illustres Maisons, qu’il y ait des Loix particulières introduites en leur saveur , aus-
quelles on nc peut déroger : puisqu’il n'/y  a point de moyen plus excellent pour
perpétuer la mémoire des Nobles Pamilles, que de pratiquer la substitution usitée
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dans lé Pays de Droit écrit , afin que les biens demeurent toujours dans la Maison ,
fans pouvoir jamais être aliénés. Cette prétention a fort éclatté dans lesMaisonsd ’AÌ-
bret , de la Baume & de Rhodes.

Mais ceux qui tiennent la négative , disent que ces Statuts & Traités particuliers
des grandes Maisons,  ne peuvent être contraires aux Coutumes & aux Ordonnances
du Pays ; que ce ferait une maxime de très-pernicieuse conséquence , de souffrir que
Jes Traités des Familles dérogeassent aux Loix 8c Ordonnances générales- G’est l'opi¬
nion d’Alexander in L nonspeciali. Cod. de lest. & de Bartole , in L 1. Cod. quastt
longa confuetudo.

Aussi fur le différend qu’il y eut entre les mâles & les filles de la Maison de Laval,
pour la substitution & le partage du Comté de ce nom , il intervint un Arrêt du
Parlement prononcé solemncllement le 9 . jour d’Avril x595.  qui jugea qu’il n’y
avoir point lieu de substitution , & que les filles succéderaient au Comté de Laval
pour leurs parts & portions , suivant la Coutume du Maine ; si mieux n’aimoit le-
propriétaire leur donner récompense de leur légitime. Ainsi la Sentence du premier
Juge qui étoit favorable aux mâles , fut infirmée.

CHAPITRE  XIX.

Que les Eglises ont quelquefois changé le nom & le titre primitif de leur fondation  ,
mettant dans l’.oubli le nom du Saint leur Patron pour en prendre un autre.

ILyaune infinitéd’exemples de cette vérité mais je me contenteraid’en rapor»ter quelques-uns. Je commencerai par ceux que Paris nous fournit. L ’Abbave
qu’on apelle maintenant de Sainte Geneviève portoit autrefois le nom de Saint Pierre
èt  de Saint Paul. L’Abbaye de S. Germain Desprez étoit fondée sous l’invoca¬
tion de Saint Vincent . L'Eglise Collégiale 8c Paroissiale de S. Germain l’Auxerrois
avoit le même nom de Saint Vincent . L’Eglise Collégiale Sc  Paroissiale de S. Benoist;
le bien tourné , portoit le titre de. la très-fainte Trinité . La Paroisse de S. Eustache
étoit du commencement nommée de sainte Agnès.

Ainsi l ’Ábbaye de S. O tien de Rouen s’apelloit primitivement de S. Pierre & de
S; Paul. Celle de S. Pierre fur Dive avoit le nom de Notre -Dame de l’EfSine, & -
celle de Goufer , qui avoit le titre de Notre -Dame , a pris celui de S. André. Cessé
de Foucarmont qui avoit dans le tems de fa fondation le titre de Notre -Dame , a re-
Tenu celui de l’Apôtre & Evangéliste S. Jean.

Sainte Radegonde de Poitiers a eu le titre de Notre -Dame.
Saint Maur des Fossésa eu le nom de S. Pierre & de S. Paul.
Et l’Eglise Cathédrale de Liège , étoit titrée de Notre -Dame , son Siège étant 3

Tongres , & depuis à Maëstrich , elle a eu le titre de S. Servais ; mais elle le quitta
lórs que le Siège fut transféréà Liège en prenant le nom de S . Lambert.

C H A P I T R E XX.

Des nomsd qui l’on attribue de la fatalité,  s

Î Lycnaqui veulent qu’ilyait de la fatalité dans quelques noms;mais ceuxuqui on en attribue , ont été portés par des Princes , dont la bonne ou mauvaise-
fortune a donné lieu à ce que l’on en a dit , c ’est pourquoi j’en rapoiterai quelques
exemples.

<Si Constantin le Grand fils d’Hélene , a été le fondateur de l’Empire des Grecs ZZ
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d° Ir.Ville de Constantinople , un autre Constantin Paleologue,austì filsd'un Heléne*
a perdu cet Empire , 8c  cette fameuse Ville , les Turcs s’en étant rendus les maîtres.

Ainsi fous Charles Martel fa lignée prit son premier accroissementd’autorité ; 8c
fous Charîemagne son petit-fils , elle monta au Solstice de fa grandeur ; mais sous
Charles le Simple, elle commençaà diminuer.

Le nom de Philippe-Auguste a été heureux , parce qu’il réunit à la Couronne b
Normandie,T Aquitaine , l’Anjou , la Touraine , le Maine & le Poitou , qu’il prit
fur Jean fans terre. Le régne du Roi Jean n’eut pas même la félicité, car il perdit une
Bataille devant Poitiers avec la liberté contre les Anglois.

N ’a-t-on pas vû les François Conquérsns de la Ville de Jérusalem, après les exhor-
tarions du Pape Urbain II . & au contraire ne l’a-t-on pas vue durant le Pontificat
d 'Urbain III . retourner sous la servitude des Infidèles.

Ce qui est encore remarquable; Baudouin fut le premier qui porta la Couronne
du Royaume de Jérusalem, ce que Godelroy son frère n’avoit point voulu faire par
humilité : & Baudouin le Lépreux reçut le premier coup de fortune adverse.

On a vû la Ville de Bologne fortifiée par ordre de Philippes de France Comte de
Bologne , & perdue par le R.oi Philippes de Valois- Elle fut depuis assiégée inuti¬
lement par Philippes II . Duc dé Bourgogne , Sc  reprisel’an i ; par Philipesd'Au¬
triche Roi d'JEspagne, Epoux de Marie Reine d 'Angleterre, au nom de laquelle il
la tencir.

Enfin fi Jean Duc de Bourgogne fit assassiner Louis de France Duc d'Orléans era
1407 . ce qui alluma une funeste guerre en France , n’est-il pas vrai que Jeand'Or-
itans Comte de Dunois réduisit I2 Normandie , & la Guyenne , & vengea la mort
de son père naturel.

Il est donc constant que c’est un abus de croire que la fatalité fe trouve dans quel¬
ques noms ; & après les exemples que je viens de raporcer, on fc persuadera fans dou¬
te aisément qu’il n’y a rien de plus éloigné de la raison que d’attribuer aux noms cç
qui .arrive d’ordinaìre feulement par le caprice & le jouet de la fortune.

CHAPITRE XXL

• De la multiplicité des noms en Espagne.

L Es Grandsd'Espagne multiplientd’ordinaire leurs noms,tant par adoption qu’eié
considération de leurs alliances avec de riches héritières.

Parmi un grand nombre d'exemples que je pourrois citer , je raporterai feulements
que Bertrand de Eeam & de Foix , fils naturel de Gaston Phebns Comte de Foix *
épousa Isabelle de la Cerda , fille de Louis de la Cerda'Comte de Clermont en Beau-
voiíìs , & petire-fiile de Ferdinand Infant de Castille , 8c  de Blanche de France , fille
du Roi Saint Louis , dont descendent les Ducs de Medina-Celi , & d’Ascila , por¬
tant les noms de la Cerda Hcnriquez , de Ribcra , & de Portocarero.

Ainsi François de Zuniga portoit conjointement les noms d’Aveîlaveda, de Bazar»
Sc  de Cardenas , dc Duc de Peneranda.

Ferdinand de Gurrea portoit auffi.les nomŝ d’Arrjgon , deBorgia avec le titre de
Duc de VilUhermoía.

Ferdinand Alvarez de Tolède portoit pareillement les noms deBeaumont , de Be«
navides , & étoit Duc d’Alve.

Rodrigue Duc de Pastrane porte «3u côté paternel le nom de Silva, Sc  à cause de
sa mère héritière des Duchés del ’Infantalde , & de Lerme , les noms de Mandoze 8c
Ce Sandoual & de Gusman.
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tes Comtes de Péneranda, portent de même le nom de Braquemont eh Norman'

díe , & celui de Guíinan en Castille.
Les Ducs d’Oropefa , ceux de Portugal &rde Tolède.
Les Ducs de Cela., ceux de Cordoua , de Cardonne & d’Arragon.
Les Ducs d’Oíïone , Telez & Giron.
Les Ducs de Montaîte , ceux de Lima , de Moncade , d’Arragon Si  de Cordoità/
Les Ducs de Carpio , ceux de Haro , de Gufman d’Arragon & de la Paz.
Les Ducs d’Alve , ceux de Tolède , Henriqués , de Beaumont & de Benavidés.
Les Ducs de Nocera au Royaume de Naples , portent les noms de CaraíFu, Casi*

ìriot , Gonzague , Pignatello.
Et les Comtes de Lcmos , ceux de Castro , de Gualtivara , de Loquani , de PoN

tugal , & de Castille.
Les noms se multiplient aussi en Espagne, sur le fondement d’une récompense, &

entr’autres exemples mémorables, Henri IV . Roi de Castille, sit don l’an 1469 . à
Dom Diego Hurtado de Mendoça , Marquis de Santillana& Comte del Real , dcîVilles d’Alcoher , de Saîmeron, de Valdclinas, & de leurs annexes, fous le nom de
f’Infantalgo. Il fut obligé de le porter avec celui de Mandoce, pour le récompenser
du service qu’il avoit rendu à l’Etat , pour avoir gardé l’Infante Jeanne fa fille. Là
mémoire de cette action passa au Roi Ferdinand & à la Reine Isabelle son épouse; car
par Lettres da iz.  Juillet 1475 . donnéesà Real Sobre Tóro , ils érigèrent ces Villes,
ça .Duchés fous le titre de l’Infsntaîgo , faisant allusionà la qualité de iTnfante.

CHANT RE  X XIL .

Z)es Sobriquets(fr Epithètes quis'ajoutent a/ex noms.  .

ONs’est servi des Sobriquets pour faire des distinctions dans les familles.Les Sou---verainsn’en ont pas même été exceptés, comme Pépin dit le Bref , Charles ìe
Simple, Hugues Caper & autres.

Dans les-maisons particulières,Tissage des Sobriquets a été familier. On remar¬
que que Jean de Mailly , est dit Maillet en 134; . & Jean de Lignieres, difMaii - '
lard , Seigneur de Maricourt en Veraundois.

Jean de Cramasses, dit îe Borgne. Robert des Quefnes , dit Fleuret en 1346. '
Jean de Chamhly , dit Griímouton . Jean de Milly , dit du Chastel. Colard Lí-

gkntier , dit Tartarin . Jean de Bcauvilliers, dit le Bœuf en 1347.
Jean d’Anglure , dit Saladin. . Guillaume Foucaut Ecuyer , dit !e Borgne-, &

Garde des deniers de l’Epargne. Jean d’Argies , dit le Borgne en 138 3.
Jean de Sainte-Beuve , dit Tierchelet , Seigneur d’Abîéges en 1392- .
Jean de la Trimouille , dit Trouslard , Ecuyer en 1410 . .
Pierre dLAúmont , dit Hutin , Chevalier en 1411.
Jean de Freine , dit Fresnel. Hugues de Moy , dit T .ristah , Chevalier , PrevdC.

de Laon en 1413.
Jean de Vïeûpont , dit Harpin , Ecuyer , Viguier de Beziers. .
Jean de Guiry , ditr Galois , ordonné Capitaine du Château de Saint-Germaifien 1415.
Jeand ’Annoy , dit le Galois , Seigneur d’Onville , Chambellan du Roi cn 149s .' .
Robert de Clary , dit de Banville, & autres exemples qui vont a l’infini , & qui

font dans les Mémoriaux de la Chambre des Comptes qui m’onc été communiquéspar M . de Vion d’Hérouval.
Ces Sobriquets fe prenoient auíïì-bien deî ’imperfection 4u corps , que de fa beau- ■£
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tí ôc  excellence. D ’où vient qne Henri de Vergy sut surhomme le Borgne en 1335.
Hugues Comte de Roucy fut apelié Cholet , & Federic Duc de ia basse Lorame ,
fut nommé le Bossu.

Les Sobriquets qui accompagnoient les noms , avoient quelquefois du raport au
•nom de Baptême ou à une rencontre ou cauíe imprévue , comme Jordain que por-
toient les Seigneurs de Preully.

Armand en la Maison de Polignac , Saladin en celled’Angîure , Paillard en celle
d ’Urfé , Grognet en celle de Vassé, Boucicaut en celle de le Maingre.

D ’autres avoient du raport au visage, comme Bmr.et en la Maison de Lonchamp:
à quelque défaut des yeux , comme le Borgne en celles de la Heufe Si  de Blossee.
quelque imperfection de la langue » comme le Bègue en la Maison de Vilaines.

Aucuns aussi pour la considération de quelque voyage , comme Galois en celle
d ’Ache, à caused’un voyage fait an Pays de Galles par un Seigneur de ce nom, por¬
tant celui de Jean au Baptême.

Gilles de Trasignies Co : nétable de France , prit l’épithéte de le Brun , tant à
cause de la couleur de son teint & de ses cheveux , que pour se distinguer de Gilles
Seigneur de Traíìgnies Connétable de Flandres son père , qui mourut à la prise de
Constantinople l’an 1204.

Mercure Egyptien fut honoré dn surnom & épithète deTrismegiste. Hipocrate
Bi  Platon ont eu celui de Divins . Alexandre & Pompée ont eu celui de Grand.
Touques Comte d’Anjou , fut nommé Grisogonnelle ou Robe Grise. Raimond
Comte de Barcelonne, Tête d’Etouppe : & les Castillans surnommèrent le Roi
Alphonse , Main percée.

CHAPITRE XXIII.

One les noms font plus anciens que les Armoiries. Os il y a des noms dont/’origine
~~~se tire des Armes , qt  des Armes qui -viennent des noms. Qu’autrefois les aines

portaient les noms  gr les Armes primitives par préférence aux puînés.

L'Onn’ajamais douté que les hommesn’eussent un père commun, les eaux uné
même source , & les rayons du Soleil une même origine : mais on est en peine

'fi les noms viennent des armes, ouïes armes dc-s noms. On pourroit dire qu’ils
font produits comme gémeaux, c-n un même rems.

Cependant le Président Chaflanée dans son Traité de Gloria mur.di , est d’opinion
qustl y a des nomsd’où procèdent les armes, & des armes qui ont donné l’origine
aux noms : Quandacumqne cassa injìgnium nomir.a , Ouandocumque ab infignibus dé¬
rivât a ; Sc  il donne pour exemple que Colonna porte une Colonne ; Maiily , trois
Maillets ; Rhetel , trois Râteaux Crequi , unCrequier ; Chabot , trois Chabots,
fur l’allusion des noms.

On peut dire aussi que le nom de la Tour procède de la Tour de son Ecu , com¬
me Terres de là Tour , Makípine de Lefpine de l'on Ecu , la Rouere de son Chêne,
Cordoua de son Chardon , Sohs de son Soleil, Pontevez de son Pont , Roye de fa

Bande ; car Roye signifie couroie.
On a cru qu’au Nord les noms y ont été tirés des armes. Cette croyance est

contraire à celle des autres Nations , qui ont tiré vrai-scmblablement leurs aimes de
leurs noms , suivant un nombre presque infini d’exemples, que j’ai raporrées ail¬
leurs.

Ainsi on peut dire affirmativement que les noms font plus anciens que les armoi¬
ries ; ptiisou’ils font en usage dèsla constitution du monde. Je sçai bien qu’ils n’ont
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été  héréditaires en France, qu’environ le régne de Louis le Gros ; si ce h’est au re¬
gard des aînés,dont quelques-uns des plus aparens, à cause de la possession des terres,
qui commençad’ètre héréditaire avec la troisième Race de nos Rois , auroicnt con¬
servé dès cet instant l'une Síl ’autre marque domestique , pour la transmettre pareille¬
ment à l’aîné de leurs descendans. Et d’òrdinaire jusqu ’à ce régne les puînés , &
même la plupart des aînés prenoient le nom & les armes , ou des Seigneuries qu’ils
possédoient, ou des femmes qu’ils épousoient , fans se soucier du nom & des armes
que leurs pères avoient portés ; ce qui se justifie en la maison de Montgommerv qui
prit le nom & les armes de Ponthieu , & en celle de Beaumont qui prit le nom &
les armes de Meulent du côté de femmes.

En celle de Vâutier de Saint-Martin , le sils aîné fait Comte de Surey en Angle-»
terre , prit le, nom & les armes de Varennes, & le puîné le nom & les armes de
Mortemer.

Dans la Maison Royale dé France , les cadets des Branches de Vermandois , de
Dreux , de Courtenay & de Bourgogne , avoient des noms & des armes différentes^
Cela se pratiquoit selon les occasions des Alliances, & des Etats & des Seigneuries
qui leur étoient échues.

On doit remarquer , .qu’avant le régne de Philippes Auguste , les puînés de Fran¬
ce & ceux qui en étoient descendus, n’auroient osé non plus attenter aux armes du
Royaume qu’à son Domaine propre : il leur étoit fc-uiement permis d’en retenir les
émaux , mais il n’y étoient pas obligés par aucune Loi.

Les autres puînés ont depuis ajouté diverses brisures & différencesà leurs armes ;
mais jamais l’Auguste nom de la Monarchie n’a été donné qu’au Tronc des cadets^,
loisqu’il a l’honneur de sortir immédiatementd’une têre Couronnée»

CHAPITRE XXIV.

Ourìl j a eu des Souverains qui ont quitté les noms de leurs Familles, «r d'autres qui
les ont conservés. Ou ily en a eu aujji qui ont pris le nom Qr les armes de leurs sent»
mes, - er même qui ont porté leur écu au quartier d’honneur, Et que des Sujets ont
oblige' leurs■Souverains de.porter les armes de leur Etat ..

C 'Est une maxime que ceux qui parviennent au suprême degréd’honneur,quiest la Souveraineté, quittent d’ordinaire leur surnom. Cela fut observé par les
Rois Louis XII . & François I . & Henri IV . qui abandonnèrent leurs surnoms
d'Oiieans, de Valois, & de Bourbon , lòríqu ’ils,parvinrent à la Couronne de France.

Cependant on peut faire cette réflexion , qu ’il fe trouve dans I’Histoire une ma¬
xime contraire à la précédente , sondée sur ce que l’on donna au Roi Philippes VI.
du nom , le surnom de Valois qu ’il' portoit avant ion avènement à la Couronne.
Mais il est à remarquer que ce fut les Angîóis fes compétiteurs qui lui attribuèrent
toujours, ce surnom. Car c’est une coutume aflurée que nos Rois quittent leur sur¬
nom lors qu’ils parviennentà la dignité Royale ; & si le Roi S. Louis y a bien vou—
lu déroger , ç’a été par une humilité profonde , fe surnommant de Poissy , en mé¬
moire du sacré Baptême qu’il reçut dans le Bourg de ce nom.

La première maxime fut aussi suivie par les Comtes d’Oldembourg , quand As¬
surent faits Roi de Dannemarc & de Nortvegue.

Les Seigneurs de Wafa qui ont régné en Suéde & en Pologne , Pont pareillementr
observée, en quittant leur surnom pour prendre ceux de leurs Royaumes.

Sigifmond de Luxembourg Empereur & Roi d’Hongrie , racheta Brandebourg
de Guillaume Landgrave de Thuringe , à qui son cousin Josse l’avoit engagé , èc :

" ‘ K ‘J
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h  verdit -avec la dignité Electorale à Ftéderic Burgrave de Nuremberg. Ï1 dorms
auíli !e Duché de Saxe avec la dignité Electorale à Frideric , Marquis de M>suie»
Et Albert Duc d: Sexe étant décédé fans enfans maies, ces deux Princes ont pris les
noms & les armes des Souverainetés dont ils surent investis.

Les Roisd 'Ecosse depuis Rois d’Angleterre ont quitté le nom & les armes de
Smart , ce qui avoir été fait auparavant en Angleterre par le Comte de Richemont,
descendu d’Ouin Tideric , qui régna après la race d’Anjou , héritière de ccile da
Normandie , fous le nom de Henri VII-

Les Ducs R les Comtes des Provinces de France , suivirentl’exemple des Rois •
quand ils eurent les droits de Souveraineté. Ainsi qu’ont fàic les derniers Ducs de
Bretagne.de la Maison de Dreux.

Les Barons les ont imité. Ceux de Dampierre quittèrent ce surnom pour retenif
Celui de la Baronnie de Bourbon dont ils surent héritiers.

Mais la Maisond’Autriche a toujours conservél’ancienneté de son nom & de set
«rmes, de même que les Ducs de Mantoue , de Ferrare , de Toscane , & de Parme,
qui ont toujours porté leurs noms & leurs armes de Gonzague, d’Est , de Médicis
& de Farneze.

II est certain que le mari peut prendre le nom & les armes de fa femme, Iorsqu’il
est ainsi stipulé, mêmed’en porterl’Ecu au quartierd’honneur.

Cela a été observé par Ferdinand V . Roi d’Arragon,en épousant Isabelle Reine de
Castille,qui prit au premier quartier de ses armes, celles de Castille avant cellesd’Ar-
ragon. Ce qu’il fit non-feulement à cause de sa femme, mais par l’ancienneté dut
Royaume de Castille : Patio Decretum ut uxoris insgnia pracìpuum in Clipco obtine-
rent locmi; c’est l’opinion de Ludovic us Aíolina lib. z. primUg.// (//>• cap> 14*Mcme
en cette qualité , Jean Roi de Castille aprè-s la mort d’Isabelle la mère , précédois
Ferdinand son père; ce qui ne se saisoit pas , selon l’Histoire du Père Hilarion de
Çoste , fins jalousie, puisque c’étoit contre le droit .de nature.

A l’égard de la derniere observation de ce Chapitre , Jacques de Guize en fa Chro»
•Volume3. nique de Hainaut, dit qu’il y eut différent entre Baudouin Comte de Flandres, Scdes
]. 19. ch. Sujets ; parce qu'iis l’assujétirent de porter le seul nom Sc  les feules armes Sc  enseignes
-78. p. 69. âe Flandres, Sc  de quitter les armes des Comtes de Hainaut. Et ils obligèrent Phi¬

lippes Marquis de Namur son frère., de porter aufii le nom de Flandres, Sc  le Lion
qui en fait les armes, & d’abandonner entièrement les symboles des armes de Hai¬
naut , qui font des Chevrons , tant les peuples font jaloux que leurs Princes portenj

marques anciennes de l’.Etat oii ils sont nés.

CHAPITRE XXV.

JEhsily a en des T rinces du Sang de France qui ont consenti de quitter leur nom &
leurs armes, pour prendre ceux de leur adoption, & de Palliante qu’iis prenaient

dans les Maisons de Seigneurs du Royaume.

L 'Histoire de Vitré de Pierre le Baud,nous aprend que Louis de Bourbofli
Comte.de Vend-ôme , épousant Jeanne de Laval, fille de Guy Sc  d ’Anne Ba¬

ron de Laval Sc  de Vitre , par Contrat du 11. Aont 14:14. on y stipula que si leS
trois fils de Guy de Laval-mouraient fans enfans, le second fils qui sortirait de ce
mariage, scroit obligé de prendre le nom & les armes de Laval , asin qu’iis ne pé¬
rissent point.

Ainsi François de Bourbon Comte de S. Paul traitant son mariage avec Adrienne
jPuchesse d’Estouteyille » fille unique de feu Jean Sire d’Estouteville , Chevalier»
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Baron de Hambie , de Cleville & de Berneval , Seigneurde Vallemont , 8c de Jaque-
ILned ’Estouteville , Darne des Baronnies de Briquebec , de Moyon , 8c de Gaísié»
il s’engagea dans le Contrat passé à Paris !e 9 . Février 1533 . de porter le nom , le cri
& les aimes pleines de la Maison d ’Estouceville en écartelure , avec celles qu ’il avoit
du chef du feu Comte son père , & de prendre le titre de Duc d’Estoutcville pour
principal titre ; & que s' il ne sortoit qu ’une fille de leur mariage , celui qui l’épou-
ícroit prendrait le nom & les armes de la Maison d ’Estouteville , si ce n’étoit qu ’clle
fut mariée à un Prince du Sang, qui porterait en écartelure , ainsi que ce Comte , les
urnes d ’Estoutcvill ? ; que le mari de la fille aînée feroit tenu de laisser entièrement
ses armes-, 8c de porter celles d ’Estouteville ; & au défaut d ’cntretenir cette clause »
k Daronnie de -Lucieu apartiendroit au plus proche mâle. Cela fut consenti par le
conseil de Marie de Luxembourg , DuchefTe Douairière de Vendómois , & Comtesse
de Saint -Paul , mère du même Comte . Le Roi François I . érigea en Duché la Châ¬
tellenie de Vallemont , sous le titre d ’Estouteville , en faveur de ce mariage.

Et par un autre Contrat de mariage en date de l’an 1557 . fait entre Jean de Bour¬
bon Comte de Scissions, Baron de Nogcnt le Rotrou , & Marie d’Estouteville ( qui
reprit depuis le nom de Bourbon ) Comtesse de Châtiment 8c de Monfort , fille de
feu François Duc d’EstcutevilieComte de Saint Paul , 8c d ’Adrienne Duchesse d ’Es¬
touteville , il promit pour la conservation du nom & des armes de la Maison d’Estou¬
teville , 8c par le conseil de sa mère , de prendre les mêmes aimes en écartelure avec
les siennes : que s’il avoit plusieurs enfans , le second feroit tenu de porter le nom ,
le cri , & les pleines armes de la Maison d ’Estouteville , fans aucune écartelure : que
fi le second fils mourait sans héritiers mâles , le second feroit tenu de le faire , & ainíî
consécutivement ; mais que s*il n’y avoit que des filles , le mari de l’aínée feroit te¬
nu d’accomplir ces clauses , & au défaut le mari d ’une des puînées : que s’il n’y avoit
qu ' une fille de ce mariage, & qu ’elleíút mariée en la Maison de France , son mari por¬
terait les armes d’Estouteville écartelées avec les siennes , & qu ’un de leurs enfans dé¬
laisserait entièrement ses armes. Que celui qui y contreviendrait , perdrait la Baron-
nie de Nogcnt le Rotrou pour peine de fa contravention , ce qui tournerait au pro¬
fit du plus prochain du lignage , qui accepterait la condition stipulée . Ce Prince
Jean de Bourbon étoit fils de C harles de Bourbon Duc de Vendôme , 8c de Françoise
d ’Alençon Duchesse de Beaumont ; il sur tué en la Bataille de S. Quentin en 1557*
h  meme année de ion mariage.

CHAPITRE XXVI.

le Prince peut changer la volonté du Teflateur pour le port de son nom fît de ses armetl
S ’il faut exécuter a la lettre la clause du Teflament , qui ordonne de porter le nom &
les armes de celui qui inflitue . Si en vertu de í adoption faite dans une famille étran¬
gère , l 'on ejl contraint d.'abandonner fin propre nom (f ses propres armes . Si ion peut
porter confointernent iun Ct iautre - Si lorsqu’il en refte encore de la Famille , ion
.peut en inflituer d’autres . S ’il faut avoir le consentement de ceux du nom & des armet
pour les prendre. Si en dérogeant à la clause du Teflament i hérédité devient caduque,

Ct fi ceux qui craignent ct’ être inquiétés ne fie doivent pas pourvoir des Lettres dtt
Prince , lorsqu ils prétendent être reflitués aux marques de leur propre famille,

ILn’yaque les Loix divines&les Loix naturelles qui soient fermes&immuaâ
blés , tous les réglemens font sujets aux changemens 8c aux altérations , selon l’oc- jy

curence & la disposition du tems . D ’où vient que Saint Augustin a écrit qu ’une ub.  1. deti-
Loi quoique juste , peut selon le tems être justement changée . Aussi l’on ne doute aibi-

Itm cap.  6,
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pas que par autorité souveraine & suivant les occasions, le Prince ne puisse changer
les Loix d’un Etat . Mais fa Justice autorise toujours la liberté des Testamens,
sondée sur des Loix familières ou municipales, qui ne regardent les Loix suprêmes&
fondamentalesd’un Etat , lesquelles demeurent en leur entier , puisque la disposttion
du Tcstateur est une espèce de loi , quoique dure par accident , qu’il convient obser¬
ver , & qu ’il n’est pas permis de transgresser. Difipojitio Tes atoris fiait lex fiervanda
ejì , & licet dara , tamen non ncgligcnda jaxta leg. Profipexit li .ff . qui a qaibas.

C ’est l’avis de plustcurs interprètes que le Prince ne doit pas rendre vaine &
inutile la volonté du Testateur , suivant la Loi , St Tefiamentam, Cod. de Tcfia-
mcntis ,.ainsi qu ’il a été jugé au Sénat de Piémont , comme assure Fussarius, de Fi-
dcicomm'.Jfi fubjl. qaafi.  447 . & q -afl.  624 . voulant que celui qui manque d’éxécu—
ter l’Ordonnance du Testateur , soit privé des fruits & émolumens de l’institution»
Qy.i 'Teflatoris mandatant non exequitnr cum modo inflitiittoni adjebbo, totites rs~
liíli émolument0 privandam judicant L . Si qstisficpalcbrumn .Js. fanas aatcm ff. de
relig. fiampt. faner ■l. Si. qais legatarias  25 . Cod. de LegatisL ait . Cod de Fideicom
Car c’est une manifeste ingratitude de mépriser le bénéfice conféré par le Testateur,
spécialement lorsque le bienfait a pour fondement l’Ordonnance de prendre son nom
& ses armes ; ce Testateur affectant fur toutes choses l’immortalité de fa race.

Ce n’est pas une modique charge, mais tres-importante d’abandonner le nom Sc
lés armes de ses ancêtres , comme il se voit dans le livre de Ruth chap. 4 . auquel il
déplut de chang r son nom , le préférant au bien Sc  à Futilité : Credo juripropinqui-
tsitis, ncqite enim pofleritatem familia me et delere dcbco ta meo atere privilegio, qao me
libenter carere profite or..

La donation faite à quelqu ’un à !a charge de porter le nom Sc  les armes du Tes¬
tateur , n’est pas proprement une pure donation ni une entière libéralité; mais une
récompense onéreuse de porter un nom Sc  des armes étrangères, par une maniéré de
compensation.

Si donc quelqu’un accepte une hérédité a condition de porter le nom Sc  les armes
de celufqui l’institue héritier , fans être contraint par aucune clause de quitter son
nom propre Sc  ses propres armes, peut porrer l’un Sc  l ’autre, ce qui a été mis en prati¬
que parles Ducs de Croy , portant conjointement le nom & les armes de Croy 8c de
R euty , depuis la stipulation faite entre ces deux maisons. Pompejas Rhocbias in-Trac-
tata de injigtúbas& armis , n ’est pas de l’opinion de ceux qui rejettent absolument
les armes paternelles pour prendre les maternelles par adoption : Sed atsciant,  dit -il ».
non pojsepenituspaternel reqieere at materna affamant.  II ajoute qu’il est permis de par¬
tir ou d’écarteler PEcu , mettant les armes de la mère ou de l’adòptron au second lieu S
à lés paternelles au premier. Sedfi bipartìtis vel quiîdripartitis injìgnibus ati voluerit„■
£r in inferiori loco matrisfiigna cumgemilitio fìemmate ecllocare, nallam ìnvenio causant,
tar eis probibitam est debeat.  Et c’est ainsi que plusieurs en ont usé, comme il se ver¬
ra par les exemples fui vans.

Entre ceux.qui ont pris le nom & les armes maternelles, Sc  qui ont retenu le nom .
Sc  l’Ecu paternel , est Matthieu dé Stakembork , fils de Guillaume de Stakembork.
Cela est fondé fur l’avis de Louis de Mollira : Ouod infigma maternapaternis conjmtgi
confaetmn in maltìs régi on ib as.

François de Maillé Seigneur de Lisette épousant Claude héritière de Kantien s
fille de Maurice dé Plusquellec , son Contrat de mariage portoit la clause expresse,
que leurs descendans Seigneurs de Karmen porteroient le nom & les armes de Kar-
men. Cela fut agréé par Jean de Plusquellec, & Françoise de Karmen, issue de Fran¬
çois de Léon , fils puîné du Vicomte de Léon , & de Béatrix de Karmen, que leurs
descendans Seigneurs de Karmen porteroient le nom Sc  les armes de Karmen. Mais
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François de Maillé , & Charles de Maillé son descendant , ont pris conjointement
les armes de Maillé, de Karmen & de Léon.

Mathieu de Rouvroy ayant épousé Marguerite de Saint-Simon , sortie d’un puî¬
né des Comtes de Vermandois, Princes du sang de France , il en prit le nom & les
armes, en conservant les siennes.

Jean Sire de Rieux , Maréchal de France & de Bretagne , contractant mariage
avec Jeanne de Rochefort , fille de Thibaut , Sire de Rochefort , Vicomte de Dora¬
ges , & de Jeanne Baronned’Ancenis , ce fut à la charge de prendre le nom & les
armes de Rochefort ; néanmoins il se contenta d’écarteltr des armes de Rochefort,

-en conservant les armes de Rieux au premier quartier.
Léono,e de Thoire , fut mariée à Philippes de Levy , Vicomte de Lautrec &

leurs enfans, furent substitués aux Baronnies de Villars , de Thoire , de la Voûte »
-d’Annonay , & de la Roche en Régnier en 1369 . à la charge de porter le nom avec
les armes de Thoire -Villars, qu’ils ont pris au premier quartier , & celles de Levy

-au second. Depuis Gilbert de Levy fut institué héritier en 1499. par Bernard Comte
de Ventadour , son ayeul maternel, à la charge de porter le nom & les armes de
Ventadour , qu’il posa fur le tout . Et Louis de Crustol Grand Pannetier de France,
épousant Jeanne de Levy , il fut chargé de partir son Ecu de Crustol 8c de Levy.

Ainsi , Hardoiiin de Maillé épousa Françoise de la Tour -Landry , fille unique ds
Louis de la Tour -Landry , par contrat de mariage fait en 1402 . dans lequel il fut ac¬
cordé que l’Epoux prendroit le nom & les armes de la Tour -Landry ; mais il ne
quitta pas ceux de Maillé qu’il continua au second quartier.

Ainsi , Jeand’Arpajon Baron de Severac apellé aux biens de Severac par Amau-
ry , Sire de Severac, Maréchal de France , comme descendu de Hugues d’Arpajon,
& de Jeanne, sœur de ce Maréchal, écartelad’Arpajon & de Severac.

Jean fils de Godiffer d’Auffeignies, & de Marie de Boullainvillier Dame de Ce«
poy , prit aussi conjointement les armes paternelles& les maternelles.

François de Fodoas de Barbazan Baron de Milly , étant institué héritier de la
Maison de Belin , à la charge de porter le nom d'Aver ton , il en prit les armes
au premier quartier , & conserva celles de Fodoas & de Serillac, qu ’il porta parties
au second.

Charles fils de François, Comte de la Rochefoucaut , & de Charlotte de Roy s.
Comtesse de Roucy , a préféré le nom & les armes de Roye à ceux de la Roche-
tfoucaut qu’il continua , 'avec la qualité de Comte de Roucy , suivant les clauses de
son  institution.

Henri & Bernard enfans ds Louis de Nogaret de la Valette , Duc d’Espernon,
& de Marguerite de Foix Comtesse de Caudale , institués héritiers aux biens de
Foix de la Branche de Caudale ,ont pris les quartiers maternels avec le nom de Foix,
par préférence aux paternels.

Monsieur le Duc de Rohan , fils de Henri Chabot , Seigneur de Saint-Aulaye i
de la Branche dejarnac , & de Marguerite de Rohan Princesse de Léon , écartelle
présentement de l’Ecu paternel & de l’Ecu maternel , le paternel étant le premier en
íìtuation

Jacques Bochetel Seigneur de la Forest , fils de Jacques Bochetel Seigneur de
Sassy Secretaired’Ftat , par son Testament passé le 9 . Février 1595. laissa ses terres
de Broiiilhanienon& de Poirieux avec ses autres biens à Jacques de Castelnau, Sei¬
gneur de Mauvisierc, Baron de Joville , à condition de porter son nom & ses armes,
conjointement avec les noms & les armes deCastelnau & de Bochetel.

La méme Loi a été établie dans la Famille de Ponstcrnothe par François de l’E-
toille Prieur de Notre-Dame d’Hornoy , fils de Pierre de l’Eto .lle Seigneur de
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Soulers , grand Audiencíer enh Chancellerie , dont le père ATayeul Louis &•Pierrír
de l’Estoille étoient Picíìdens aux Enquêtes du Parlement, & la mere Marguerite,
de Montholon , fille& sœur des deux François de Montholon Gardes des Sceaux de
Fi ance : car cet Ecclésiastique se trouvant le dernier mâle de fa maison, substitua son -
nom & ses armes parsonTestamenrfaìr eu 1652 . confirmé par l’Arrêt duat.  Mars
1653 . à Edouard de Ponstemothe Seigneur de Chenoust , Maître des Comptes son
neveu,fils de Jean de Ponstemothe, Eaton eo partie de Bruyersle Chastcl.dont lepére
Seigneur de Chenoust,étoit Procureur Général & Maître des Requêtes de la Couronne
de Navarre : on voit leurs Epitaphes dans leur Chapelle de l’Eglisedes Augustins»
C ’est de la forte que les deux noms de Ponstemothe& de l’Estoille ont été joints en la
personne du substitué , qui a ajouté à ses armesl’Ecu enté sc man télé en pointe quî
est de l’Estoille. , pour marque de fa substitution dont ses descendanssont tenus.

Les Princes d’Orange Comtes de Nassau en ont usé d’une autre maniéré, en sépa¬
rant les Ecus des deux Maisons de Nassau & de Chalon , quoi qu’ils sussent obligés
à porter le nom & les armes de Chalon, fous peine d’être privés de la Principauté d'O¬
range , suivant l'intention des anciens propriétaires, expliquée tant dans le Testament
de Jean de Chalon Prince d’Orange , en datte du 21. Octobre 1417- que dans celui
de Guillaume de Chalon Prince d’Orange du 13. Juin 1439. dans celui de Jean de
Chalon Prince d’Orange du 5. Avril 1501 . & dans celui de Philbert de Chalon
Prince d’Orange du 13, Mai 1520. Cette Ordonnancessut mise en exécution par
îlené Comte de Nassau, fils de Henri Comte de Nassau& de Claude de Chalon. II
mourut fans enfans le 15. Juillet 1544 . & institua Guillaume Comte de Nassau son
cousin germain , son héritier en la Principauté d’Orange , & autres biens situés en la
F/anche -Comté , à la charge de porter l’Ecu écartelé de Chalon& d’Orange, & furie
tout de Genève. Cet Ecu paroît situé fur un plus grand Ecu , aussi écartelé de Nassau,
de Caílclnebogîn , de Vianden , sc de Diesiz.

Ces exemples fameux font bien voir que les mâles doivent affecter de conserver ìsí
noms & les armes des familles, d’autant que les femmesn’en sont que comme les
ombres, dans lesquelles la splendeur en est éteinte , lors que les filles entrentparallian.ee
dans une autre familles néanmoins l’adoption est favorable, lors que la ligne mascu¬
line ne subsiste plus.

Le nom & les armes qui font de succession testamentaire, & qui- sont représentés
par plusieurs exemples, sont ceux que prennent trèsà propos les heritiers des faim Iles
&r des branches éteintes, qu’on oblige de maintenir par.des clauses de Testament. Mais
si dans un Tc-stainent il y aune clause expresse de quitter son propre nom & fes pro¬
pres armes, il y faut satisfaireà la lettre , selonl’opinion d’André Tiraqueau , i»
Trattatu de nobilitatc,  dont voici le texte : Qgo caJìí  karcs mmine proprio & injì.-
gnihus etvitis abstinere debebìt, .

Cela a été regulierement observé par Jean fils de Raoul de Mòntsort Seigneur dé
Kergorlay , qui renonça à son nom de Baptême, à son surnom seaux armes de fa
race , en épousant Anne de Laval héritière de cette Maison, parcs qu’ili ’avoitamiì
promis & juré .fur les saints Evangiles

Le même exemple fe voit à Antoine fils de Gilbert de Blanchefort Seigneur dé
Saint Janvrin , & de Marie de Crequy , fille& héritière des biens de l’ainesse de cett»
Maison , qui prit le nom scies armes de Crequy.

Archembaud Sire de GraHly prit absolument avec fes enfans, le nom & les armes
dTfabelle Comtesse de Foix & Vicomtesse de Bearn.

Menand d’Aure Vicomte d’Aster, fut mariéàClaire de Grammont , fille de Je art
Seigneur de Grammònt , leur fils Antoine d’Aure s’arrêta au nom & aux armes de
Grammont , parce que Gabriel Cardinal de Gi'«unnWíit, Archevêque de Toulouse ,
çcoit le dernier de cette Maison» " " ” h,e
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ÌLe Seigncurde Tignieres quitta son nom & ses armes pour prendre ceux des VU

CamtesdeNarbonns , dont il descendoit par femme.
Le Sired’Antigny fit le semblable, en quittant son nom & ses armes, pour pren¬

dre ceux de Vienne.
Pour me servir d autres exemples plus modernes , Antoine Coiffier , Seigneur

d’Effiat , depuis Maréchal de France, prit par institution le nom& les armesd’An¬
toine Ruié Seigneur de Bcnulieu, Secretaired’Ltat , son grand oncle.

Depuis Honoré d’Albert Seigneur de -Cadenet , Maréchal de France, &: I.eoft
d ’Albert Seigneur dé-Brames , sreres puînés de Charlesd’Albert DucdeLuincs,
Connétable de France, prirent les noms & les armes d’Ailly , & de Luxembourg , à
cause des deux héritières , Charlotte d’Ailly , & Charlottc-Marguerite de Luxem¬
bourg qu’ils épousèrent avec les qualités de Ducs de Chaune & de Pinay. Et la méme
héritière dc Luxembourg qui éroit veuve , se remariantà Charles de Clermont , fils
puîné de Charles-Henri Comte de Clermont & de Tonnerre , íuprima son nom Sc
sosarmes, & reprit ceux de Luxembourg. Leur fille Marie- Bonne de Luxembourg
les aportéesà François-Henri de Montmorency Seigneurde Bouteville , Comte de
Luise , Maréchal de France, qui apris le nom& les armes de Luxembourg , conjoin¬
tement avec ceux de Montmorency , &c  avec la qualité de Duc de Pinay , & de Pair
de France, sous le nom de Duc de Luxembourg.
Sur ce modèle Lt aux mêmes conditions que les précédens, Armand-Jean du Pleíïìs,

Cardinal & Duc de Richelieu , institua Armand de Vignerot son petit-neveu , fils
de François Seigneur de Pont de Courlay , comme a fait enfin Jules Cardinal Mara¬
illai créé Duc de Retelois sous son surnom , en instituant son héritier Armand de !»
Porte , Duc de la Meilleiaye, fils de Charles , Duc & Pair , & Maréchal de France,
en épousant Hortense Matv ini sa nièce, fille del ’unede ses soeurs.

Toutéfois Guillelmus Benediftus cap. Rajnutìus num.  47 . Et Ludovìcus AEolincut
lib. z. de Pr 'mog. cap.  14. déja cité , sont d’opinion qu’il est permisau Testateurd ’im-
poser cette loi de prendre son nom & fes aimes. Austi il y a toujours une peine pour
ceux qui contreviennent à ces clauses; car comme les Testamens s’execurent à I»
rigueur , >1est juste d'y obéir ; autrement la contravention qu 'y fait le substitué»
détruit entièrement l’avantage qu’il en devoir recevoir , en le privant de la iuc-cestìondu Testateur.

Cependant on doit observer en cela une maxime de bienséance, qui est de ne
poinr accepter le nom ni les armesd’une autre famille,lors qu ’il reste encore des mâles
porrans méme nom & mêmes armes, fans avoir leur consentemenr. C’efi ainsi que
î ’interpréte Bai thtltmi Chaíïanée. In Catal.glor. mundi ,part . i . conjìd.  58 . conclus.
46 . num  4. Mas nominis armorumepue impojìtiones tum demum fieri pojje, ubì k on Jït
filins de famila , cul jure fuccejforio nomen Qr eadtm arma debeantur,  Car ceci peut
aporterde ia,confusion pour les pleines armes.

De sorte qu’d faut que tous ceux de la race consentent que celui qui n’en est pas ,
prenne leur rom & leurs aimes , Et nìjì , ditBoërus , epuajì. 146. Omnes de ea

sanguine consensum ferant hac impojìtio& ajfumptio illxita ejì.  Cela fut observé ea
15 34. dans la maisond’Lstouteville , quand Adrienne héritière d’Estouteville épousa
François de Bourbon ComtedeSaint-Pau!,qui prit le consentement de Jean d’Lstou¬
teville >Seigneur de Villebon , Lieutenant de Roi en Noimandie , qui restoit seul

anale de cette race.
Celui qui change de nom & d’armes, doit bien considérer si ce changement lui

donne plus d’hormeur; Car s’il quitte son nom & ses armes pour en prendre de plus
obscures , il diminue la gloire&' les avantages de fa propre famille.

Ily en a qui craignansd’étre inquiétés , ent obtenu des Lettres de Chancellerie»
F
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pour reprendre &: être restitues dans le nom Sc les armes qu’ils avoìent quittés , ariri
d ’être à couvert de toute forte d’insulte , St de toute peine imposée par le Testateur.
Nicolas de Neuville Seigneur de Villeroi , Secretaire d’Ttat , fe servit de cette
précaution , en obtenant des Lettres de Chancellerie pour reprendre& être restitué
dans le nom St dans les ai mes de fa famille qu ’ilavoit quittées pour prendre ceux de
Pierre le Gendre Seigneur de Villeroi & d’Álincourt , Trésorier de Fi ance , Général
des Finances , & Prévôt des Marchands son grand oncle , quil ’avoit institué légataire
universel de tous ses biens. Surquoi Messire Nicolas de Neuville Duc de Villeroi ,
Pair 8c Maréchal de France , ayant été inquiété mal à propos par une partie qui
n’avoit aucun intérêt légitime à cette riche succession, il y a été confirmé par
Arrêt du Parlement dumois de Mai 1679 . en vertu des Lettres Patentes que son ayeul
avoit obtenues.

D ’où il faut inférer qu’il.est à propos pour être absous des clausesd’un Testament,
6c ctredans fa liberté , de reprendre le nom Sc les armes qu’on avoit quittées , d’obte»
pir des Lettres du Roi . .

CHAPITRE XXVI  T.

Si le Vrince qui perd sa Souveraineté, ou qui /’abandonne par un Traité,peut être contrains
d’cn quitter le nom (fi les armes. Et fi le Conquérant peut obliger le P'aincu de quittes
la Grande Maîtrise de l’Ordre de fa Chevalerie pour fe /’attribuer.

*T L est ' question de sçavoir si un Conquérant peut contraindre celui qu’i! a vaincuJ parle droit des armes, de quitter letitreSt les marques de son Etat, qui sont les
armoiries. .On ne doute point qu’il ne le puisse faire par la force : Mais quand il y a
une convention volontaire fondée par un Traité fait entre le Victorieux Scie Vaincu,
il semble qu’il y ait de la justice de l’executer à la lettre. C’est ce que je vais faire
voir par quelques exemples fameux.

L’on remarquera qu ’en 1523. Gustave , filsd’Erich de Wasa de Ritpholm étant
parvenu à !acouronne de Suéde , Erich -fon , son fils aîné lui succéda, S: a celui-ci
Jean son fils puîné. 11 fut père de Sigifmond qui étant Roi de Suéde par succession
héréditaire , Sc Roi de Pologne par élection , fut dépouillé du Royaume de Suéde
par Charles son oncle, fous prétexte de Religion , Sc qu’il étoit Catholique.

Cette division causa une guerre qui fut terminée par un traité de paix faità Oliva le
3. Mai 16Ó0.  entre Jean Casimir Roi de Polognel ’un des fils de Sigifmond,Sc dernier
maie des defeendans de la race de Wafa ; Sc Charles Gustave Roi de Suéde Duc des
deux Ponts , de la Maison des Comtes Palatins du Rhin , Duc de Bavière, neveu de
Gustave-Adolphe Roi de Suéde : Et par ce Traitéle Roi de Pologne abandonna le
Titre Sc les armes de Suéde , en la manière qu’il est expliqué dansl’article qui fuit.

Jnflrumentum pacis perpétua inter Sacram Regiam Majeflatem Rempub/icam Poloni*
ejufique Confœdcratos, Sacram Castream Aìajestatem(fi Screnijf. Eleélorem Brande-
burgkum. Ex una (fi inter Sacram Regiam Majefiatem Rcgnumque Sueci* ex alterA
parte ad Gedanum in Monafierio Olivenfi  3. Aíaït . Anno  1 660. initie(fi conclus*,.

f ART . III.

5Erenijfimus ac Potenlijfimus Princeps ac DominusD.yoannes Cafimirus Rex Polo•ni* , pro fie ac haredibus pofterifique fuis , amore pacis, vigore hujus inftrumenti pacis
folemniter ex nunc & in posterum renuntiat omnibus pratenfionibus in Regnum Suecia (fi
Magnum P rincipatum Finlandi*, (fi alias ipfissubjeélas Provindas Rcgiones, Diìiones»
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Civitates , Cash'a dr Aítinimenta ,five bac omnia nttper , Jlvê ub astiqua acquijìta jìnt ,
ncc non in bons, avitain Regno Sueciadittifque ProvinciisJita m,i» Regnutn ruscia di clash,ste
Provincias dr bona, prafentibus vclfuturis temporibus,nihil quicquam pratcnjìirus . OptO'
std  7 ittilos & Iwi »iia ila couvent um efl qttod S ereniffimus /iex Polonia , prout ba&cnus,
ita inpofiertm ad dies vit a sua , utetur integris tituhsfjr stgillis infignibusque Regni Sue¬
cia in Polonia dr ad ornnts Principes , flatus 'dr privatos extra Succunn , fine ullo tamen
plenaria supra ailla Renunciationis prajudicie . Dibìisvero titulis dr insgmbus non utetur
ad Sercnifsmos Rcges Regnumque Suecia , in litteris aliijve diplomatibtts aut Jcriptis , fed
obfervabitur ab utrinque receptus haElcnus modus abbrcviandorum titulorttm , cuni dr
saterationibus , ita mpofi vsrba Aíagntts Dux Lithuania , trts dr caterationes in titulo
Sereniíjhni moderni Régis Polonia dr viciffim poftverba , Aíagnus Princeps Finlandia  ,
tres dr caterationesin titulo Serenijsimi Régis òuccia adjiciantur . Injìgnibits tamen Regni
Suecia infigìllis Régis dr Retpublica Polonia , dum in Sueciamfcribetur , penitus omijjis,
pojï obiturn ver 'o modernì Serenijjìmi Régis Polonia , succejsores ejus & Respublica Polonia  ,
in Titulos dr inítgnia Snecia nihil unquam prétendent , Jed utrinque Reges & Régna , sui$
equifque Titulis dr injsgiûbits tantumplcnariegaudebunt 'dr utentur.

Ainsi par leTraitésait en r 666 . entre Charles second Roi d’Espagne , & Alphoncé
sixième Roi de Portugal , Sa Majesté Catholique a quitté le Titre & les armes du
Royaumede Portugal, J’envais exprimer le sujet.

Apres la mort de Sebastien Roi de Portugal , mort en la Batailled’Alcacer l’an r ; y8.
îe Cardinal Henri son grand oncle succédaà la Couronne : mais comme il étoit fbr£
âgé , il fut prié par ses sujetsd’assembler les Etats de son Royaume , & de nommer
celuiqui devoir être son Successeur. Plusieurs Princes y envoyèrent leurs prétentions
par écrit . Le Prince Antoine de Portugal, fils naturel de Louis Duc de Bc-ia , ayant eu
tlispenic du vœu qu'ilavoit sait de Chevalier de l’Ordre deSaint'Jean de Jérusalem,s’y
trouva en personne,& fut proclamé Roi à Lisbonne l’an i s8o.NéanmoinsPhilippe II.
Roi d’Lípaqne étant an droit d’Isabelle fa mere , filled’Emanuel Roi de Portugais
l’emporta parla force. Béatrix sœur puînée d’Isabelle,& femme de Charles II . Duc
de Savoie y prétendit pareillement, comme Marie de Portugal fille aînée du Prince
Edouard & femmed' Alexandre Farnéfe Duc de Parme ; elle en fut déboutée par la
Loi de Lamego, qui exclud les Etrangers. Celafaifoit placeà Catherine de Portugais
femme de Jean de Portugal Duc de Bragance: mais l’heure n’étoit pas encore venue
pour donner à fa branche ouverture à cette succession. Ce précieux avantage fut ré¬
servé-à Jean IV . son defcendant. il monta furie Trône en 1640 . Ce qui causa une
animosité&une guerre entre les Castillans & les Portugais , qui a été  terminée pac
un Traité aux conditions que le Roi Catholique quitteroit le Titre & les armes de
Portugal , que les Rois Philippes II . III . & IV . avoient portés.

Il le voit aussi par le Traité de Westphalie de l’an 1648 . que Charles-Lonîs
Comte Palatin du Rhin fut remis en la possession de ses terres : AI ais parce que la di¬
gnité Llectoralequ’avoit fa Branche aînée, fut transférée parl’Empereur Ferdinand II.
en la personne de Maximilian Duc de Bavière, lors que l’Electeur Frideric V. fe fit
clire Roi de Bohême , parceméme Traité un huitième Electorat fut créé ; & le
Comte Palatin étant à présent le dernier des Electeurs , il a été obligé par ce Traité de
porter simplememt l’Ecu de gueules en la pointe de fes armes, ayant retranché le
monde ou globe d’or , qui étoit la marque Electorale , que porte maintenant le Du£
de Bavière.

C ’est un avantages grand , que de porter le Titre & les Armoiries d’un Royau¬
me oud ’une Principauté , que l’Histoire fait mention que Marie Reine d’Ecosse ,
Douairière de France , petite-fille de Henri Vil . Roi d’Angleterre , ayant pris le

p ij
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nom &Iesarmes de ce Royaume , après la mort de la ReineMarìe , cela porta-EHzâ-
beth de s’en vangercommed ’un attentat fait à (anaissance, la source de tant de maux-: :
Car après une prison dedix huit ans, qu’elle luisit souffrir , elle lui fit cruellement
& contre la dignité d’une si grande Princesse, avancer ses joursparune sin déplorable
te t8 . Février 1587. Cet exemple sembicroit spécieux , s’il n’étoit pas accompagnéd’une telle cruauté.

Cependant il faut conclure que tout Prince qui cede une Souveraineté par un Trai¬
té , ne doit plus en prendre la qs-ilité & les armes. G’cftpour cette raison que Charles
II . Roi d’Espagne ayant cédé & renoncé par le Traité de Nimégue frit en 1679. au-
Titre de Duc & de Comte de Bourgogne , il ne peut pas équitablement continuer à
les prendre , aussi bien que les quartiers qu’il porte dans son principal Ecu d’Armes;
à cause de la Maison de Bourgogne. Et il est pareillement déchu de la grandeMaîtrise
de l’Ordre de la Toison d’or , qui est attachée à cette Principauté.

Ce fut de la sorte que Charles Duc de Sudermanie devenu Roi de Suéde, à l’exclu- •
Son de Sigssmond Roi de Pologne; l'obligea de ne fe plus qualifier Chef de l’Ordre-
de la .Foi , dit des Séraphins, parce que l’accesíoire fuit toujours le principal. Cette.-
maxime a été usitée dans la Maisond’Angleterre , lors que Henri IV . déposséda Ri¬
chard II . de la Royauté ; Qu ’Edouard IV . en fit autant à Henri VI . & Richard
III . à Edouard V. Car l’Ordre de la Jartiére a toujours été attaché à la personne dil
Prince qui régnois. Ce qui justifie que le Conquérant peut obliger le Vaincu dé
quitter la Maîtrise de l'Ordre Militaire qui est dépendant de la Souveraineté dont il S
£Íst entré en.possession par le droit des armes. .

CHAPITRE XXVIII.

tìesnoms doubles donnés m Baptême & en la Confirmation , & de ceux qui font affèttfp-
aux habitant de quelques Provinces . .

L 'Usage des Noms doublés au Baptême, est fort affecté des Allemans,pour fé-mieux distinguer ; parce qu’il íè rencontre bien souvent que deux frères ont reçu''
ynmêmenom . Mais maintenant en France cette coutume qui y étoit autrefois très-
rare , s’y est introduite . Cen ’est pas que la multiplicité des noms propres n’ait été
commune parmi les Cassons. Cela fe remarque en la Maison des Comtes de Foix »
dequoiil y aexemple en Gaston-Phebus. Eh celle des Siresd’Albret , Gaston-Aman-;
eu , & Pierre-Ernatit chez les Seigneurs de Mauleon.

Ees Registres de la Chambre des Comptes nous en fournissent austì des exemples-
dans le Compte de Barthelemi du Drach Trésorier des Guerres des années 13 59.
1340 . Arnaut-Guillaume du Montléfun , Comte de Perdriac ; Bernard-Jourdain dé
Montkur , EcuyerBahneret ; Raimon-Guillaume de Caíîàc , & Arnaut-Guil¬
laume de Peruce. .,

Et dans un autre Compte de 1418. & 14x9. Raimon-Arnaut deCouroZe Chevaw;
lier , Sé  Arnaut -Guillaume de Gourgan y sont compris.

Il y a des Provinces où certains noms font affectés. Les Bretons désirent les nomff
d’Alain t. Josselin , Rolland , Samson, Herald & Yves. Les Normans , ceux ds
Guillaume -, Richard , Robert , & Raoul . Les Gascons ceux de Guillaume , Rai-
ffion , Bernard , Bertrand , & Roger. Et THistoire d’Aquitaine remarque , quê-
grand nombre de Seigneurs de cette nation fe trouvèrent dans un festin s tous portans
ìc  nom de Guillaume.-

Les Provençaux ont eu en recommendation les noms de Berenger, & de Raîmonl
Ì .es Angevins ceux de . Maurice Sc  de . René. Les bourguignons ceux d’Eude*
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«f'Esme & dé Benigne. Les Champenois ceux deThibaud & d’Eustache. En Flan¬
dres le, noms de Baudouin& de Sohier ont été fréquens. En Picardie ceux de Hu¬
gues & d'Enguerand. En Bourbonnois le nom de Gilbert y est fort commun . En
Espagne Bon se servoit des noms de Lopez , Ruis , Alvarez , Suarez & Ximenèsqui
ont enfin étc convertis en surnoms dans certaines familles; -&d’autres les ont continue,
comme Ferdinand& Alphonee.

II y en a qui affectent certains noms propres dans leurs Maisons, & qui changent
quelquefois ceux de Baptême pour les conserver , comme des noms familiers , qui
font attachés aux successions. Ainsi les Comtes & Ducs dc-Savoye deírroientîe nom'
d’Amedée; les Comtes de Genève celui d’Amé , qui est Iememe nom racourci. Les
Vicomtes de Narbonne le nom d’Amaury . Les Seigneurs de Melle ou du Merle , Is'
nom de Fouques. Les Sires de Luíìgnan le nom de Geoffroy . Dans !a Maison de
Chastillon fur Marne le nom de Gaucher ; Guy cn celle de Laval , & de la Roche-
guion , Bouchard en celle de Montmorency . Le nom d'Andrécn celle des Barons de
Vitré . Anscau en celle de Garlande. [uft chez les Barons de Tournon »Archambaud
chez les Barons de Bourbon. Maurice chez ceux de Craon. Raoul chez les Barons
de la RochetelTon. Armand chez les Vicomtes de Polignac. Saladin chez les Sires-
d’Anglure. Goulard chez ceux de Moy . Renaud chezxeux de Pons. Perceval chez
ceux de Boulainvillier.Morelet chez ceux de Saveases. Anglemer chez ceux de Sainte-
Beuve. Fergant chez ceux d’Estistac. Simon & Amaury chez ceux de Montforr,
Eustáche chez ceux de Conflans. Lourdin chez ceux deSaligny ; & c’est ce queplu -*-
fìeurs autres Maisons ont observé. .

CHAPITRE XXIX . .

Des Familles qui ont euplusieurs noms, & qui tes changcans retenoient le Blason de leury ■
Prédécesseurs, ou le quittoient.

S'IIyades noms propres qui sont doubles,ilyaaussi des fumons multipliés,foieen une feule tête , soit en diverses branches.
La justification s’en tire de plusieurs exemples fameux , & je commenceraià les

exposer par celui de Gaucher de Chastillon , fils de Gaucher Sire de Chastillon fur
Marne en Champagne, & d’Idede Pierrefond. Il épousa Elorice deNanteul , 8e  leurs -
descendans en retinrent le nom ; mais ils conservèrent les Armes de Chastillon , & ler
Cadets de Nanteul prirent le nom d’Autreche , fans pourtant changerl’Lcu de leur '
origine , qui est de Chastillon.

D ’âutres de la-même.Maison de Chastillon portèrent le' nom de Chalons , commé
Vidâmes de Chalons. Quelques-uns les noms de Bloisjj, de Saint-Pau! , de Saint-Flo- -
rentin , de Basoches, de Montchablon , de Viîlesavoir, de Montcornet , de Précy,
deTosy , de la Ferté. Cela se remarque dans les grandes Chroniques de.Saint Denis,
lors qu’il est fait mention de Gaucher , Sire de Chastillon.

En îameme Province de Champagne un puîné des Seigneurs de Choileul , qui ea>
fit une Branche, prit le nom de Traves , fans faire aucun changement en son Ecu.

Quelques cadets de Courtenay du sang de France , prirent le nomdeTanlay , donîr
ils poffedoient la Terre , & retinrent leurs Armes.

En Lorraine , Nancy & Lenoncourt viennent d’un même tronc.
En Languedoc les descendansd’Audouin de Peruíle Seigneurd’Escars , ont pris'

lés deux noms de Peruífe & d’Escars.
Ceux de Chasteauneuf ont pris les deux noms de Chasteauneuf& de Joyeuse

leurs Armesdemeuranssemblables, à la réserve de la brisure de ces derniers»
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Coffercn Kelics Seigneur de 'Villac cn Limosin , Sc  Cofficr 'Héltcs Sénéchal áe
Périgord , portèrent auiit conjointement le nom de Pompadour.

Cuaìencon & Polignac font de méme sang.
Ainíì en Auvergne la Tour & Chaîus , C.omptour & Achon , Maurice<?c Mont-

bodìer , Roger & Beaufort , Trapert & S. Nectaire , Castelnau Lc Quelus, Morbier
de la Fayette ; François de Beiìesorest fur l'année 1429. parle de Gilbert Mothier

■de la Fayette. II fut Maréchal de France.
fin Guyenne , Nompar , Caumont & Magdalien , ont une méme origine, comme

Afcarac&t Goût , Aure & Grammont , Gorrain & Monts rrand.
En Poitou , Lufignan , l’Archevêque , Parthenay & V°rno. La Rochesoucaut

•& Chastcileraut, Issoudun, S. Gelais, Lezay & Couiié réel,,nent un mente principe
fous divetsitc de noms ; ainsi que tíarpedane & Belleville, & Maingot & Surgeres-,
Monrmorillon , Sc  Quatrebarbes.

En Touraine , Précigny , Sainte-Maure & Loudon , ont un tronc commun. II en
est de même de Basoches& Amboise l’ancien , de Berrie Sr Ambroise le moderne.
Maillé & la Tour Landry , leMaingre & Boucicaut.

En Dauphine , Clermont Châtes, Sc  Mont S. Jean, Bastet& CruïTol, Àrraut&
Montauban ; chacune de ces Maisons en particulier réclament une même extraction.

Ainíì en Provence, Casencuve & Simiane, Morard & Arces , FlaíTans& Pon-
tevez , de Laigue & Oraison.

Fn Forests , les noms de Forests5 dc Beaujeu & de H.ochebaron viennent d’tint
.tneme origine.

E11 Bresse, Thoire & 'Villars.
Dans la Bourgogne , les Cadets des Ducs de Bourgogne , de la premiere branche$

font porté les noms de Sombernon Sc  de Couches.
Hugues de Vergy Seigneurd’Hutry Sénéchal de Bourgogne, laissa le nom de BeU

voir à une Branche de fa postérité.
Chastelus & Beauvoir , Flavigny & Courier , ont la méme source dans cette

Province.
La Maison de Montmorency originaire de Piste de France , a produit Guy dé.

Montmorency , fils de Mathieu , Sire de Montmorency , & d’Emme de Laval. 11
laissa le nom de Laval à fa postérité , Sc  les noms de Marly , de Giíors , de Mont-
Icry , de Rochcfort , de'Crecy Sc  de Bray , ont été communs dans cette Maison.

La même Province a encore produit de semblables exemples. Neville & le Brun
le Vicomte & du Tremblay , dc Seniis & le Bouteilles , ont eu diversité de noms ,
bien que leur tige fut commune.

Au Maine , Riboule Sc  Assé, la Guerche £c  Pouencé , Grognet & Vassé ont est
-doubles noms.

En Bretagne, Rieux & Rochesort , Avaugour Sc  Bochetel , Goion & Matignon
sont du nombre de ceux qui ont eu deux noms.

Ainsi en Normandie, l’on a remarqué une feule origine fous les seize différens noms,
de Ponteaudcmer , de Veulles , de Beaumont , de Me nient , de Warvich , de Lei-
cester , deBethfort ., de Neubourg , de Turqueville , de Torville , d’Ancheteville
,de Harcourt , de Briosne , de Douville , deMorsent & de Bouquetot.

La même multiplication de noms se void dans grand nombre d’autres Maisons da
cette Province , comme en celles de Gravilie Maller; deGrosmenil Sc  de Cramefnil;
de Bacqueville Martel Sc  de Goustimeníl ; Crepin Sc  du Bec-Crespin ;Teston & de la
Rochetesson, Bertrand & Briquebec ; Mauvoisin & Rhosny ; Laune & Briqueville;
<Iarencieres Sc  le Baveux : ( Jean le Baveux prenois le nom de Garencieres conjoin¬
tement en 13 59- Sc  1340 . ) Painel 8c Hatrsbie , Argences & S. Germain ; Tilly Sc
S. Germain j Flechelles& Forestier & Auberviile 3 Estouteviile , Criquebeuf&
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tìrousset ; Claire Sc  Gervois ; Chaumont & Trie ; Mehcudin & Rouvrbu , Âvenel
5c Odeville , Bacon& du Molley , Scaneauviile& Havart ; Briençon Sc  Saône , du
Fournet & Hautemer ; Courville & Vieupont , Baine & l’Estandart , Melet , Sc* *' a -nest
Roncherolles , du Bois& Franqueville , du Mefnil Sc  Annebaut , Fleurie & Mahias , Pas
de Verdun & le Moine ; de Moftemer & de Harbouville , de Mauquenchy , & de r̂ -n n‘.
Blainville , Maisons Sc  Magneville , le Portier & Marignyq Auvrecher , Sc  Anger - maìLnie
ville , desHayes & d’Eípinay ; le Sueur Sc  d ’Efquetot , de Saulïi sc S. Oiien ; Cin - Ror.the-
iray & Friardel ; Bouchart & Meharenc. Ce dernier exemple est justifié par deux miles d*
aveux rendusà la Chambre des Comptes de Paris ; le premier par Raoul Bouchart dit í>0.nt s'
de Meharenc Sc(a femme , du fief des Londes , astis en la Paroisse de Trévieres dans
le Ressort de Bayeux , en date du 5, jour d’Avril l’an 1371. & le second du 6. dcs-
dits mois& an, par Henri Bouchart dit de Meharenc , pour le fief de Meharenc austî.
situé en la Paroisse Trévieres.

En Picardie dans le Bailliage de Vermandois , les Seigneurs de Rouvroy ont porté
conjointement les deux noras de Rouvroy & de S. Simon. Cela étoit fondé fur ce
que Marguerite de S. Simon qui descendoit des Comtes de Vermandois Branche de la
Maison Royale , étoit femme de Mathieu de Rouvroy , dit le Borgne , Seigneur du -
Plestìssurle Gast.

Ainsi les noms du Plessis Sc  de Vitry étoient dans une même famille, si l’on s’en
aporteà uneChartre de Notre -Dame de Long-pont, Elle contient qu' Estienne de
Vitry Chevalier fils de Renaud du Plessis revenant de Jérusalem , y fit une donation.

En la même Province Sc  en Flandres & Artois , Jean leFlament de Malinghenpor-
toit aussi le nom de Cany. Ceux du nom de Vignolles se surnommoient la Hire ; la
Clite & Communes étoient mêlées ensemble; Novion & Doudeauville, Barbençon Sc
Verchin , Ligne Sc  Aremberg , Josse& Mastaing. Bloudelse voit joint avec Joigny,
Arcines Sc  Croy : B&thunes Sc  Locres, Offegnies & Boulainvillicr: Thirel Sc  Poix :
Lonvilliers & Rabodenge , Bevere Sc  Dixmude . Vaurin & S. Venant . Les Princes de
Mamines , Sc  les Comtes d’Isenghien ont les nems de Gand & de Vilain.

En Frise, Houxvier , Sc  Montsegun : En Qstsrise , Beninga & Gruversum.
LensoliaA Borgiadans la famille du Pape Alexandre VI.
Entre les Maisonsc!eFrance qui ont plusieurs noms, celle de Blancheforí originaire!

de Limousin , en a maintenant jusques à huit ; ce que je vais expliquer.
Antoine de Bianchefort fils de Gilbert de Blanchefort Seigneur de Saint Janvrin Sc.

de Marie de Crequy,prit le nom Sc  les armes de Crequy comme héritier de la Branche
aînée de cette Maison , par la mort de ses oncles , Jean Sire de Crequy Prince de
Poix , Antoine Cardinal de Crequy Evêque d’Amiens , & Louis Seigneur d»
Canaples.

Le même Antoine fils de Gilbert , épousa Chrétienne d’Aguerre Dame de Vienne,
dont sortit Charles Sire de Crequy,Duc , Pair Sc  Maréchal dc Fance : Il fur institué
héritier par sa mère en la Comté de Saut , suivantla donationqu ’eìle lui en sir comme
héritière de Louis son fils sorti de son second mariage avec François-Louis d’Agout,
de Vesc , de Montlaur , de Maubec , & deMontauban , à la charge de porter sous ces
noms avec la Seigneurie de Saut. Elle fit cette donation au préjudice de Jeanne sa fille,
mariéeà Claude-François de la Baume, Comte de Montrevel.

Charles Sire de Crequy épousa Madeleine de Bonnes, dont sortit entr’autresenfans,
François Duc de Lesdiguieres, qui ajouta aux noms qu'il portoit celui de Bonnes ,
ayant été institué à cette charge par François de Bonnes son ayeul matemc-l , Duc de
Champsaut , sous le nem de Lesdiguieres, Pair & Connétable de France.

Cet assemblage de noms en la Maisond’Agoult , vientde ce que Louise d’Agonie
épousa Claude de Montauban , Baron de Saint André ,.dont sortit Louis d’Agoult
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Baron dc Saut , qui joignit à son ncm le fume m de Montauban , en 1527 . T1 femaríi
avec Jeanne de Vesc , fille de Je an de Vesc Seigneur de Grimaud , Sc  de Fìorie d©
Montlaur.

ct / <̂ */ CHAPITRE X,XX.

/. i ó*

.{su autrefois il etoit permis de changer de Nom fr a Armes . Que depuis l'Ordormansi
d 'xîmboife cela a été défendu. Qjt ’on ne peut pas même ajouter au nom aucune part icula
fans la permission dtt Prince . Ou 'ancienmraent les puines aveient la libtrtéde th^n̂ eY
de nom fr d'armes k la différence de le ms aines : Que par le Droit écrit en peut chanter
l 'un fr l’autre en 'vertu d!adoptions de Tcfiament : Que ceux qui dejeendent d 'une an¬
cienne race n usurpent point en reprenant .le titre (fr les marques! de leurs ancêtres  ,
non plus que les Gentilshommes qui ont dérogé , (f- qui  ont étédeptus rétablis . Dtt
changement des noms qui sefait dans quelques Aionajìcres , fr de certains Bâtards . auf-
quels leurs parains prennent la liberté d'impojer dessurnoms dans l’injìant au Baptême.

C"’Efoit avec grande raison que Saint Jean Chrysostome parlant del’únpositiost
.> desnoms , aíTuroit que les choses qui avoient n çû leur ncm de Dieu étoient

fixes & fiables , & qu ’elles n’étoient pas sujettes au changement & aux révolutions 9
comme sont celles qui tiennent leur -dénomination des hommes.

Si par le Droit Romain il etoit permis de changer de nom , il falloir que ce fût
‘fans dessein de se su poser d ’une famille étrangère ; car s’il.y avoir de la fraude , ce chan¬
gement etoit punissable par la Loi Camélia de Faljìs.

Autrefois on changeoit de nom en France fans aucune solemnité . La preuve s’en
tire des Registres de/la Chambre des Comptes qui m'on t été communiqués par Mon¬
sieur de Vion d’Hcrouval . Jean du Boulay y est qualifié t onleiller du Roi , & fils de
Jean Pauinier Bourgeois de Paris , Sc  Maître de la Monnoie en 1344 . lous le Régns
de Philippes de Valois.

Ainsi -Henri le Corne Premier Président au Parlement , Chancelier de France , prit
îe nom de Marlecn quittant celui de sa famille sans aucune permission . 11  fut tué à
Paris avec Ic Connétable d ’Armagnac , par les Bourguignons l’an 1418.

Ainsi Guillaume fuvencl aussi Chancelier en 1441 . prit le nom des Ursins sanJ
avoireu de Lettres du Prince . Et les descendans de Jean le Boulanger Premier Prési¬
dent du Parlementer , 1471 . portèrent le nom de Montigny.

De même les descendans de Thierri de Bevere vivant en 1339 . prirent le nom de la
Châtellenie de Dixmude . Et les prédécesseurs de Jean de Blainville , de Gilbert dc
la Fayette , de Claude d’Annebaud , de Roger de Bellegarde , Sc  d ’Antoine D̂uc de
Grammont Maréchaux de France en 1374 , 1421 , *541 , Î Í 75 ’ & 1641 . ont
quitté leurs noms primitifs de Mauquenchy , de Morbier , du Dois , de S. Lary , Sc
d ’Aure fans aucune solemnité.

Mais comme cette licence de changement de nom Sc  d ’armes , a fans doute produit
beaucoup d’abus en quelques -uns , le Roi Henri II . y remédia par son Ordonnance
donnée à Amboise le 26 . Mars avant Pâques 1555 . Art . 9 . Elle porte expressément :
Que pour éviter la supposition des Noms & des firmes , défenses font faites a toutes per¬
sonnes de changer leurs noms(fr leurs armes , fans avoir obtenu des Lettres de dispense (fr
permission, a peine demille livres d'amende , d’être punis comme faussaires >fr ctre exan¬
thères cfr privés de tout degré fr privilège de Noblesse.

A quoi Jacques Miette voulant obéir , il eur des Lettres du Roi Henri IV . eft
Mars î <5oj.  enregistrées au Parlement de Normandie le 9 . Juillet ensuivant , qui lui
pamirent de quitter son nom , en prenant celui deLauberie . Jacques Thorel cn

i ' obtint
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♦obtînt aussi pour «'attribuer le nom de Castillon : de même que firent Louis
Dolìebert pour s’appeller Philippes , & François Mignot pour prendre celui dr
Bougueren.

Ce fut aparemment dans cette vue que les Etats Généraux assemblés à Paris én
1614 . & 1615 . proposèrent dans le 162,. article de leurs cahiers, qu ’il fût enjoint

Ji tous Gentilshommes de signer en tous u4clcs & Contrats du nom de leurs familles,
. (y nom de leurs Seigneuries, fur peine de faux d’amende arbitraire.

C ’étoit aussi avec beaucoup de raison que le Prélîdent Barthdemi Chassance,
difoit qu’il étoit défendu de changer de nom fans l’autorite du Prince : Mutatio
nominis videtur prohibita sue scittt Principis ratione legis eosJ]'. Qui se pro milite gejst

Js . de Falss ; fed iìla ejl li-cita , dit cet Auteur , quœ damnum & fraudera a.Itérs
■non infert.

S’il est défendu -de changer de nom , fans la permission du Roi , cette défense

da. / Z*
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doit ausiì s’étendre fur ceux /qui ajoutent à leur
de l’anoblir davantage. Ils veulent ressemblerà ce Simon qui fe ft appeller Simoui-
des , êe ils tombent dans l’erreur de croire qu’il n’y a point de noms anciens qui

-ne soient devancés d’unc particule. Mais ils pourroient fe reprefenrer qu’il y en a
tin grand nombre , comme Bertran , Painel , Pellet , Damas , Chabot , Sanglier,
Tournemine , Blosset , Fonçant , Rovaut , Chasteignier , Bacon , Tesson , Gouf-
iìcr , qui n’ortt aucune particule. Les véritables Gentilshommes ne cherchent point
ces vains ornemens. Ils s’ossensent même quand on les leur attribue, Sc ils ne peu¬
vent souffrir qu’â regret qu’on leur impose une fausse couleur , qui au lieu de don ---à.
ner de l’éclat à leurs familles en ternit en quelque forte l’ancienneté. C’a été fans
doute pour cette raison que sacques Tezart Seigneur des Essarts, Baron de  Tour - ^

•nebu , fe tint autrefois fort offensé qu’on eût ajouté la particule , de , à foH^ncien ^ *vd ~&**'a*í*u'*
& illustre nom , dont il étoit le dernier des légitimes : fa succession tortpa par (a
fxîîe unique dans la Maison des Comtes Rhingraves , Princes de SalmeT̂Enfin ,

■plusieurs pour plus grande fureté ont pris des Lettres , pour éviter la fausseté que í *Q./n
commettent ceux  qui prennent ce privilège de plein droit . — -

Jean Loir Commissaire Général de l’Artillerie & de la Marine du Ponant , obtint
la permission d’ajoûter à son nom l’article du,  par Lettres Patentes du Roi Henri A/
IV . données en Avril 1596 . Et le Roi Louis XIII . par Lettres du z.  Mai 161z . ^ .
accorda une pareille grâce à Ambroise Vie , Sieur du Mesnil Canjon & de Saint- / ófa
Quentin de la Roche , Contrôleur du Domaine en Normandie , en lui permettant
de devancer son nom de la particule du,  II fit vérifier & registrer ses Lettres au
Parlement , à la Chambre des Comptes & dans le Bailliage de son ressort. Cela doit
être toujours observé. /Foorrve-  JZS'

Avant la fixation des noms & des armes , les puînés pouvoient aussi porter d’au -/
tres noms & d’autres armes que leurs aînés pour les distinguer. Jean de Chalon
d ’E/cienne Comte de Bourgogne , a été du nombre de ceux qui ont suivi cette 1
maxime j Car il porta avec le nom Chalon , pour armes, de gueules à la bande

Les Sires de Trie de même extraction que les Seigneurs de Châtiment , qui
porté d’ancienneté le titre de Comte , prirent le nom de Trie avec 1 Ecu d'or à y
|a bande d’azur , & quittèrent celui fafcé d’argent & de gueules qui est conjoint
au nom de Char,mont.

Les Comtes de Sanrerre, cadets des Comtes Palatins de Champagne, changérení
seulement leur nom , Sc non leurs armes. Mais depuis !'introduction des brisures
que les noms Sc les armes ont été  fixes , ç ’a ét®un crime de faux d’y aporte^
du changement

O
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C 'cfl un áficieft usage èf>  France qu ’on peut changer de flom & d'arínes , es

vertu de Testamens , & de Contrats de mariage , d ’adoption & d’inílitution d’hé-
ritier . II faut néanmoins que ces changemens , quoi que légitimes , soient fonde's en
Lettres enregistrées à la Chambre/des Comptes , & publiées au Parlement , pour ren*

' dre la chose solemnclle & publique.
A ce sujet , Albert & Isabelle Archiducs d ’Autriche , Comtes de Flandres f

-firent une Ordonnance contenant des défenses à tous leurs sujets A habitans des
pays de leur obéissance , de quelque condition qu ’ils sussent , de s’attribuer , por¬
ter , & relever aucun nom , qualité & armoiries , d ’autres Maisons Nobles , encores
que la lignée masculine sût du tout morte & éteinte , excepté les Gentilshommes
aufquels cela pouvoit ctre permis par adoption , Contrat de mariage ou autre dis¬
position légitime de ceux de ces familles qui auroient pouvoir de fane telles con¬
cessions , ou bien ceux qui pour s’attribuer les noms & les armoiries de telles Mai¬
sons éteintes , en auroient obtenu de ces Princes la permission par Lettres Patentes 9
& fait enregistrer les armoiries dans les Registres de l’Officier d’armes.

Quant aux familles qui descendent d ’une ancienne race ., elles n ’usurpent point

en reprenant le tjfcre& le nom de leurs ancêtres , qui peuvent avoir été interrom¬
pus par des cadets , à la différence de leurs aînés , quoi qu ’ils le fassent fans
Lettres du Prince . .

Nous en avons des exemples dans îa Maison de Gravisse , qui est si avantageu¬
sement croniquée dans les Histoires de Guillaume de Poitou Archidiacre de Lisieux 9.
tk  d ’Orderic Vital Moine de Saint Lvrout d ’Ouche dès l’an 1066.  Car les Sei¬

gneurs de Drubcc & Valfemey, . de la branche des Seigneurs de Cramefnil -Malet ,
ont repris le nom & les pleines armes de Gravisse.

Ainsi une des branches de Lulìgnan , apellée de Lezay , comme remarque Jeast
Bely en son Histoire de Poitou , A qui possède les Seigneuries des Marests & de
la Coste en cette Province , en a repris le nom & les pleines armes. Et Louis de
Saint Gelais , Seigneur de Lansac , & Baron de la Motte Sainte Eraie , ayant ex¬
posé être descendu d’une autre branche , sut autorisé de reprendre le nom & îes
armes de Lulìgnan , par Lettres du Roi (Henri III . de Tan 1579.

D ‘alitres familles comme celles d ’Emond & de Robert de Neuville en Norman¬

die , de Laurent de Cheux , d’Antoine de Fortefcu , de Jean & Michel de Rc-viers ,
& plusieurs autres qui fembloient avoir interrompu leur Noblesse par une déro - ~
geance ., n’ónt point usurpé le rang de leur naissance , en reprenant les noms â les
blasons.de leur ancienne extraction , quoi qu ’ils aient pris des Lettres de rétablis¬
sement ', pour rendre au Prince leur déférence , ainsi qu ’au public leur restitution
notoire À manifeste.

D'ins les nouvelles Congrégations de Religieux , on change les noms de Baptême
en-faisant Profession. II y en a même qui enchérissant par dessus aphquent de nou-
víaux - surnoms de Saints , ou de quelque Vertu , ou d’un des attributs de Dieu,
ou d’unmistcre . Ce qui est contraire , dit Monsieur de Maroles Abbé de Villeloin ,
à l’usage des Anciens , quiavoient beaucoup de vénciation pour le Baptême , & quî -.
se tenoient heureux d’avoir été faits /Chrétiens fous de tels noms.

Mais ces changemens peuvent être en usage parmi eux lur des exemples sacres,
& fur le modèle des Souverains Pontifes , qui ont imité Saint Pierre & Saint Paul
dont les noms de Simon & de Saul furent changés.

Ceux qui les augmentent de noms accessoires imitent S. Jude apelle Thadee oa
Louant ; ou Judas qui reçut conjointement le nom de Machabée ou de Combat¬
tant ; ou enfin ils changent pour déclarer qu ’ils ont renoncé au ponde & a à
pompes , &; qu ’ilsn ’enretiennent aucun .vestige.
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A u reste oin doit avoir égard si celui qui change de surnomn’ufurpe point celui

d autrui , comme sont d’ordinaire plusieurs Bâtards non légitimes ni avoués , 8c
comme les enfans trouvés qui font fans généalogie& fans père & sans mère connus »
nuis non pas à même titre que Mèlchiscdech. D ’oti vient qu’il se glisse un abus
important dans beaucoup de lieux , ou des Parains favorables & officieux à cette

^sorte d’engeance, accompagnent le nom de Baptême qu’on leur impose , d’un lur-
nom arbitraire : vc qui se fait au préjudice de l’autorité du Roi , auquel seul&
Uniquement apartient d’accorder des surnomsà ceux qui de droit n’en ont point.

CHAPITRE  X X X f.

£)e ceux qui prennent le nem y les armes de leurs mères ou de leurs femmes : T f
ceux qui quittent leur nom , ty qui retiennent leurs ay mes , & de ceux qui font k
contraire , en retenant leur nom  C abandonnant leurs armes : De ceux qui quittent
l 'un y l'autre par la considération de l’alliance qu ils prennent , ou de l 'origine de
leur adoption , c -T de ceux qui retiennent leurs armes avec celles de leurs femmes t
Oji ’ilj a des familles qui ont porté le nom ey les armes de la première femme d»
leurs pères , quoi qutls fujscnt sortis d'une autre mère. Et Ji un étranger qui
ef adopté dans une famille , en peut prendre les pleines armes , au préjudice de ceux
qui en font véritablement.

L 'Histoire est pleined’exemples comme plusieurs personnes ont pris le nom8èles armes de leurs femmes, ou de leurs mères.
Guillaume Comte d’Eu , épousant la fille de Renaud Comte de Soissons, en prie

îe nom & les armes.
Jean Seigneur de Glimes , épousa Jeanne de Bergues, dont une branche a por¬

té le nom & les armes de Bergues , & l’autre a continué le nom & les armes de
Glirnes.

Pierre de Verchin Sénéchal de Hainaut , Chevalier de la Toison , nssyant point
de lignée masculine, mais bien deux filles, il en maria une nommée Iolande à Hugues
de Melun , à la charge de porter le nom & les armes de Verchin.

Jean Scohier en son Traité & comportement des Armes chap. 14. raporte qu#
Jean Seigneur de Wallincourt & de Cisoing , Sénéchal de Hainaut , dernier mâle
de fa famille, fut tué en la Bataille d’Azincourt , l’an 1415. & laissa fa sœur
héritière , qui porta avec ses Seigneuries le nom &c les armes de fa Maison , à Jean
de Barbençon, Seigneur de Jeumont son époux. Ainsi Jean de Barbençon par
Ordonnance du bon Duc Philippes de Bourgogne releva le nom & les aimes de
Verchin qu’il prit 8s porta ; mais n’ayant point d’enfans, Jacques de Barbençon
son frère puîné , laistant son nom & ses armes, prit ceux de Verchin a .ix mêmes
conditions qu’avoit fait son frère.

En Bretagne , Allain de Vitré , fils puîné de Robert III . Baron de Vi ré , 8c
d ' Anne de Dinan , laissa le nom & les armes de Vitré , pour prendre ceux de
Dinan.

Ainsi Jean de Monfort Seigneur de Kergorlay, prit le nom & les armes d’Anne
•de Laval fa femme; fa postérité en fit de même.

Ainsi Pierre de Laumeur prit le nom & les armes de Lenaize de Boisson son
épouse. Et Lon de B aisson leur fils , avoir une frile unique Marguerite , Dame de
Boisson, qui porta c-e nom à Hervé de Coatodrts son mari , lequel en eut Hervé
qui continua en 1402 . le nom & les armes de Boiseon.

II se remarque dans la Maison de Berrie en Loudunois , que Marguerite héritière
\C U



T R AI TE*

d ’Amboife , & femme de Renaud , Seigneur de Berrie , porta à Jean leur fils lé-
hom & les armes d ’Amboile en Touraine.

Hugues de Geneve bis puîné d ’Amé 1f. Comte de Geneve , épousa l’hcritiére.
de la Baronnie d !Authon en .Dauphine , dont il pi it le nom So les a.nies , que leurs.
Cslfans portèrent pareillementtu quitram ceux de Geneve.

Marche de la Chambre . héritière de la Maison des Comtes de la Chambre de . .

Savoye , épousa Jean Seigneur de Ba' jat , dont les succtlTtuis ptirent le nom *
les armes de îa Chambre , en.abandonnant ceux de B.uj .it.

Les . enfans de J amie de Mon ' laur , & de Hugues Seigneur de Maubec fora.,
mari , vivans en i -fsp portèrent le nom & les a mes de Montlnur . Et à leur imita¬
tion les enfans de Florie de Montlaur & de Jean de Velc , Baron de Grimant
tfòn mari , fi ent de meme- .

Archambaut de Boiudeille , fils d’Arnaud -, & de Brunissent de Montbron , vi¬

sons en 1478 . prit le.nom & les a mes de Bergerac du côté des femmes.
Entre les exemples de ceux qui ont pris les armes de leurs mères , je raporteraî

Hue Robert VII . Seigneur de la Châtellenie de Bethune en 1226 . prit les armes de
Ja Mailon de Tenremonde à cause de fa mère.

Qu ’Enguerrand de Gaines second fils d ’Arnoul III . Comte de Gúines ayant
jsuccéde 'aux biens d ’Alix de Coury . fa mère' , prit le nom & les armes de Coucy.

Que Pierre de Morragne Seigneur de Landas , fils de Baudouin Seigneur de
Mortagne , Si de Béatrix Dame de Bandas , vivans en 1296 . prit le nom Soles
armes de Landas à cau 'è de fa mère.

Er que Jacques de Monrboi -lìer , institué héritier de la Terre de Canillac .& c’u
•Comté u-’Aléz par Ion grand .oncle maternel , frère d’Ifabeau de Beaufort ía grand*;
mère , en prit le nom & les armes.

Entre ceux qui ont quitté leur nom So qui ont retenu leurs armes , est Guillaume .
de .Verno, .cadet des Barons de Parthenay . Il prit le nom de Verno du côté  mater¬
nel , en quittant le nom d’Archevêque , propre aux mâles de la Maison dc Parthe?
nay , So il en-retint lés armes brisées de trois Cotices.

Il y en a d ’autres qui porrent toujours leur nom , mais d ’autres armes , com¬
me fit le descendant de Gauthier de Flechelles , Seigneur d’Auberville , & de Blan¬
che de Caux Dame du Verbosc , qui quirta ses armes , Si prit l’Ecu de Caux°

H y en aauffi qui 11e retiennent ni leur nom ni leurs armes ; Ainsi que Philippes
de Vendôme , fils de Bouchard Comre de Vendôme , vivant en 1289 - lequel épou¬

sant îoland dTlliers , fille de Geoffroy Sire d’Illiers en BeauíTe: Il fut dit par íe
Contrat d ' institution raporté dans les Mémoires d ’André du Chefne , que . Jean
leur fils prendroit le nomSc les armes d’ílliers.

Du nombre de ceux qui ont retenu leurs armes avec celles de leurs femmes , S
été  Louis ; de Chasteauneuf Baron de Joyeuse , qui conserva fes armes avec un.S
brisure ; parce qu ’il étoit puîné , & il prie en même tems les armes de Tiburgecfe
Sainr- Didier qu ’il épousa en 1379.

Lt pour faire voir qu ’il y a des familles qui ont porté ,le nom Si les armes de
■r  la première femme de leurs pères , fans en être sortis , Guillaume Camdenus in stÍA

Brisant a su b tituba Brigantes Rttbrica CumbcrLvìd,  raporte que la fille du dernier,
Seigneur de Lucy , fut mariée à Henri de Percy Comte de Northumberland „
cju’eilë fit fes héritières les enfans qui sortiraient de son mari , à la charge de porter
lé nom Soles armes de Lucy , conjointement avec celles de Percy ; ce que la.posté¬
rité de ce Comte observa religieusement ».encore qu ’elle fût sortie du mariage d’uue
iautre femme . .

£iais on demande si l ’on peut prendre les armes pleines de 1a famille maternelle
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Hors qu ’elle subside encore par les collatéraux : ïl semble que non ; pareeque c’est xií
préjudice des véritables héritiers du nom & des armes pleines. Ausfi en accordant
le mariage d ' un des fils d u Duc de Bretagne avec la fille duiComre de Penthieure
en r ^9  t . il lut arrêté que (can de Blois Comte de Penthieure laideron lc nom &
lès pleines armes de Bretagne , & reprendrait celles de Chaftillon : mais pour mon¬
trer que parla mère il étoit du sang- Breton , il lui étoit permis de porter une bor¬
dure aux émaux de Bretagne ou un Lambel de même , fur le chef des armes de
Chasthlon.

Cette maxime est fondée fur les Lcix des Lombards qui excluoient les femmes
de la fuccelfion , 8c  cela étoit ausfi-confirme à la Loi í ’éconìa  établie en Savoye , &
faite par Voconms Tribun du neupie Romain , qui dc i’avis de Caton le Cen ®.~
feux,  priva les femmes des successions des familles dont elles étoient ifiues . .

CHAPITRE  X ICX I I.

Que les enfant puînés n’ont pas toujours porté les noms des aînés , quoi qu’ils en prisent-
les armes : (çjt ' il y en a eu qui n ont point porte ni l‘un ni /’autre * .

Et des noms attachés aux sippanages,

L A' fucceíïìon des surnoms des Seigneurs 8c Gentilshommes,n-étoit ancienne»
ment attribuée qu ’au fils aîné qui héritoit du principal Fief . Les puînés pré¬

voient leurs surnoms de la principale Terre de leur partage qu ’ils habitoient . Cela
fút en. usage en la Maison des Comtes Palatins de Champagne . Lstienne frère
puîné du Comte Tribaud prit ainsi que fa postérité , le .lurnnm de Sancerre , parce
qu ’il eut en partage le Comté de Sancerre ; mais il retint les armes de Cham¬
pagne.

Cette maxime a été ausfi observée dans la Maison des Sires de Lufignan ; esc
èntre les ensarrs de Hugues Sire de Lufignan Comte dc la Marche 8c  d ' Angou¬
lême , Hugues Sire dc Lufignan , Guillaume Seigneur d ’Angle , Simon Seigneur
de Lezay , Geofmy de Valence , prirent tous le surnom de leurs Appanages , 6c  les
armes de leur famille ; de forte que la coutume a duré long -tems , que les familles
n ’étoient connues que par l’Etu des armoiries.

D ’autres puînés ont quitté les noms de leurs aînés , Lc même ont pris un autre
blason pour plus grande distinction . Les Sires de Beaumont Comtes de Meulant .,
les Comtes de Warvic , de Leicestre , & de Bedfòrt , & les Barons de Ncubourg .,
en ont donné l’exemp 'e. Mais depuis .les surnoms & les armes ont été continués
dans chacune lignée , afin de mieux connoître les familles , & dsen ôter la confusion-
qui étoit inséparable de cette ancienne coutume , queTs Ducs d’Arscot de la Mai¬
son des Princes de Ligne ont voulu suivre en .prenant le nom &' les armes d ’Arera-
bèrgjdont ils ont la Seigneurie . V

II est demeuré quelque chose de cette vieille coutume dans la Maison de France
quant aux noms ; car combien que tous les puînés de la Tige Royale fe . réservent
!' honneur d 'user du surnom de France au premier dégré , il n ’est pas pourtant
continué aux enfans des puînés qui prennent leur surnom du principal titre de l’Ap-
parage de leur père , qui dure jusques à ce que la branche finisse ; 8c  pour la bri¬
sure que quelques -uns attribuent spécifiquement au titre de l’Appanage , ils s'abu-
fenr , car este est arbitraire , soit que le Roi la donne , ou que l’Appanage en fasttz.̂
1ê choix.



54 'T R A î T E*

C II A P I T R E XXXIII .'

iQu’il j a des familles qui ont même nom<jr diversitéd'armes, dr ct antres qui oni
diversité de noms  ef des armes semblables, & quelques autres.. qui tirent

leurs armes de leurs Seigneuries.

JEcommencerai par celles de Caumont en Gascogne,dont Tune porte trust?
ché d’or , de gueules 8e  d ’azur , & 'autre d’azur à trois Léopards d’or.

La Maison dc Bouvard ou Bavait , qui a le titre de Duc de Norsoîc en Angle*
terre , porte de gueules à la bande accompagnée de six croisettes recroisses au pied
■fiché d’argent. Celle de Fiance a le champ de son Ecu , 8c  la bande commel’au-
tre , accompagnée de six coquillesd’argent., & une autre race de Havart au Perche,
porte d’azur à la face d’or.

Percy en Angleterre qui vient du sang de Couvain , désigne son Ecu d'or an
Lion d’azur , & ceux de ce nom en France originaires de Nor-mandie , & établis
en Angleterre , portent de fable au chef danché d’or.

Ainsi l’ancien Montgommery en Normandie , portoit d’azur au Lion d’or^
8c  en Angleterre, en Ecosse 8c  encore en Normandie , de gueulesà trois Fleurs
de Lys d’or.

On remarque auíiì que les Seigneurs d’Audelay du nom de Touchet , en An¬
gleterre , portent d’hermines au chévron de gueules: Et en Normandie ceux de
ce nom , ont d’azur à trois mains d’or. Les puînés y ont ajoûté un chevron
d ’argent.

Bray cn Angleterre ) porte d’argent au chévron accompagné de trois pattes de
Griffon de fable.

En Normandie , deux autres Maisons du nom de Bray , ont des armes diffé¬
rentes . L’une d’argent an chef de gueules, chargé d’un Léopard d’or : l’autre échíi
<queté d’or & d’azur à la bande accompagnée de deux cottices de gueules,

Bailleul en Artois , d’argent à la bande de gueules.
Bailleul en Flandres, de gueules au sautoir de vair.
Bailleul en Picardie s’arme d’herminesà l'Ecuíïon de gueules. Bailleul en Nor¬

mandie parti d’hermines 8c  de gueules; 8c  encore d’hermines semé de croisettes
■recroisses au pied fiché à la Croix neillée de gueules. Autre Bailleul, de gueules
semé de croiílcttes , & à la Croix neillée d’argent.

A l’égard des Maisons qui ont diversité de noms & des armes semblables, j'etí
raporterai quelques exemples. On fçait que Sainte Maure de Bethune , Joui en
France , S. Severin en Italie , Orvik au pays de Gueldres , Taetif au pays d’U-
îrech , portent d’argent à la face de gueules.

Que les Comtes de la Marche 8c  d ’Angoulême., les Seigneursd’Issoudun Com¬
tes d’Eu , les Seigneurs de Cou hé , les Sires d’Angle , les Sires de Lezay & de
'Valence en Poitou , &r les Comtes de Pembroch en Angleterre , tous originaires
de la Maison de Eu signan , ont eu des noms différeras& des armes semblables,
qui font burelées d’argent & d’azur.

C’a été de la forte qu’en ont usé les Comtes de Vermandois en Picardie , les
Seigneurs de Varennes en Angleterre qui ont porté l’échiqmer d’or 8c  d ’azur.

Ceux de Gournay , de Paipierre 8c  Roiiaut en Normandie , en ont fait de
rnême , ayant blafonné, pallé d’or & d’azur.

Ceux d’Amboiíé en Fontaine , Briqueville en Normandie , 8c  Bois de la Roche
cn Bretagne, ont auffi porté pallé d’or Sc  de gueules.
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Ees armes de Trie au Vexin , & de Fontaines en Beffin , étoíent d'or à la

bande d’azur.
Cellesd’Illiers en Beausse, & de Bures en Normandie , font d’orl six annelets

dé gueules.
Et celles d’O , 8c de Vaux en cette derniere Province , font d’hermines au

chefendanché de gueules.
Mais ce qui est singulier , les Seigneurs de Redorte du nom de le Noir en Lan¬

guedoc , tirent leur armes de leur Seigneurie, étant d’azur à trois Redortes d’ar-
gent en pal , qui font des hais ou liens de fagots retors.

CHAPITRE  XXXIV .'

J)e ceux qui prennent le nom & les armes de la Seigneurie qu'ils achetent» ,
Cr de ceux qui changeant de nom, retiennent leurs armes d’Origine.

D Unombre de ceux qui ont pris le nom8c les armes de la Seigneurie qu’iîs-avoient achetée, a été , selon le sentiment de Jean Scohier Chanoine de Ber-
gue , Jacques Mouton Seigneur de Turcoing , qui vendit la terre de Turcoing ,
& acheta celle de Harchies en 1440 . dont il porta le nom & les armes brisées d’im
canton de gueules; Il les écartela de celles du Quefnoy , à causé de Marguerite
du Quefnoy de Turcoing fa mère, femme de Jacques Mouton son père , & le
Duc de Bourgogne le fit premier Baron de Harchies.

De même Guillaume le Jofne Seigneur de Contay , Gouverneur d’Arras qui
mourut en 1467 . quitta le nom & les armes de Robert son père , pour prendre
fous l’aveu du Duc de Bourgogne son Maître , celles de Contay fa Seigneurie,
qui sont de gueules semé de Fleurs de Lis d’or , fretté cl’argcnt.

Jean le Landois nous fournit un autre exemple: il possedoit la Terre de Herou-
ville , Azeville , dont il prit !e nom & les armes, qui sont de gueulesà deux faces
jumelles & au chef d’or. .

Il vaudroit pourtant mieux porter les armes de fa propre famille avec celles
qu ’on peut prendre par l’acquisition d’une Seigneurie: Encore íaut -il que la fa¬
mille dont on relève les armes, soit éteinte , & que le Prince l’autorife par ses
Lettres . Cela s’obferve en Flandres 8c en Italie , où l’on relève par agrégation les
familles péries.

II n’en est pas de même de ceux qui succèdentà une Souveraineté: ils en peuvent
prendre les armes de plein droit , & mettre dans un quartier inférieur celles de leur
maison. C’est ainsi qu’ont fait les Rois d’Efpagne& de Danemark, qui écartellent
de cellesd'Autriche » 8c d ’Oldembourg , & les Rois de Hongrie & de Bohême 3
Archiducs d’Autriche , ont suivi cette maxime. .

On remarque aussi que les Rois de Naples 8c de Sicile ont affecté les armes de
leurs maisons, tant ceux qui defeendoient des Comtes d’Anjou de la Maison de
France, , que des Rois d’Arragon , Comtes de Barcelonne.

Plusieurs en changeant de nom , ont retenu par bienséance les armes de leur -
origine . Ainsi les Barons de Thoire en prenant le nom de Villars , retinrent les ar¬
mes de Thoire , qui font bandées d’or & de gueules.

Les defeendans de Gaston Bastet Baron de Cruíïol , en quittant le nom de Bastet,
s’en réservèrent les armes facéesd’or & de sinople, en portant le nom de CrustbL

Pierre l’Estendart , Chevalier , en abandonnant le nom de Robert de Bains son •
père , en conserva les armes, qui font d’argent au Lion la queue fourchue de fable, •
brisé de l’Estendart de Hongrie , dont il prit le nom , si l’on en croit la traditioa
<je cette famille.
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Un puîné d u Baron d’Esneval prit le nom de Blosset , & qtiitfa celui d 'EfnS"

val ; rnais il en retint les armes , qui font pallé d ’or & d’azur au chef de gueules í

ainíl un puîné des Barons de Garencieres retint les armes de Garcncieres , qui font

;de gueules à trois chevrons d’or avec 1c nom de le Baveux , cn faisant ses chévron 'l

d ’argent pour différence.
Et une branche de la Maison d ’Ailly , en prenant le nom de Sains , conserva Ici

■armesd’Ailly , qui font danialsées de gueules au cluf échiqueté d ’argent & d ’a*

Zur , y ajoutant une face d’or.
Néanmoins on ne doit point changer d’armes , fi ce n 'est que l’on soit institué

hcritier d’une autre famille ; encore doit -on par droit de naissance porter celles dç

•fa Maison , conjointement & par bienséance en suivant l’exemple des Souverains*

CHAPITRE XXXV.

Des noms <& des armes d'agrégation.

L Es Italiens ont de coutume de relever souvent les noms&les armesd’uftè
famille éteinte , en faveur d’une étrangère . Celles qui subsistent s’attnbueríi

-même le privilège d ’en agréger d ’autres aux honneurs de leur famille. II y en a

.plusieurs exemples dans 'Germes , où les Comtes de Lavaigné , du nom & des armes

de Fiefque ou Flisco , en ont agrégé.
Au mois de Mars de l’année présenté 1680 . les Collèges , & le petit Conseil de

République de Germes , suivant le pouvoir que le grand Conseil leur en avolt don¬

né , ont agrégé aux familles Nobles , les Sieurs Thomafo & Gio Ambrofio Graffi i,
&lcs Sieurs Nicole & Pcntaleo Orcri avec tous leurs deseendans . Ces deux familles

•svant que de prendre possession des Privilèges de la Noblesse , ont donné par recon-

•noissance d’une relie grâce , cinquante mille écus au trésor public.

Cela a aussi été pratiqué par plusieurs Papes , Cardinaux & autres Ecclésiastiques J

des eníans & defeendans de leurs sœurs prenant les noms & les armes de leurs oncles

maternels , pnree qu’ils ont obligation à leur mémoire . Ils ont souvent agrégé des

étrangers au dessus de leur neveux & proches parens. C ’est ains1qu ’en a usé le Papî

•Clément X. Romain , qui a conféré Ion nom & ses armes au Cardinal Gabrielly

qui s’est apellé Altiery.
A son imitation le Cardinal Palavicini Noble Génois , qui est mort le 20 . Avril

1680 . en donnant tout son bien à Nicolo Rospigliofy , fécond fils de [ean-Baptista

Rofpigliofy Duc deZagarola , & de Veronica Pallavicini fa nièce ; c’étoit à con¬

dition qn ’il prendrait le nom & les armes de la Maison Pallavicini : mais il a des-hérit -sj

Augustino Pallavicini son neveu.

-CHAPITRE  XXXVI.

Des noms des Bâtards légitime's & des antres non avoués '.

I Dya deux sortes de Bâtards au regard des noms.Ceux qui sont légitimésK
avoués , dont les pères ont été connus , peuvent porter les noms de leurs familles,

ou du moins ceux des Eieís & Seigneuries qui leur apartiennent , & même lors qit ' ils

sont feulement avoués parleurs frères naturels Sc légitimes . Mais ceux qui ne sont

ni avoués ni légitimés ne font point capables de posseder aucuns biens , Charges,

Offices ni Bénéfices , 8e n ’ont  point de nom que celui du Baptême . S’ils font des

acquisitions fans la permission expresse du Souverain , c’est en fraude . Tout ce qu ’ils
possèdent
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possèdent est acquis au Fisc : ils n’ont pas plus de pouvoir que les en fans trouves :

■wdgo q:iasìti : car il n’est fait nulle mention d’eux dans les Registres de la Chambre
des Comptes , qui a le dépôt de toutes les légitimations.

Ainsi , si ces Bâtards non légitimés ni avoués prennent des surnoms, c’est une
usurpation manifeste. Mais ce qui est bien étrange , le plus souvent ils s’emparent
des noms des plus nobles familles; & dans l’éloigntmenc des parens collatéraux, ils
fedisent héritiers & s’attribuent injustement le bien d’autrui , soit au préjudicedu
Prince à qui ces biens sont dévolus , soit au préjudice de parens portans d’autres
noms que ceux de la famille, dont la succession est ouverte en leur faveur juíqu’au
septième degré.

On a vu des personnes si lâches que de reconnoître ces sortes d’illégitimes, spé¬
cialement lors qu’ils sont en fortune ; & bien souvent ils l’ont grande , n’y ayant
point de gens plus industrieux que ceux qui ont été engendrés avec ruse & subti¬
lité . Enfin on en a vu monter de la plus profonde bassesse en un haut degré de for¬
tune , & d’autres qui en taisant leur origine ont possédé des Charges considérables,
au préjudice de l’autoriré du Roi , & des Loixdu Royaume , qui portept contrq
«ux des défenses très-expresses de les exercer fans dispense.

CHAPITRE XXXVII.

Que les Cardinaux de la Sainte Eglise Romaine prennent divers noms d leur choixl

Î Lest assez ordinaire que les Cardinaux prennent le nom de leur Maison.En voiciquelques exemples: Charles Cardinal de Bourbon. Charles Cardinal de Loraine,
Louis Cardinal de Luxembourg , Guillaume Cardinal d’Estouteville , Georges
Cardinal d’Amboife , François Cardinal de Tournon , François Cardinal de la Ro-
chefoucaut , Antoine Cardinal de Crequy , Jean Cardinal du Bellay, Claude Car¬
dinal de la Baume, Nicolas Cardinal de Pellevé, Jean le Veneur , &c.

11y en a qui étant Evêques prennent le nom de leur Eglise. Le Cardinal An¬
toine du Prat , prit le nom de Sens, parce qu’il étoit Archevêque de Sens. Le
Cardinal Jean de Dormans Evêque de Bauvais en prit le nom. Jacques Dominique
Caretto Évêque de Cahots , prit le nom de son Eglise , & Alphonse-Louis du Pies-
íìs celui de Lyon , dona il étoit Archevêque.

D ’autres s’arrêtent à des titres qui font affectésì des Eglises de Rome , comme
le Cardinal Pierre Roger de Malmort qui portoit les noms de Sainte Nerée & Adu¬
lée avant qu’il fut Pape. Ainsi Félix Brifcia prit le titre de Saint Marcs Antoine
Cajetan fe fit apelîer de Sainte Potentiane : Robert Uladini de Sainte Praxede : Ti¬
bère Muti de Saint Prifque : Michel Mazarini de Sainte Cecile : Jacques Rof-
pigliosi de SaintSixte.

Quelques-uns prennent un nom propre autre que celui du Baptême, en considé¬
ration de leur patrie. C’est ainsi qu ’enufa Pierre de Montefquin , qui prit le nom
de Pictavin étant fait Cardinal , à cause de son origine de Poitou. Et se Cardinal
Palezzi Albetori prit le nom de Peîazzo. On en remarque qui ont fuprimé leur sur¬
nom , comme se Cardinal Cajetan qui s’apelloit Thomas de Vio , & Almeric qui
ne prit autre nom que celui de fa dignité de Cardinal , Sc de Chancelier de l’Egliíe
Romaine.

On en voir qui prennent le nom d’une Seigneurie, ainsi que Jacques Davy Car¬
dinal du Perron , Henri de Gondy Cardinal de Rais , Charlesd’Angennes Cardinal
de Rambouillet ; Emmanuel Théodore de la Tour Cardinal de Bouillon.

Quelques-uns prennent des noms d’adoption ou d’agrégation, comme 1e Cardinal
' . . . H
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Camille ÀSali qui prit te nom de Pamphile, Scipion Carafelly » le nom de Ber-
gliese, parce qu’il étoit neveu du Pape Pau! V. clu côté de sa mère : Nicolas Al-
bergati qui prit le nom de Ludoviíìo que portoit le Pape Grégoire XV.

A l’égard Jes Cardinaux des Maisons Souveraines-, ils ont porté leurs noms diver¬
sement. L ’Infdnt Ferdinand prit le titie d’Espagne, étant fils du Roi Catholique
Philippes III . Alíonce porta celui de Portugal , comme fils du Roi Emmanuel ì
Albert celui de Pologne , étant fils du Roi Sigiíinond ; Alexandre Farnefe s’arrêta
*u nom de fa famille, Sc ne prit point le nom de Parme : Maurice fils de Savoye en
prit le nom ; Charles de Medicis s’arrêta à ce nom , fans prendre ceux de Florence
ou dé Toscane. . Dans la Maison d’Est , ceux qui sont sortis des Ducs de Ferrare-
en ont porte le nom ; & ceux qui ont pris leur naiUmce des Ducs de Modene , sge
sonc arrêtés au nomd ’Est:. .

CHAPITRE  XXXVIII.

Des nomsd’infiitut & de Religion. Des Efiéens, des Rec habites & des Hermìtei.

C Omme il estàproposd’aprofondir cette matière, je commencerai dès Poriginf-des Moines & Religieux , en remontant jusques dans l’ancien Testament.
Les Eíléens qui étoient les plus parfaitsd’entre les Juifs , obfervoient une chasteté?

perpétuelle. . Ils ne mangeoient point de chair , & ne beuvoient point de vin. Ils
n’avoient rien qu’en commun , ils n’habitoient point les Villes , & fur tout ils -
aimoient Dieu & le prochain avec grande ferveur. II en est parlé dans Joseph lib.  i
sliUict. Jtídaic . cap.  14 . & lib. í . De bello fiadaico, & dans Pline lib. 5. cap. 17.

Philon Juif , & Eusebe après lui,  disent que les Esleens étoient ainsi- apellés, •
parce qu ’ils étoient Saints, & qu’ils servoient Dieu avec une plus grande pureté qu» ,
les autres.

Mathias MartiniusDocteur de Breme,dans son livre intitulé Lexicon Philosophie
ca>n , Etymologicum& Sacrum,  explique le mérite de leur nom. en ces termes i
i 'Jfsos quafi medicos diclos vacant , quia morbos quoquefanarent.

II est parlé des Rechabites dans le livre 4. des Rois chap. 10. Invertit Jonadab fi-
lïumRechab.; in ccctirsumJìbL.  Et il est dit dans Jeremie chap. 3. 8c 35 . Que Jona¬
dab fils de Rechab , avoit donné quatre préceptes à fa postérité; de se priver de
l’usage du vin , de ne point cultiver la campagne, de ne point planter des vignes f .
& dé ne point édifier des maisons.

L’étymologie du nom de Rechabite ou Rechamum , selon Vttruvius lib.
cap. z.i vient d’une machine apellée Poulie qui sert à puiser de l’eau , sur Pallusiorç
q réelle leur servoit de liqueur . .

Parmi les Chrétiens les plus anciens qui ont observé One vie régulière& retirée -
sont les Hermites qui ont pris leur nom de leur solitude. Ceux qui ne vivoient que
de pain & d’eau avoient embrailé la maniéré de vivre , & les mœurs de Saint An¬
toine qui étoit dans les déserts de Lybie en Egypte Pan 310. ainsi que S. Basile
Evêque de Césarée, auteur des Solitaires en Capadoce & en Syrie en 363. Saint
Augustin Evêque d’Hippone , vivoit en 39; . & Saint Jerôme natif de Dalmatie,
qui se retira en Béthléem, où il acheva ses. grands ouvrages Pan-4a 2. mourut âgé
deyrx . ans. Ils font tous des objets de solitude.
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CHAPITRE XXXIX,

Te t origine des noms des Réguliers.

L Es sncietines Régies de Religion font celles de Saint Basile,de Saint Augustin& de Saint Benoît. Ceux qui ont fait profession de solitude fous ces premiers,
3’érab irent en Orient , les autres en Occident , Sc  par touc ailleurs.

Le nom de Chanoine qu’ont ceux qui embrassèrent la Régie de Saint Augustin ,
le tirent du mot de Canon, qui signifie Régie , & Canonictts  vaut autant adiré que
Régulier.

II y en a plusieurs Congrégations , comme celle de Saint Victor Sc  de Saintç
Geneviève , qui n’ont point d’autres noms que les titres de leurs Abbayes.

Entre ces Chanoines Réguliers est l'Ordre de Prémontré , établi en nzo . par
Saint Nortbert , natif de Lorraine , & depuis Archevêque de Magdebourg : ils ont
retenu le nom de Prémontré du lieu'quileur fut assigné& montré d’une façon extraor¬
dinaire furies Terres de la Maison-des Barons de Coucy dans le Diocèse de Laon ;
Sc  parce qu’ils font vêtus de blanc , l' Ordre en prend aussi son nom, Candidus Orde,

Le nom de la Congrégation du Val des Ecoliers vient de ce que Rainard , Errard,
Guillaume & Manassèsfe retirèrent dans un Val ou Valée , au Diocèse de Langres
en iriz.  où ils bâtirent une Eglise fous le titre de Sainte Catherine ; & parce
qu’ils tenoient des Ecoles , comme rapor/e Aubert le Mire , De Origine Monajle-
viorum, ils ajoutèrent le mot d’Ecoliersà leur titre. ■

Les Mathurins ou Frères de la Trinité , fondés par Jean de Matha , & par Félix
Anachorète en 1198. en un lieu apellé Cerfroy , portent le titre , non feulement de
Trinitaires , & de la Rédemption des Captifs, mais encore de Mathurins , à cause
d' une Chapelle dédiée à Saint Mathurin deLarchant , dans le Gatinois , & affectée
à cet Ordre.

Il y a une Réforme , dont il est parlé dans le livre imprimé à Douay en i ; 8 r»
par Jean Bogant , qui est assujétie comme les anciens, au seul Ministre Général ; St
outre la Croix rouge & bleue que portent ces Trinitaires pour être distingués des
autres Chanoines Réguliers » ceux qui ont le nom de la Perrinne dans le Diocèse
de Constances, portent les armes de Montenay , Barons de Garencieres, suivant la
Charme de leur fondation.

II y a d’autres Religieux qui ont le titre de la Rédemption des Captifs & de îa
Mercy , à cause de la miséricorde qu’ils exercent envers ceux qui font détenus par
îes Infidèles : ils sont fondés en 12.18. par Saint Pierre de Nolasque, & par Saine
Raimond de Pannefort , fous l’autorité de Jacques Roi d’Arragon , dont il portent
l’Ecu . Renoldus Wion en fait mention , lib.  1. Ligni T'itie.

II y en a de Déchaussés en Espagne; mais il vivent fous un même Général St
fous un même titre de la Mercy.

L’O 'dre des Croisés Sc  des Croisiers qui font du nombre des Chanoines Régu¬
liers, font divisés en deux sortes : les premiers réclament S.  Clete , disant qu’ils pren¬
nent leur source de Macaire ; & portant la Croix à leur main , ils ont été apellés
Croisés.

Les autres prennent Saint Quiriace Evêque de Jetufàlem pour leur Fondateur ,
parce qu’il montra à Sainte Heleine la vraie Croix . Innocent III . les mit fous la
Régie de Saint Augustin ; & portant la Croix blanche & rouge fur leur Scapulaire,
ils fe nomment Croisiers ou Religieux de Sainte Croix : leur Général demeureà
Huy ville de Liège. S. Louis reçut en France ces Réguliers en 1258.

H ì\
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Les Sachets furent ainsi nommés , parce que leur habit de couleur bleue etoît fait

en façon de sac, ils furent institués à Marseille l’an 125 1. sous le régne de Saint
Louis , & le Pape Alexandre IV . les mit fous l’Observance des Hermites de Saine
Augustin , avec lesqu : l$ il furent mêlés en 126 m

Mathieu Paris dit que du régne de Henri III . aparut à Londres un nouvel Or¬
dre de Frères apelles Sachets . Eo tcmpore novus Ordo apparais Londonis , deqmbuf-
<Lwi fratribiis ignotis & non pravìjis , qui quia faccis incedebant induti fratres Saccatì
voc.d'antur.  Frcres Sachets ou des Sacs.

Ce font les mêmes Religieux que fonda à Berchaustel , Emond fils de Richard
Corme de Cornouaille , Roi des Romains , environ l’an 1259 . retourné d’Allemagne »,
à Londres ; il leur attribua le nom de lions -Hommes , & avoient l'habillement bleu.
ainsi que ceux qui étoient habitués en France .-

Les Moines de Saint Jérôme dont Pierre Fernand d’Efpagne , & Pierre Romain-
son compagnon furent Instituteurs sous la Régie de S. Augustin , dans le Diocèse
de Tolède , prirent le nom de Jeronimites lors qu ’iìs surent aprouvés par Grégoire
XI . en 15 74.

Les Frcres institués par Gérard le Grand de Davantru , Chanoine d ’Utrech » ì
Aix 2a Chapelle en 1586 . furent aprouvés par le même Pape -, sous la Régie ds
S. Augustin , 8c s ’intituîc 'rtnt Clercs.

L -Ordre des Chanoines Réguliers de Saint Rùffi , dans le Diocèse de Valence ».
prit son nom de son Fondateur Archevêque de Lyon , selon Claude Robert.

Les Chanoines Réguliers de Saint Marc , aprouvés en 1351 . invoquent S. Marc 9-
& en prennent le nom . .

Les .Brígittes , Ordre de Saint Sauveur j prennent le nom de Sainte Brigitte native
de Sucde , Sc  ajourèrent celui de Saint Sauveur . Les Moines dans cet Institut obéis¬
sent à l’Abbesie : les uns sont de la Régie de Saint Basile , les autres de celledeS . Au¬
gustin , 8c leur fondation fut faite en 1363.

Les Blancs-Manteaux ont été premièrement de l’Ordre de Saint Augustin , 6L
depuis de-1'Ordre de S. Benoît , ayant retenu 1a forme d habit , la ceinture large de
cuir , avec îa grosse, boucle des Augustins,

L ’Qrigme des- Blancs- Manteaux & de leur nom-, selon Sansom Haius , en son livre'
qu ’il a écrit , De Dentate vira  gr Ordinis Divi Guìllelmi,  dit que certains Religieux,
de L’Ordre de Saint Augustin ont été nommés Blancs -Manteaux , par Bulles des.
Papes , parce qu ’ils faifoient profession d’être serviteurs de la bien -heureufe Vierge-
Marie.

Les Guillelmîns qui ontpossedédë Prieuré des Blancs -Manteaux,furent ainsi apeî-'
íés à cause qu ’ils reclamoient S. Guillaume Duc d’Aquitaine . Cela fe justifie .par 11m
titre qui commence par ces mots , Fratcr Joannes Priorhumilii de Monte rubeo  *
tûtiufqne ejufdem Conventus Ordinis Er émit arum Sancti GuillclmU  A quoi est confor¬
me !e Testament de- Jean Choiet Cardinal , de .l’an 1289 . lequel leur léguant une
somme , les apelle Frères Guiilelmins.

ïly . a dès Char .oinestes del ’Oi 'die de S. Augustin , qui eurent permission, de
porter un manteau bordé d’hermines , par Bulles du Pape Clément VI . données à
Avignon en Décembre .1345 . Elles s’apellënt Filles-Dieu dans Rouen.

Les Filles apellées Pénitentes , furent sondées sous la Régie de S. Augustin Tari
2492 .>-par Jean Simon deChampigny Evêque de Paris.

D ’atitres de cet Ordre ont pris le titre de l’Assomption ou autres de pareille dévo¬
tion , fans s’arrêter aux noms des Fondateurs.

Parmi les Etrangers il y a une Congrégation d ’Hermites , apellés de Saint Jérô¬
me , sondée en 1380 . par Pierre de Jambe -courte , Noble dp Pde,
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L'es Frères Mendions de S Jeróme aussi fondés en 13 80 . par Chartes fils d’Antoi¬

ne de Montgranesti du Diocèse d; Saníîmatis, & par Gautier Mario ; ont pris 1s!
nom de Frères de Saint Jerôme , selon un titre de 1405.

II y a dans 1"Italie une Congrégation nommée des Frifonnaires. Elle est sondée par’
Barthélémy Colomne Noble Romain , sous la Régie de Saint Augustin. Ils font ï
présent apellés Frères de Latran.

Gabriel Spolette érigeaà Venise fous le titre du -Saint Esprit , une Congrégation
fìe Chanoines Réguliers , environ 1409.

CHAPITRE  XI.

Des noms de L'Ordre de Saint Benoit. •

C  Eux qui se sont rangés fous la Régie de Saint Benoît après fa sortie de Mufcíd’en Umbrìe , Lc qui s’écablirent au Mont -Castìn en 549. se font apellés Moi¬
sies, comme étant Solitaires& dans une retraite. Ils ont été communément apellés-
Bénédictins du nom de leur Père Instituteur , mêmel’Ordre entier est apellé Niger 3
à cause de l’habit noir qui lui est affecté. -

Saint Colomban Abbé Hibernois , vivant en 5654 étoif st célèbre que les Evêque?
d’Hibernie firent gloire de s’affujétir à ses Conseils, nomma ceux de fa Congréga¬
tion Colombans > gens fans fiel, Le resternblansà la Colombe.

Dans le Diocèse de Mafcon, fous les auspices de Guillaume Duc d’Aquitaine »
& de Gurin Comte de Mafcon en 816 . Odon ou Eudes fonda l’Ordre de Clugny ^
dont le noma été retenu par ceux de cet Institut , étant nommés Cluniacenfics.

Saint Romuald natif de Ravenne dans le Diocèsed’Aretin , vint en Toscane l’an.
997 . & se retira dans le Mont -Apennin , en un lieu apellé Camaldoli , d’où ces
Moines portent le nom de Camaldules.

S-Jean Galbert Florentin , fonda en 1060. une Congrégation de Saint Benoîts
Ces Moines ont retenu le nom de Valombreuse, du lieu où il s’habitua dans une au¬
tre partie du Mont -Apennin , séparée de celle des Camaldules.

Les Moines fondés par Bernard Ptoîomée de Sienne , qui firent leur demeure au>
Mont d’Olivet , prirent 1e nom d’Olivet de Sion.

Saint Estiennefils d’Esttenne de Murat au Diocèse' de"Limoges , fonda fa Con¬
grégation en 1076. & se retira dans les montagnes de la Marche avec ses Moines , en,
un lieu apellé Grandmont , dont ils prennent le nom de leur Institut . Ils font aussi
apellés Bons-Hommes , Bonis horninìbus de Ordine Grandimomtenfi, dans une Char-
tre du Roi Louis le Jeune : & Chaffanée en parle dans son livre de Gloria Mundi ..
Far.  4 . Confìd.  67.

Les Religieux Chartreux Institués par Saint Bruno Chanoine de Reims , en 1084»
& né à Cologne , ont pris leur nom de la Chartreuse, lieu solitaire dans le Diocèse
de Grenoble , quel ’Evêque Hugues de Châteauneuf leur .donna.

Saint Robert Abbé de Molcsme, fonda l’Ordre de Cisteaux-en 1098. d'où vient?
que ceux de cette Réforme ont pris ke nom de leur habitation en Bourgogne, .dans le
Diocèse de Chalons fur Saône;•autrement le nom de.Bemardins, en mémoire de. Saint
Bernard de Chastiîlon Abbé de Clervaux.'

Fontevraut est un chef d’Ordre érigé en 1106. par Robert d’Abricel. II est nom-'
tsié Fans Evcrardi vel Ebràudi , parce qu’il est dans un fonds qui lui fut donné par
le Seigneur de Monstreulbellay, & dont l’Ordre a retenu le nom. Jean Boucher eiï
fes Annalesd' Aquitaine en fait mention. L’Abbesseà jurisdiction sur les Moines,,
en vertu des termes de la fondation faite fur ces paroles qui font dans Saint Jean
chap. 19. Mtdier tcce filins tnns , deinde dificipulo, ecce mater tua.
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La Maison de cet Ordre qui est dans Paris deptaisl'aâ 14551s,. a le Titre de'Fiî-

les-Dieu.
L ’Instifut de Pierre Abelard Breton de naissance, qui prit l’habit de Moine à

Saint Denis , & qui fit Profession à Cluny , & d’Heloïíc fa femme, Prieure de
Notre -Dame d’Argenrenil , maries avant qu’ils entrassent en Religion , étoit apel¬
le du Parader ou Consolateur ; parce qu’en fondant l’Abbaye de ce nom , ils furent
consolés de toutes les afflictions qu’iìs avoient reçues. Dequoi parle Papire Masso
lìb. 3. Annalium. Ce Fondateur étoit si sçavant que le Pape Innocent II . jfyLìgijìmm
íetrum vocat : en voici lTpitaphe.

EflJatis ìn titulo , Petrus hic
jacet Abeilardus.

Cfíísoli patuit Jcibile quicquid eratl
II vivoit en 1130.

La Congrégation des Gilbertins est nommée de Saint Gilbert . Elle a été sondée
par Robert Sempigeron Anglois du Diocèse de Lincolne , & aprouvée par le Pap*
Eugene III . en nq .8.

Guillaume de Vercel Hermite , prit la Régie de Saint Benoît en 1124. & apell*
son Ordre du Mont de la Vierge.

Les Silvcstriens qui invoquent Saint Silvestre fous la Régie de Saint Benoît, furent
fondes l’an 123r . par Guzolinus Chanoine d’Auximois. Ils fe disent Hermites , Se
portent aussi le titre d’Humiliés. La raison est que plusieurs prisonniers vêtus de
blanc , fe pressurèrent en Allemagne devant l’Empereur Frédéric Barbcrousse, qui
régnois en 11 52. lui demandant humblement miséricorde : Il en eut compassion, &
leur rendit la liberté. A leur retour en Italie ils firent un corps de Moines nommés
Humiliés , parce qu’ils avoient paru avec grande humilité devant l’Empereur.

II y a des Hermites nommés de Saint Paul , qui ont été établis en 1255. fouss
l’Institut de S. Paul I . en la ville de Bude en Hongrie , par Eufebe Archevêque dr

.̂Strigonie.
Les Célestins qui font d’une autre branche de Saint Benoît , prennent leur nom de

celui du Pape Célestin V. Il s’apelloic premièrement Pierre Moron , & vivoit en,
1294-

Le Pape Martin V. mit les Hermites de S. Esticnfie entre les enfans de Saint B»^
ioît . Loup natif de Seville en Espagne les réforma en 1417.

La Congrégation de Bursfeld érigée en 1429 . commença dans l’Abbaye de Saint
Mathiasde Trêves par Jean Roddius qui en étoit Abbé , & ses Moines Bénédictins
ont pris le nom de Bursfeld. Cet Institut passad’Allemagne en Angleterre ; & les
Melliciens en font sortis , auflà bien que les Castellens, & les Bursfelderens quifurenc
introduits en divers lieux , & portoient différens habits.

Louis Bembo Vénitien , fut Auteur de l’Ordrede Sainte Justine à Padoue fous
la Régie de Saint Benoît. Les Religieux étoient nommés Castànencfies. Ils étaient
vêtus à leur fantaisie.

Le Bienheureux Jean de la Barrière, Abbé de Feuillans eft 1577. imposaà fa
Réforme le nom de Ion Abbaye en Languedoc au Diocèse de Rieux . Sixte V. le con¬
firma en 1586. Et s’il y a des Religieuses apellees Bénédictines & Bernardines, ii
y en a aussi qui se nomment Feuillantines.

Enfin , iî y a plusieurs autres Congrégations de cet Ordre , comme dc Chefal
Benoît en Berry , S. Maur Sc  autres.
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CHAPITRE XLI,

Des noms des Hospitaliers.

*3

I Lyadeux sortesd’Hospitaliers;les uns par leur institut sont occupésàassisternon-íeulement leur prochain dans ses infirmités & maladies, mais encore à
combattre les Infidèles; les autres ne sont obligés qu ’aux œuvres de Charité.

Entre ceux qui combattent pour la Religion & qui éclatent le plus , sont les Hos¬
pitaliers& Chevaliers apellés de 8. Jean de Jérusalem, institués par Gérard de la
Province de Toulouse qui prit la Croix en 1099 . & surent confirmés sous la Régie
de S. Augustin par le Pape Calixte II . en 112,0. portent le' titre de S. Jean qui est
S. Jean Baptiste, & non celui de Saint Jeanl’Aumônicr Patriarche d’Alexandrie, qui
vivoit du tems de l’Empereur Phocas , environ 602.  comme plusieurs ont écrit , ils
sont nommés Xenodechi- Xenodochitim, signifiant un Hôpital ou lieu pour recevoir les
étrangers : ils sont aussi apellés Chevaliers de Rhodes ; mais ayant perdu certe 1 Ile
en 1523. ils ont pris absolument le nom de Malte. Rhodj & Mellitwces vocati fttnt.  ,

Les Tutons ou Tutoniens ont pris leur origine en 1109* Et Ttttones five Ttttoni
ditîi a latone eorum Duce ; ils ont le titre de Notre -Dame. Ceux qui se font rece¬
voir dans cet Ordre doivent être Gentilshommesde nom & d’Arnies , & Ailemans
de nation. Ils ont fait leur demeure en Jérusalem, puis en Prolemaïde, en Prusse&
i Mariambourg , s’apellant aussi-Prussiens. Ils combattent pour la Religion.

Les Hospitaliers de S. Lazare ont eu premièrement la Régie d» S. Basile, comme
Grecs ; puis comme Latins celle de S. Augustin. Gérard de Thom , natif de l’Iflede Martigues a été leur premier Grand Maître , & Commandeur en 1099 . & Re-
monddu Puis fit aprouver leurs Constitutions l’an 1123 . Ils prennent leur nom de
leur patron $.  Lazare ressuscité par Notre Seigneur ; étant tenus d’assister les ma¬
lades de Lèpre , & de combattre les Infidèles.

L 'Ordre des Hospitaliers Templiers fut institué en 1127 . au Concile de Troyes*
où Saint Bernard assista, & leur bailla leur Régie sous l’invocation de Notre Dame„
Ils surent nommés Frères de la Milice du Temple , parce qu’ils s’assembloient««.
porche du Temple de Jérusalem.

Hugues Payen & Geofroy de Saint-Orner furent leurs premiers Commandeurs du
tems du Roi Baudouin , & étant accusés de plusieurs crimes énormes ; le Pape
Clement V. lesfuprimâ au Concile deVienne , en 1311. Le plus grand crime qu’ils
eussent commis, c’étoit qu’ils s’oposérent , selon Mr de Mczeray , au rabais des
monnoies ; quoi que ce soit , Jacques du Moílan leur Commandeur Général , & au¬
tres leurs Compagnons étant brûlés tous vifs , finirent leur vie avec une constance
merveilleuse. Saint Antonin , Naucler , Sabellique, Papirius Masso, Jean Herold ,
& Henri Panralio concluent à leur décharge; mais Volateran & Platine pour excuser
Clement , disent qu’ils ont été justement punis.

Les Hospitaliers du Saint Sépulcre institués par Henri II . Roi d’Angîeterre , Dud
de Normandie & Comte d’Anjou en 1174 . pour assister les Pèlerins malades, &
combattre les ennemis de la Religion Chrétienne , ont eu le titre de Défenseurs.

Les Militaires du Croistant & de l’Etoille , surent créés par Charles de France Roi
de Sicile, Comte d’Anjou , à Messine Fan 1278 . Ces Chevaliers sont obligés de
porter les armes pour la défense de la Foi , de donner l’Hospitalité aux Pèlerins , &
de les veiller la nuit à la vûe du Croissant & de l’Etoille dont ils portent Je titre.

Les autres Chevaliers Hospitaliers qui font vœu d’une étroite Hospitalité pouj|
survenir de toutes chosesà leur prochain , font en grand nombre.
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Les plus anciens portent !e titre du Saint Esprit ; leur première demeure sut d'anî

le Diocèse de la Magalonne -r. Montpellier , sous la protection du Seigneur du lieu ;

leur premier Chapitre gênerai sut tenu I’an 1031 . Jdih . rfun 'ú , régnante Htmice
Rege. 11s surent confirmés par le Pape Innocent IÍL en. 1198 . leur vœu étoir d’cxcr-

cer la miséricorde 6c la charité , & d’exposer leur_propre vie pour leur prochain ; ils

prennent avili le nom de Sainte Marthe qui. eut l’honneur de prêter l’hospkalitc â
Notre Seigneur.

Les Hospitaliers de S. Antoine de Vienne , sondés par Gaston , qualifié Vir No-

b 'ilis , fous la Régie dc Saint Augustin , en ' 1095 . font nommés Hernaites de Saint

Antoine , & Frères du Tau , dont la figure paraît fur leur habir . Le Roi Charles V»

établit ces Religieux à Paris en 1378 . leur Hospital est dédié pour assister les malades

du feu Saint Antoine & de la gangraine . Aimar Falcony en parle , inHist . Hntoniana.

Ceux de Saint Antoine d ’Ethiopie , fi on les en croît , prennent leur origine dès
l’an 370.

Ily .ad ’autres Hospitaliers dans le Diocèse de Valence en Dauphiné portans lenoiu

de Saint Ruffi , ils furent établis en 1107 . pour toutes sortes d ’infìrmités.
Les Fillettes étoient anciens Hospitaliers , qui f tuent fondés par un nommé Phi -’

lippes , né en Toscane . Ils commencèrent leur établissement en France dans la ville de

Chalons fur Marne , où Guy de Joinvillc leur fit bâtir un Hôpital & Prieuré Con-

ventuelpour y loger les Pèlerins & les malades qui n’avoient aucun secours. Le Pape
Ciement V . leur donna l’habìt & la Régie de Saint Augustin . Et le Roi S. Louis

les fit venir à Paris en 1z6z. & les établit en la maison d’un Juif sacrilège qui eut la

témérité d’attenter à la très -Saìnte Hostie . Ce nouveau domicile de ces Hospitaliers
étoit en la rue des jardins . On leur donna le nom de Fillettes , par la raison que ren¬

seigne de ce Juif étoit composée de petites pieccs de bois , qu ’on apelle Billettes. 1

Jls étoient auffi nommés Frères de la Charité Notre -Dame > à cause du íjjvice
<qu’ils avoient voué à Dieu & à leur prochain.

Le Pape Benoît XI . les aprouva en 12.75 . & ils-furent abolis en 16^ 1.’

CHAPITRE XLII.

J) es nom! des quatre Ordres mendif.ns.

JEcommencerai parles Augustins,qui prennent leur nom deS.Augustin leur
tron . Ils se font auffi apellés Hermites , tant à la différence des Chanoines Régu¬

liers , que parcs qu ’ils étoient persuadés qu ’il a demeuré dans le désert jusques à ce

qu ’il ait été  élu Evêque d ’Hippone . Chassanée préfère cet Ordre aux autres Reli¬

gieux mendians . Il commença à paraître l’an 1256.
Il a de ces Hermites qui sont nommés Jeronimites du nom de S. Jérôme . Charles

Gravelles Florentin en fut Fauteur avec Redon de Montgravel . Ils furent confirmés

par le Pape Grégoire XI . quî vivoit en 7370.
Les Réformés surent sondés en 1608 . par la Reine Marguerite Duchesse de

Valois , à la prière de François A net , Religieux né à Montargis.
II y a auffi des Augustins Déchaussés , que le vulgaire nomme Capucins Noirs ì

parce qu ’ils sont habillés de noir , & que leur capuce est en pointe . Leur Réforme
commença en Portugal par Thomas , dit de Jésus , Hermite chaussé , en 7595 . sous
le Pontificat de Ciement VIII . Ils ont tous un même Générai.

Près de Sienne il v avoit en 1408 . des Hermites Augustins , apellés de Saint Sau-

Veur , & confirmés "par Grégoire XII . Le commun les apelloit ; Scojmriores, vulguì

ardinem Scepariorum a fpellavit. Le?
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Les Religieux Carmes sont ainsi nommés , parce qu’ils viennent du Monf -Car-

-mel en Sine , si célébré parmi les Israélites ; les Saints Prophètes Elie & Elisée ,<y
ayant fait leur séjour.

Jls ont succédé aux Hermites qui vivoient en ce lieu-là du tems d’Emcry Evê¬
que d’Antioche. Leur Compagnie fut reconnue sous le titre de Frères du Mont-
G'armel , du vivant du Pape Alexandre III . l’an 1170.

Ces Religieux àleur avènement cn France en 1259. du régne du Roi Saint Louis,
furent nommés Barrés& Clathrati , à cause de la bigarure de leur habillement jau¬
ne , blanc & noir ; & la rue où ils demeuraient anciennement dans Paris , a retenu
jusques à présent le nom de Barrés. Mais ayant quitté leur chape& manteau bigarré,
il prirent la chape blanche fur l'ha bit noir -, changé en tanné dans la réfoime faire en
-Espagne. Ce manteau, si l’on en croit Tritémc qui a écrit de cet Ordre , étoit de Cbttp. S.
la méme couleur que celui que l’homme de Dieu Elie jetta à son Disciple Elisée,

-lors qu’il fut rax̂i en Pair dans un chariot de feu.
A la Réforme de Sainte Thérèse faite en Espagne tant des Religieuses Carmélites’,

que des Carmes, ils ont ajouté le nom de Déchaux.
-Ces Religieux Déchaux rétablirent en Fiance en i6n . ont un Général pirticu-

lier , & leur Office est conforme à celui de Rome , & non à celui de l’Ordre , que
•chantent les anciens.

Ils suivent tous la Régie que Saint Albert Evêque de Jérusalem leur donna , &
qu ’il prit de celle de Saint Basile Evêque de Césarée. Depuis Saint Cirille Evêqua
de Jérusalem , vivant en \ 207 . leur fit des Constitutions , & après lui le Bienheu¬
reux Jean Soreth Normand , natif de Caën , vivant en 1451. il mourut de poison
à Angers , étant Prieur Général : cela est raporté par Antoine Hallay , Profeíleuç
Royal d’Eloquence en ses Poésies Latines.

Sorethias , Doïïor quo nec prœftatitior illà
Tempejìate fuit ; meritm quoque Martyr haberi•

Les Religieux de l’Ordre de Saint Dominique , sont vulgairement nommes Jarò.
-bins, parce qu’ils ont pour Patron Saint Jacques fils de Zebedée. Cet Oidre com¬
mença à rétablir en Espagne l’an 121s . sous la Régie de Saint Augustin , & fut
confirmé par le Pape Honoré III . en r - 16. C’est en ce Pays qu’on les apelle Do¬
minicains du nom de Saint Dominique leur Fondateur , de l’ancienne maison de
Gusman , dont sont descendus les Ducs de Médina Sidonia, de Médina de las Tor-
res , de Saint Lucar la Major , Comtes d’Olivarez.

Ceux de cet Ordre ont aussi été nommés Prêcheurs , parce qu’iîs font voeu de
prêcher ; qu’ils avoic-nt comme Inquisiteurs de la Foi , la direction de publier les
Croisades , & qu’ils prêchèrent efficacement contre les Albigeois Prior Conven-
tus Fratrum Pr &dicatorum Parifienjtum, dans une Charte du Roi Philippes le Long
qui régnois en 15 17.

Les Religieux du même Ordre ont été pareillement nommées Prêcheresses. Elles
font ainsi apellées dans la ville de Mets , & dans toute la Loti aine. Files sont éta¬
blies dans la ville de Rouen , en leur Couvent de S. Mathieu , & ou les nomme
Emmurées , comme murées & recluses avec de hautes murailles. 11y en a qui les
apellent Filles de Saint Thomas , à causequ'elles réclament Saint Thomas d’Aquiti
l’une des principales lumières de cet Ordre.

La Réforme de Jean Michaëlli commença sous le Pontificat de Paul V . tout cet
Ordre n’a qu’un seul Général , & ont tous conformité d’Office.

L’Ordre de Saint François est le plus étendu des quatre Mendians. II commençz
dans la ville d’Ash'e en Ombrie en 1109 . & fut aprouvé par le Pape Honoré III,
l’an 121(5. Ce zélé Fondateur mourut au meme lieu 1c 4. Octobre 1226.

I
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Il ordonna à cetix de Ton Ordre de ne point porter deux robes , selon le précepte

de l’Evangile de Saint Mathieu chap. io. & de Saint Luc chap. 9 . & suivant leur.
Institut ils portent un -habit de drap gris fans aucune couleur , pour marque de leur
humilité , d’où vient qu’ils font nommés Mineurs.

Cependant il font apellés généralement Franciscains, FrAncìscani,  du nom de leur
Fondateur , lors qu’on le prononce en Latin.

On les nomme pourtant communément Cordeliers , à cause de leur ceinture faite
en forme de corde : dicuntur cordigeri qui*fitniculo cinguntur.  Monsieur Doujat
fameux Professeur Royal en Droit en donne une autre raison dans leTraitéqu ’il a faic
du Pouillé de France. Il raporte qu’un Seigneur Flamand qui assistoitleRoi S. Louis
en la guerre Sainte, voyant que les troupes Chrétiennes lâchoient le pied , il apella;
au secours les Frères Mineurs qui combattirent avec tant de courage qu’ils renfermè¬
rent les troupes de ces Infidèles. Le zélé qui les animoit ayant plû au Roi , il deman¬
da après le combat , à ce Commandant quelles gens c’étoient , & il lui répondit que.
c’étoient ceux qui étoient liés de corde ; & cet Auteur dit que depuis on les a nom¬
més Cordeliers. .

On les a austî apellés Conventuels du mot de Canobittm, parce qu’ils vivent est
Communauté.

Depuis on les a nommés Obfervantins en France , depuis la Réforme qu’en fit
Georges Cardinald’Amboife Légat du Saint Siège, assisté de Gilles Delphin élu
Ministre Général en 1502. Il y avoir néanmoins des Obfervantins du tems de Sains
Bernardin de Siennel’an 1419 . Et il s’enest vu en Angleterre fous le régned’Edouarc
V . qui ont pris ce nom.

Ces Mineurs avoient déja été faits Obfervantins en Espagne par Jean de la Puellaj
fous le régne de Ferdinand V . comme depuis par Jean de la Guadelupe en 1496.

Estienne de Molina sic encore une autre Réforme en Espagne en 1583. & Gilbert
le Prévost suivit son exemple, en les réformant en 159a. fous le nom d’Observan-
tins.

Il y a en France des Religieux Cordeliers fous le titre de la grande & de la petite
Observance; Ils ne différent les uns des autres, que parce que ces derniers ont renom*
cé aux degrés des Universités , & que les premiers ont continué à prendre le' bon¬
net de Docteur.

Les Cordeliers apellés du Saint Sépulchre , .font seulement dissérens des autres par
leur barbe qu'ils portent longue.

Les Frères Laies de cet Ordre portent l’habit comme les Clercs. Ils entroient
autrefois dans les Charges de leur Ordre.

Les Frères au Chapeau qui font destitution moderne, se nomment Familiers.
Les Capucins fontd ’une Congrégation de cet Ordre ; Mathieu Bachi natif d’Um*

brie fut l’Auteur de cette Réforme. Le Pape Clement VII . l’aprouva en 1528. Le
Duc de Toscane leur donna un Hermitage en la Marche d’Ancone, qui a été leur
première habitation. Leur Fondateur mourut à Venise en 1; 32.

Ils furent introduits en France fous le régne de Charles IX . .& se nomment Capu¬
cins , a. Caputio Mîunìnctto ..

11 y a une autre Congrégation de cet Ordre, fous le nom de Récolets. Ils ont
commencé en France en 1582. Ils tirent leur origine des Frères de l’Observance en
Espagne , dont il a été parlé. François Ostich en fit le premier la Réforme en la Pro¬
vince d’Aquitaine , dans les Convents de Tulles & de Murat en Limousin. On tire
l'origine cle leur nom de Récolets , du recueillement qu’ils ont en leurs prières.

Ceux du Tiers-Ordre font apellés Tierçaires; parce qu’ils font du Tiers -Ordre
de S. François; & Pénitens à cause de la pénitence qu’ils observent. Ceux- qui de-
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demeurent à Paris dans!e Fauxbourg de S. Antoine , s’apdlent Picquepus , dti nom
du lieu où est bâti leur Couvent . Ils furent établis selon l’état où ils sont par Bulles
de Clément VIIII . de l’an 1591. Ils fe prétendent plus anciens par le Con vent de
Sainte Barbe sous Croistet en Normandie , qu’ils disent avoir été fondé en 1472.
Mais le Tiers -Ordre de S. Françoisn’a été d’abord institué que pour des Laïques.

Le nom de Séraphiques est donné en commun à tous ceux qui sont de l’Ordre dc
S. François , fondés fur la Vision qu’cut ce Fondateur lors qu’il éroir en contempla¬
tion fur le Mont Apennin , au lieu apellé Alverve. -Cela est exprimé dans les Chro¬
niques de cet Ordre qui a trois Généraux. L 'ancien est celui des Conventuels,
mais celui des Obfervantins à plus grande Jurifdicticn , ayant droit de visite fur tous
les Obfervantins , & fur ceux qui ont les noms de Récolets Sc de Pénitens. Le troi-
:iìéme est pour les Capucins feulement.

A l’égard des Religieuses de cet Ordre , elles fe nomment diversement. Les unes
Mineures , comme il fe voit dans une Chartre de la Reine Marguerite de Provence»
veuve du Roi S. Louis , de l’an 1294. pour le Monastère de S. Marcel.

Quelquesfois Damianes, parce que Sainte Claire prit I’habit de Religion dan»
l ’Eglife de Saint Damiand’Assise.

Òn les nomme aussi Clarisses, à cause que Sainte Claire les a établies.
Et Cordelieres du nom de leurs ceinture.
D ’autresfe nomment Urbanistes, du nomdu Pape Urbain IV . qui tenoit le Siégé

de Rome en 1261 . Ce fut lui qui modifia leurs Constitutions.
II y en a qui font apellées Sœurs Colettes du nom d’une Réformatrice noble fille

de la Province de Bourgogne , qui fit fa Régie en 140 6.
On voit des Cordelières qui fe nomment de l'Ave Maria , fondées fur ce qu’elles

ont l’Annonciation pour titre de leur 'Communauté , Sc qu ’avant de parler, elles
font la Salutation Angélique. Elles parlent le visage voilé.

D ’autres font encore apellées filles de la Nativité , par la dévotion qu ’elles ont à 1a
C rèche de Notre Seigneur.

Les Capucines & les Récoletes portent mêmes noms que ceux de I’autre Sexe. Les
premières ont été fondéesà Paris par Louife de Lorraine , Reine Douairière de France
l ’an 1601.

Les Sœurs du Tiers - Ordre prennent le titre de Filles de Sainte Elisabeth de Hon*
grie.

CHAPITRE XLIII.

J) es noms de plusieurs Congrégations ou Communautés fondées, tant en France què
dans lesFays Ejlrangers, seloní ordre des Fondations.

L A première des Sociétés dont je ferai mention fera de celle des Ninivites,'dont
parle Polidore Vergile cap. 6, de inventi. rer.  Ils ont été ainsi nommés, parce

que dans les Actes de leur pénitence ils se battoient le corps pour fe mortifier davan- - _
rage. Ils étoient fondés fur la prédication du Prophète Jonas au peuple de Ninive
qu ’il exhorta à faire pénitence.

Les Begards& les Beguines qui prennent leur nom de Sainte Begue veuve de Si-
gife qui mourut en 687. selon Sigebert en fa Chronique , ne faisoient point de vœux ;
ils fe contentoient de vivre en Communauté; ils surent inquiétés par le Pape Clé¬
ment V. qui leur étoit mal assectioné, comme il le témoigna pour l’Allemagne au
Concile de Vienne l’an 13n . néanmoins il en est resté plusieurs Maisons en Flan¬
dres , & il y en avoit encoreà Rouen dans ce siécle : il fe remarque même dans
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leur Monastère un Epitaphe en date de 1583 . pour le décès de Perrette dé Tranché^
lion , qualifiée Maîtresse Beguine , qui étoit leur titre de Supérieure . Par leur Ré-
gle elles recevoient les Sacremens des mains des Curés , instruiíoient les filles , & tra-
vailloient à des ouvrages.

II y a auífi des Chanoinesses qui réclament Sainte Vandrude Comtesse de Hainaut,
dont il y en a dans Nivelle , Remiremont »sc en beaucoup d’autres lieux : Elles font
preuve de haute Noblesse , & elles ne prennent point d’autre nom que de Chanoi¬
nesses par excellence à cause de la Régie qu ’elles exercent.

II y a une troisième forte de filles Solitaires à Couvain , à Gand , & à Namur
qui gardent le silence sc qui s'apellent Recluses . -

Garin Masson & Huchet Prêtre son fils , firent une fondation en 1171 . pour reti¬
rer les pauvres étrangers passans dans Paris , ils payoient les droits Curiaux , 5c leurs
Confraternité porte le. nom de Saint Athanafe Martyr.

Du tems de Maurice Evêque de Paris vivant en 1188 . Thibaud de S. Germain
du Diocèse d’Auxcrre , sonda une Communauté de filles fous la Régie de Saint Au¬
gustin , pour donne retraite à des femmes l’efpacede trois jours consécutifs , 6c pour
avoir foin des funérailles de ceux qui font tués ou noyés dans la ville de Paris ; ik
leur imposa les noms de Sainte Opportune & de Sainte Catherine.

Une autre Société fut fondée sous le nom de la. Trinité -par Guillaume Efcuacoî
Allemans em 11.02.. pour être gouvernée par des Religieux de l’Ordre de Prémontré j
Cctoit potir aprendre toutes fortes de métiers à de jeunes gens.

Estienne Haud '-y dont l’origine étoit d ' Auxerre fonda en 125 a. une maison
pour loger de pauvres femmes veuves , ausquelles il imposa son nom d’Haudriétes.

Le Roi S..Louis fonda la maison de la Madeleine à Paris en 1233 . pour loger de
pauvres femmes veuves , & pour donner l’hospitalité .à des Passagers une nuit , &
leur faire une aumône cn fe.retirant.

E ' Hôpital des Quinze -vingts Aveugles fondé à Paris par le Roi S. Louis Pari
1254 . est ainsi nommé , parce qu ’il étoit destiné pour trois cens Gentilshommes ;
Vrais ce n’étoit pas que les Egyptiens leur eussent crevé les yeux , comme le vulgai¬
re le croît . Cette opinion est réfutée - très- à*propos par François de Belìeforest ; ce
qui ne favorise pas les intentions de ceux , qui pour autoriser leur Noblesse >fe font
descendre de quelques -uns de ces Aveugles , ainsi, qu 'autre -fois un prétendu Noble
qui jouoit parfaitement de la vielle , chose très-convenable à celui qui est privé de
la vue : mais le véritable nom de ce lieu-là , est celui de son Patron Saint Remy -y
suivant Pinrention de Saint Louis.

Les Jesuates ont été institués par Jean Colomban Siennois , fous la Réglé de Saint
Augustin err 13,5-5. ils surent aprouvés par le Pape Urbain V . en 1368 . i! ont reçu
ce nom , parce qu' ils invoquoient souvent le nom de Jésus. Ils se sont aussi nommés
Apostoliques , à cause q u'ils aspiraient d ’imiter les Apôtres.

Les Jeronimains étoient ceux qui commencé -errt à paraître en 1380 . & qui imi¬
ta ns Saint Jerôme , en ont composé leur nom . A son imitation ils s’étudioient à íça-
Voir les trois Langues Saintes , PHébreu , le Grec & le Latin.

Le Pape Eugène IV . confirma Pan 1431 . . la Congrégation qui portoit le nom
de Latérane dans le.-territoire de Luques.

Saint François de Paule né en 141 6.  fe retira dans un de sert en 1429 . 6c fonda Part
1435 . POrdre nommé des Minimes pat humilité : ces Religieux ont aussi le nom
de Bons-hommes à cause de leur pieté , & même on les apelle Charitables , ayant
pour devise Charitas ; Enfin , ils prennent auífi le nom d’Hermites ^ Le Pape Sixte
quatrième aprouva leur institut en 1475.

Il y a des Religieuses de cec Ordre , nommées Miaimesses , qui ont leur Couvent
dans Abbevillc.
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Grégoire de Porchine & Grégoire de Crémone , qui se disoient Hermites de Saint

Augustin , établirent leur Sociétéà Crème en Lombardie l’an 1444. Elle fut apellée■
Lombarde*

Les Capettes établis dans le Collège de Montaigu à Paris en 1480. par Jean de
Standonne Docteur originaire de Malignes cn Brabant , & doté par Louis Sire de
Graville Amiral de France , portent ce nom à cause de leur ancien habillement sait
en forme de Capot. Ce sont de pauvres Ecoliers , qui par les termes de leur fonda¬
tion ne doivent point boire de vin , ni manger de chair, s’ils n’étudienr en Théo - -
logie , & qu’ils n’aient l'Ordre de Prêtrise.

Les Annonciates ont cré fondées par Jeanne de France Duchesse de Berry , fille
du Roi Louis XI . Elle fit cette bonne action- , après son divorce d’avec le Ror
Louis XII . Elles portent ce nom en mémoire du mi stère de l’Incarnation annoncé-
par l’Ange- C'est pour cette raison que cette Princesse se nomma Ancelle ou Servan¬
te , suivant les termes d’une Charrre : Ecce anci/la Domim.  Ces Religieusess’apel-
lent aussi Célestesà cause de leur habillement de couleur du Ciel. Le titre des dix
vertus leur est' pareillement attribué . Leur Régie qui est celle de S. François , fut
confirmée par le Pape Alexandre VI . en 1498. .

La Congrégation des-Clercs Réguliers Théatins sondés par Jean-Pierre Carassa
Evêque de Théate l’an 1476. fut confirmée par le Pape Paul IV . son parent,
parle Pape Clement VIL en 1514. Ils sont nommés Théatins , parce que.leur fon¬
dateur étoit Evêque de Théate ; comme aussi Frères de la Providence , parce qu’ils’
ne font aucunes provisions.

Les Somachi prennent leur nom d’ùn lieu situé entre Milan Sc Bergame: ils font
Clercs réguliers, & ont été institués par Jeròme Emilian Sénateur Romain , pour
nourrir les orphelins. Le Pape Paul III . les confirma en 1540.

Les Clercs.Réguliers du titre de Saint Paul Décolé , font vulgairement apellés Bar-
stabites; Leur fondation a été faite par Barthélémy de Ferrare ou Ferrari , & par .
Antoine Marigia , l’un Sc i’autre Gentilshommes Milanois. Elle fut confirmée par
Clement VII . l’an 1535.

La Compagnie de Jésus  a été sondée par Saint Ignace de Loyola Gentilhomme
du Diocèse de Pampelune, en 1534. Elle fut aprouvée par le Pape Paul III . en
1540 . Cette Compagniea retenu le nom adorable de Jésus , & ses emplois considé¬
rables lui ont donné un grand éclat Sc une grande vénération dans toutes les partiesdu monde.

Angele fille de Jean de Medicy née à Difenfane entre Vcronne Sc  Bresse, fut fon¬
datrice en 1540. de la Congrégation des Urfulines , qui réclamé le nom de Saintedu ,suie.

La Congrégation des Oblats sondée en 15 do. par Saint Charles Borromée, Car¬
dinal & Archevêque de -Milan , a pris le nom de S. Ambroise; leur fonction est de
faire assister les malades gratuitement par les-Médecins , Sc de faire plaider, les causes
des pauvres par les Jurisconsultes, íans aucun salaire.

Pierre Louis du Bue d’Avignon , établit une Congrégation -fous le nom de la
Doctrine Chrétiennel’an >471 . Le Pape Paul V. la confirma.

II y a une autre Congrégation de Saint Philippes de Nérée Prêtre Florentin , qui'
porte le nomd’Oratoire. Esté a été aprouvée par le Pape Grégoire XI II . l’an 1575.

Les Religieuses de la Visitation du nom de- Sainte Marie , ont été sondées par
Jeanne-Françoiíe Fremiot , veuve de Christophe Raburin , Baron de Chanta! ,
suivant les Bulles du Pape Paul V . en mémoire de la Visite faite durant trois mois’
par la Sainte Vierge à Sainte Eli abeth. L’ínstitution en fut faite à Ànesy en ïdio . Z«r. t. 4>
par Saint François de Salles Evêque de Genève , fous la Régie de Saint Augustin, -
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La Congrégration des Urfulines , fous le nom de Sainte1 Ursule , a été établie en

France en i6ii . par Marie l’Huilier Dame de Sainte Ikuve , & le Pape Paul V . l’a
aproLivée.

La Congrégation de l’Oratoirequi s’est rendue très-illustre , a été sondée en r6r ; «
par Pierre de Bérule , depuis Cardinal du Saint Siège , sous le nom de l' Oratoire de
Jésus. Elle fut confirmée par le Pape Paul V . & elle a un Supérieur Général.

Les Religieuses de la Congrégation de Notre -Dame suivant la Régie de Saint Au¬
gustin , fut instituée l’an 161 5. par Pierre sournier , Curé de Maraincourt en Lor¬
raine ; elles doivent aprendre à des enfans à prier Dieu . Le me me Pape Paul V . les
aprouva , sous le nom de Saint Joseph leur Tuttlaire.

II y a des femmes qui ont une semblable Congrégation , fous le nom de Saint
Joseph.

Les Pénitentes font venues d ' Avignon ; Elles ont pris leur origine à Nancy Pan
1616 . par les foins de Jean de Porcelet Evêque de Toul ; & le Pape Urbaio VIII.
aprouva cét institut . Il comprend trois sortes de personnes : Les premières fans
reproche , les secondes on été pécheresses , & les troisièmes ont seulement la clôture ;
mais elles sont connues fous Punique nom de Pénitentes.

Et la Congrégation des Prêtres de !a Mission a été fondée en 162s . par Vincent
Paul , pour l’inftruction des peuples de la Campagne ; d ’ou vient qu ’il prennent le
nom de Missionnaires.

II .y en a quelques autres dont je ne parlerai point , parce que Pon peut les yoijt;
dans les Auteurs qui en ont écrit expressément.

CHAPITRE  X L IV.

De U dìverjìtc des noms cjni concernent les Gradués & les Collèges de Wnìverjltide
Paris ; Et d 'où vient qu’il y a des Libraires apellés Clercs.

T L y a cinq fortes de Facultés dans les Universités ; La Théologie , le Droit Ca-
J non , le Droit Civil , la Médecine , & les Arts Libéraux.

La première porte le nom de Théologie , parce qu ’elle enseigne les choses divines .’
-C'est pour cette raison que les Docteurs en cette science sont apellés Maîtres en Di¬
vinité . On leur donne aussi dans les disputes Pépithéte de Sages , & on Pattribuoic
autrefois au Pape : Car Pierre Abbé de Cluny , écrivant au Pape Innocent II . au
sujet de Pierre A bêlaid , fe sert de ces termes : A'iagijìer Petrus , Sapientìa vestrx m
credo optirne notus mtper e Frauda venit flr per Cluniacum tranjìtum fecit ; La Sagesse
étantle comble de toutes les perfections humaines . Et pour témoigner que la dénomi¬
nation de Maître qtt’on attribue par excellence aux Docteurs en Théologie , éroit en
usage dès Pan n 16. je raporterai un Epitaphe d ' Anselme Abbé de Saint Vincent
de Laon & Docteur , qui nous le confirme : Dormit tn hoc tuttmlo celeberrimus ille‘
Assagifier.

La seconde Faculté est celle de Droit Canon . Elle connoît des Régies & des Dé¬
créts des Pontifes Romains . Son nom est si relevé , que le Docteur Angélus fe vante
avec raison qti ’allant (aliter le Pape , il lui donna fa main à baiser , & non pas fes pieds,
comme il faifoit à tous les autres.

Les Docteurs en Droit Civil Romain ou Impérial , qui composent la troisième Fa¬
culté , portent ces noms , ‘'suris Doctores , Juris Interprétés , Juris conditores legune
Aíagijfri : mais le plus souvent ils font dénommés Juris ylntcceflores.

Les Auteurs ne demeurent pas d ’accord de la raison qu ’on peut avoir eue de leur
donner ce dernier nom , ni de son étymologie.
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Alciat dans son livre 4 . de ses Difpiínctions chap . 12. doute s’il faut mettre ^jsef

Jires , qui est le nom qu ’ondonnoit à ceux qui affistoient aux Jugemens . Il se fonde
súr un passage de Procope au livre 1. de la guerre des Parthes : Néanmoins le mérne
Alciat demeure ensuite d’accord qu ’il faut dire sBsteeeJfores, & non pas j 4jfeJfores,
& il se fonde sur l’Epitre Gréque qui précédé le titre de Legatis primo , dans les
Pandectes de Florence , & qui est reportée dans le titre de Feteri jure cnudecmdo, au
Code.

Cependant il est à présumer qu ’on a apelîé les Jurisconsultes du rrsot nteccjforts  ;
parce qu ’ils marchoient devant le Prince comme font d’ordinaire les Officiers des
Cardes . Ils étoient prés de fa personne pour lui donner conseil. D 'autres veulent r.
écrire slutcsejfores, A non pas slnteccfforcs.  Car étant assisì Tes côtés , on en infère , wf
yidcejsores, C ’est à ce sujet qu’on peut remarquer que le Roi Assuerus voulant pren¬
dre conseil sur le divorce de sa femme Vasthi , interrogea les Sages , qui selon la
coutume Royale , étoient toujours en la présence ; faisant toutes choses par kur con¬
seil , parce qu ’ils sçavoient les Loix & les Droits des Anciens.

Le mot d’amé & féal dont nos Rois se servent envers les principaux Officiers l  •
peut venir de ce que les Empereurs traitoient les Jurisconsultes dunom d’amis,
comme il est dit en la Loi 17. ff . de Jure Patronatus „ ,

La Faculté de Médecine , dont la fonction concerne le soin du corps humain , est
de telle conséquence , qu ’il y a une Ordonnance dans le livre de l’Ecclefìastique
chap . 38 . qui prescrit d 'honorer íe Médecin pour la nécessité que l’on a de. son se¬
cours , & parce que le Très -haut l’a créé pour ce sujet.

Ces Docteurs portoient anciennement le nom de Physiciens ; la’justification s’eh
tire d 'une Chartredn Roi Charles V . pour Maître Gervais Chrestien , dont voici
les propres termes : Carolus Dei gratìa FranCorum Rex , &c . Cum dileElus fidelis Phy~
ficus nofler A/agifler Gervafìus Chrifiianus , Canonictts Baïoccnjìs, & Parifienfs,
&c . Datum Par ifas mense uíprili , Anno Domini  1378 . Regni vero nojlri  15 .fc Ri-

jgmta per Regem, Tourneur.
La cinquième Faculté est composée des Maîtres és Arts , qui sont distingués

entr ’eux par les noms des sept parties qui k professent. Ils consistent en la Philosophie,
en la Rhétorique & en la Grammaire , & aux quatre parties des Mathématiques qui
font PAstrologie , la Géométrie , l’Arithmétique , & la Musique.

La Philosophie est au dessus des autres parues ; parce que ceux qui PétudienC
aiment la Sagesse, qui est la chose la plus désirable de toutes les sciences.

Elle se divise en la Logique , enl ’Ethique , en la Physique , & en la Métaphy¬sique.
II y a deux Académies ou Universirées en Angleterre , qui font connues par tou¬

te l’Europe sous les noms d’Oxfort & de Cambridge . Les personnes de la première
qualité tiennent à honneur d’y prendre kur degré de Maître ès Arts.

Pour la dénomination des Collèges , je parlerai feulement de ceux qui sont fondés-
dans Paris , & je commencerai par k Collège Royal , composé des cinq Facultés,-
L des Lecteurs A Professeurs ès trois Langues Saintes. II est d ’ancienne fondation
qui a été renouvelée en 1609 . par k Roi Henri IV . d ’où vient qu ’il porte le norm
de Collège Royal.

La Communauté de Navarre , autrement Champagne , qui est très-accomplie-
cn toutes lés Facultés , fut fondée en 1304 . selon Jacques du Breuil en ses antiqui¬
tés de Paris , par Jeanne Reine de Navarre , Comtesse de Champagne & de Brie .,,
épouse de Philippes IV . dit le Bel Roi de France.

Celle dé Bourgogne a été fondée en 1328 . suivant 1e Testament de la Reine Jean¬
ne Comtesse de Bourgogne , & d’Artoisfemme de Philippes V . dit k Long Roi,
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de France , qui se voít dans le TreTor des Chartres de la Couronne. Et Nicolas de
Lira Frère Mineur , qui en étoit un des Exécuteurs , imposa le nom de Bourgogne
-ou de la Franche-Comré à ce Collège.

Je suivrai par d’autres exemples de ceux qui ont donné leurs noms de Famille airx
"Collèges& Communautés , dont ils étoient Fondateurs.

Le Roi Saint L-ouis est le premier Fondateur du Collège de Sorbonne, si fameux
•_par toute la terre pour les dés isions de la Théologie . La Chartre est de l’an 1232. PI
prend son nom de celui de Robert de Sorbonne qui acheva la fondation , par les
maisons qu’il acheta de Guillaume de Cambray Chanoine de Saint [eau de Morica»
ne en 1271.

Calvy portant îe nom du Gentilhomme son Fondateur , s’apelloit aussi de la pe¬
tite Sorbonne , à cause de sa proximité.

Raoul dcHarcourt Chanoine de Paris , Archidiacre de Rouen & de Constances^
'Chantre d' Evreux , fonda en 1280. le Collège auquel il imposa son nom. La fon¬
dation en sut augmentée par Robert de Harcourt Evêque de Constances; suivant
deux titres de la Chambre des Comptes "de 1509 . R 1; 12. que m’a communiqué
Monsieur de Vion d’Herouval , qui en est ancien Officier. II y a une Chartre dti
Pape Clément V. en saveur de ce Collège , qui est des plus considérables de l' Uni¬
versité.

Jean Cholet Cardinal du S- Siège, Evêque de Beauvais, fonda par son Testa¬
ment de l’an 1284. le Collège apcllé de son nom de Chollet ou des Chòlets.

Le Collège du Cardinal Jean le Moine natií de Cressy en Ponthieu , seçut lenor»
de son Fondateur en 130.2.

Environ Fan 1314. Gilles Aicelin de Montaigu Archevêque de Rouen , donna
son nom au Collège qu’il hc bâtir.

•'Celui du Pleffisa été fondé en 1322 . par Geoffroy du Pleffis Notaire du Pape
Jean XXII . & Secretaire du Roi Philippes le Long. Ce Collège fut premièrement
apeilc de Saint Martin , parce que soq Fondateur avoir grande dévotion à ce Saint.
Aussi sa figure équestre , étoit autrefois representée à la porte de ce lieu , avec les
armes du Pleffis, qui font de gueules à deux Lions léopardésd'or. On y a mis
depuis celles du Pleffis Richelieu , à cause de la fondation faite sous le nom du Pleí-
íïs-Sorbonne , par Aimand [eandu Pleffis Cardinal de Richelieu , qui a bien aug¬
menté le Collège de Sorbonne par les superbes bâtimens lesquels y ont été faits en
exécution de son Testament.

Raoul de Prestes Seigneur de Lizy , établir en 1324. le Collège connu par sonnom.1
Jean de Justice Chantre de l’Eglise de Bayeux & Chanoine de Paris , imposa

son nom au Collège qu’il sonda en 1333.
Robert Mignon Clerc de la Chambre des Comptes , titre qui se raporte à celui

de Maître des Comptes, fonda en 1343 . le Collège de son nom.
Pierre de Boncourt Chevalier du Diocèse de Therouenne , sut Fondateur du Col-

k'ge portant son nom l’an 135:3.
Le Collège fondé par M- Gervais Chrétien Chanoine de Bayeux & de Paris , a

auffi le titre de Royal , & celui de Notre Dame de Bayeux ; parce qu ’il étoit né dans
ce Diocèse, en la Parroisse de Vendes. Il est fait mention de ce Collège , dans une
Bulle du Pape Grégoire XI . écrite d’Avignon l’an 1377 . à Aimery de Maignac
Evêque de Paris , & depuis Cardinal.

Lc Collège de -Daimville a été fondé en 1380 . par Michel de Daimviîîe , Cha¬
noine & Archidiacre de Noyon , comme exécuteur du Testament de Girard de
Baimville Evêque de Therouenne , depuis d’Arras , & enfin de Cambray ; Il avoir
«adonné qu’il portât son nom. L ’an
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L’an 1391 . Pierre Fortes né à Aurillac en Auvergne , au Diocèse de Saint Flour,

Se Chanoine de l' Eglise de Paris , fonda par son Testament le Collège apellé Fortet.
Nicole Coquerel , Prévôt Se Chanoine d’Amiens , natif de Monftereul íur la

mer , Ft son Testament l’an 1463. pour la fondation du Collège portant son nom ,
pour de petites Ecoles.

Et Pierre Gradin Seigneur d’Ablon , Conseiller au Parlement, originaire de Sens,
fit un Testament l’an i ; 6p . par lequel il laissa trente mille livres pour fonder un Col*
lège qui portât son nom de Gradin , ou des Gradins.

Il y a d’autres Collèges qui prennent leurs noms de Communautés , d’Eglises,
d’Evechés , & d’Abbsyes.

Ee Collège des Bernardins qui est le plus ancien de cette nature , fut fondé en
i rq6 . en un lieu apellé Chardonnet , à cardais cjuibus abundabat;  pour les Religieux
de Clairvaux ; mais comme il a été affectéà tout l’Ordre de Cisteaux, on a cessé de
l’apeller de Clervaux. Et les Abbayes de Cisteaux , de Pontigny , de la Ferté & de
Morimond y ont tous égale part.

L’Ordre de Prémontré a un Collège de son nom , fondé environ l’an 1255. com¬
me il parois par un Contrat.

Le Collège de Cluny affectéà tout l’Ordre de cette Congrégation , fut fondé
en 1269 . par Yves Abbé de Cluny , lequel lui imposa ce nom.

Guillaume de Saône, Trésorier de l’Eglise Notre Dame de Rouen , sonda le
Collège des Trésoriers sous le nom de fa dignité en 1269. Gilbert Genebrard Arche¬
vêque d’Aix en parle dans le 4 . livre de fa Cronologie.

Guillaume Bonnet Evêque de Bayeux , né au Mans , fonda un Collège fous ie
»om de son Evêché , l’an 1308.

Bernard de Fargis Archevêque de Narbonne , fonda le Collège portant le titre de
cet Archevêché l’an 1317.

Et Amblard Cerene Jurisconsulte augmenta la fondation.
Geoffroy du Pleffiss’étant fait Moine dans l’Abbaye de M*rmoutier, désirant dis¬

poser du reste de ses biens, dont il avoit fait don de la plus glande partie au Collège
de son nom , il fonda celui-ci en 1332. sous le nom de Marmourier.

Nicolas Abbé de Saint Vas d’Arras , donna le nom de son Abbaye au Collège
qu’il établit en 1332.

Le Collège de Tours fut fondé en 1338. par Estienne de Bourgueil Archevêque
de Tours , né dans le Diocèse d’Angers.

Pierre Bertran Cardinal du titre de Saint Clement , natif d’Annonay , étant Evê¬
que d’Autun , en imposa le nom au Collège qu’il fonda en 1341.

Le Collège du nom de Tournay a été fondé selon la plus commune opinion l’an
1342 . par André Chini Florentin Evêque de Tournay , créé Cardinal par Clement
VI . Mais la fondation en a été falsifiée par Pierre Lambert filsd’un Dauphinois &
d’une Normande , qui avoit eu querelle contre le principal de ce Collège.

Jean de Dormans Cardinal Légat , Evêque & Comte de Beauvais, & Chancelier
de France , fonda son Collège qui est des plus notables, fous le nom de Beauvais en
1370. II est dit dans les Registres du Parlement de l’an 1371. que c’étoit le plus
grand , Sc  le principal du Conseil du Roi Charles V . dit le Sage.

Deux Bretons du Diocèse de Cornouaille nommés Galeran Nicolas , dit de Gra-
nia , 8c Jean Guisen Docteur en Médecine , Chanoine de Paris, de Nantes & de
Cornouaille , donnèrent le nom de l’Evêché , de leur naissance au Collège qu’ils
fondèrent en 1380.

Guy de Roye Archevêque de Rheims , & auparavant Evêque de Verdun , fonda
le Collège de ce nom de Rheims l’an 1399 . Enguerand de fylonstrelet fait mention
de ce Prélat fur l’annèe 1408 . K
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Le Collège de Triguier a été sondé en 141 r . par Guillaume de Coetmean , Chan¬

tre de l’Eglise de Triguier . Il est dit Collegium Triqueticum  dans les Titres.
Jean de Courtecuifíe qu’aucuns apellent de Rochetaillade de Rapescifsa, Patriar¬

che de Constantinople, & Administrateur perpétuel de l’Eveché de Paris en 1411.
a fondé le Collège du nom de Constantinople.

Grégoire Langlois Evêque de Sées fonda le Collège de Sées en 1427 . ainsi qu’ïl
fit celui d’Angers. Il donna à l’autre le nom de son Evêché , & y ajouta celui de
Passais: parce qu’il avoit été Archidiacre de Passais en l'Eglise du Mans , & au
précédent Chantre de celle de Rouen en 1399.

Le Collège de Rhetela été fondé par Olivier de Lannoy , Chevalier. 11  en est
fait mention dans un titre de l’an 1444 . Et René Chopin Avocat au Parlement,
parle de ce Collège dans son livre de Sacra Politia.

Celui qui porte le nom de Porcien est fondé en 1447 . & les bienfaits de cette
Communauté font raportés à Jeanne de Brestes héritière de fa Maison.

Philippes de Luxembourg Cardinal du S. Siège , &c Evêque du Mans , & au pré¬
cédent de Therouenne ; ordonna par son Testament de l’an 1519 . de fonder deux
Collèges du nom de son Eglise, l’un à Paris& l’autre au Mans.

Le Collège de la Mercy fut fondé l’an 1520. par Alain, Sire d’Albret , pour
l’Ordre de Notre Dame de la Mercy , en mémoire de son Fondateur. II a aussi reçu
le nom d’Albret , étant bâti dans la cour d’Albret.

Guillaume du Prat Evêque de <lermont , filsd’Antoine du Prat Cardinal , fonda
en 1528. un Collège fous le nom de fa Prélature. II est des plus célèbres & des plus
fréquentés.

S'il y a des Collèges qui ont un seul Fondateur , il y en a d'autres qui en ont plu¬
sieurs ensemble. De ce nombre est celui des trois Evêques : mais il est vulgairement
nommé de Cambray. Ces Prélats s’apeiloient Hugues de Poumard Evêque & Duc
de Langres, Hugues d’Arsy Evêque & Duc de Laon , & ensuite Archevêque &
Duc de Rheims , & Guillaume d’Auxonne Evêque de Cambray . La fondation est
de l’an 1353.

II fe voit une autre double fondation , mais plus ancienne. Elle est faite en plu¬
sieurs tems. C’est du fameux Collège portant les noms de Lisieux , & de Torcy.
La première fondation fut faite suivant le Testament de Guy de Harcourt Evêque
de Lisieux de l’an 7336. Et la seconde datée de 1414 . est de Guillaume d’Estoute-
ville Evêque de Lisieux, de Colard d’Estouteville Seigneur de Torcy , & d’Estout
d’Estouteville Abbé de Fescamp.

La fondation du Collège de Laon se trouve aussi double. Elle fut faite en 1313.
par Guy de Laon Chanoine de Laon , & l’autre par Hugues d’Arly Evêque &
Duc de Laon , dont on ne voit point la date ; mais il occupoit cette Prélature l’an
1342.

II y a de ces fondations de Collèges faites fous des noms de Saints. Jean Hubaut
Président en la Chambre des Enquêtes du Parlement , fit bâtir le Collège de YAve
Maria , en l’honneur de l’Incarnation du Verbe l’an 1339.

Le Collège nommé de Saint Michel a été fondé en 1342 . par Guillaume de Cha-
nac & de Pompadour Patriarche d’Alexandrie, Evêque de Paris , & depuis Arche¬
vêque de Rouen , natif de Limousin , mort âgé de cent ans en r 348.

De ce nombre est encore le Collège de Sainte Barbe , fondé en 155fí. par Robert
du Gast Docteur , Régent en Decret. II imposa son nom à cette Communauté ;
parce que la maison qu’il acheta pour exécuter sa fondation , avoit auparavant pour
enseignel’image de Sainte Barbe Martyre.

D 'autres Collèges portent les noms de quelque nation.
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Le Collège des Lombards reçut ce nom avec celui de la Charité Notre Dame, de
son Fondateur André Chiny Cardinal du S. Siège , Evêque de Tournay , né à
Florence 8c déja cite pour une autre fondation.

Un autre Collc-ge s’apelle de Dace pour des Sarmates, Transylvains, Hongrois &
Moldaves.

Le Collèged'F.cosse, dit de Saint André , a été fondé par des Gentilshommes Ecof-
fois , pour les Etudians de leur Nation.

Un troisième a le titre des Allemans pour des Etudians de cette nation , qui est
l’une des quatre Nations qui a part aux privilèges de FUniversité.

Et un quatrième aéré fondé par Jules Mazarini , Cardinal du S. Siège, pour les
quatre nations dont il porte le nom : On y a joint le revenu de l’Abbaye de S. Mi¬
chel. In TLremo, de l’Ordre de S. Benoît dans le Diocèse de Luçon , qui avoit été
doté par Guillaume Duc d’Aquitaine.

II y a un ancien Collège nommé des dix-huit , à cause des dix-huit Officiers &
Bourciers qui le composoient ; leurs enseignemens furent mis par ordre par Jeac
Poussepin, Echevin de Paris en 1583.

II y a des Collèges ausquels les Fondateurs ont apîiqué les noms des lieux de leur
Origine.

Le Collège portant le nom de la Marche , se prend du lieu de la naissance de Guil¬
laume Chanoine de Toul , dans le Duché de Bar. II mourut en 1420. & ses Statuts
furent confirmés le 12. May 1423. Indift.  i . par Jean de Courtecuísle ou de Roche-
taillade Patriarche de Constantinople , Evêque de Paris, dont il a été parlé.

Ainsi le Collège de Wideville prend son nom du lieu de l’origine de Beuve,
Chanoine de Toul près Saint Miel ou Saint Michel,dans le Duché de Bar l'an 1423.

La fondation du Collège 8c Maison de Boissy qui s’est faire pour tous les deícen-
dans de la famille, tant du nom de Boissy qu’autres descendans en ligne féminine ,
est une chose singulière. Les Fondateurs croient Godefroy -Jacques-Pierre de Boissy,
décédé le 20. Avril 13 54. Et Estienne Vidé de Boissy le Sec , Chanoine de Laon
son neveu. Leurs héritiers payèrent cinq cens florins d'or pour les droits d’amortif-
fement dejeur acquisition à l’Abbaye de Saint Germain Defprez le 21. Decembre
1356. La Généalogie de cette famille a été dressée fur les titres par Gabriel
Chassebras Chevalier , Seigneur du Breau , 8c par Jacques Chassebras Efcuyer , Sei¬
gneur de Cramasses frères , qui font du nombre des reprefentans. Elle a été omolo-
guée 8c registrée au grand Conseil le 29. Juillet 1680.

II y a aussi des fondations de Communautés pour des femmes.
Le Collège du Homme fut fondé à Paris l’an 1497. par Catherine du Homme »

veuve de Guillaume Barthélémy Maître des Requêtes , pour huit pauvres veuves;
Ce sont les mêmes Messieurs du Breau& de Cramailles, petits neveux de la Fonda¬
trice qui la representent.

Le Collège du Decret n’a été fixe qu’en 1415. suivant un ancien Registre qui
sait mention de cette Faculté.

Celui de la Médecine ne l’a été qu’en T434. Ils ont l’un & l’autreleur dénomi¬
nation des sciences qui y font enseignées, ainsi qu’il a été ci-devant expliqué.

Il y a eu autrefois un lieu apellé le Reclus de Champeaux, du nom de son auteur,
pour la Théologie . Il , été réuni à l’Abbaye de S. Viésor ; parce que cette Mai¬
son a toujours été une retraite de Sçavans. Elle a eu fous fa Congrégation trente
Abbayes , quarante Prieurés , 8c quatre-vingt Prévôtés. Ce qui est remarqué par
Jacques de Vitry , tib.  2 . cap.  24 . Histor. Occident. 8c par Aubert le Mire Chanoi¬
ne d’Anvers , Orig. siugiijl. cap. , 12.

La Commuaauté des Albiacstire son nom de l’Hôtel d’Albiae, qui apartenoit à
K i)
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ur e famille de Montpellier. Elle est composée de trente-trois Ecclésiastiques , qui
aprennent à chanter les prières de l' Eglise.

Pour les Gilotins fondés par M . Gilot Docteur en Théologie , ils font dispersés
& portent le surplis dans les Paroisses où ils demeurent ; pour y aprendre les fonctions
Ecclésiastiques.

Une Communauté de Frères apdlés de la mort , du nom de leur Institut , fut
établie par un Provençal l’an 1624. c’étoit pour assister les malades du mal conta¬
gieux. Mais comme leur conduite se trouva trop intéressée, ils furent incontinent
suprimés. Leur Maison de Rouen qui étoit assez vaste , fut donnée aux Religieux
Augustins Déchaussés qui reçurent parmi eux , ceux qui voulurent embrasser leur
Régie.

II y a une Communauté ou Séminaired’Irlandois , sous le Titre de Saint Patrice,
sondée des aumônes de divers particuliers. Le Roi l’a autorisé par ses Lettres Pa¬
tentes données en Janvier 16-71.  Elles ont été enregistrées au Parlement le y*Avril
167$. à la diligence de Monsieur Terence Fils-Patrix , Abbé de Leix ïrlandois na¬
turalisé François. Il est fils de Germain Fils-Patrix , Seigneur de Kar en la Geny
dans le Diocèse d’Gsseri en Irlande.

On a aussi établi une Congrégation de Bénédictins Anglois naturalisés, dont étoit
bien facteur Dom Anselme de la Roque Religieux de í’Abbaye Saint Estienne de
Caen , Prieur de Saint Estienne de Choisy , & de Notre -Dame de Bouconvilliers »
mort en 1679. après avoir résigné ses benefices au Supérieur de cette Compagnie.

Et le Séminaire des Nations étrangères, íe rend très-recommandable par les Ecclé¬
siastiques qu’il produit pour aller prêcher la Foi Catholique.

Il y a beaucoup d’autres Communautés dont celles des Invalides est du nombre.
Elle portent ce nom glorieux qui est marqué de leur sang, & a pour Patron le Roi
Saint Louis. Leur fondation est des plus éclatantes, soit pour la magnificence des
bâtimens , soit pour le bel ordre qui s’y observe religieusement, suivant l’intention
de incomparable Roi Louis le Grand , si aimable à ses Sujets , si fidèle à ses
Alliés , si redoutable à ses Ennemis, si fidèlement servi , si exactement obéi , &
qui récompense si généreusement ceux qui s’emploient pour son service soit pour
l’avancement des Sciences, soit dans la paix , soit dans la guerre.

[e finis ce Chapitre par les Libraires , qui sont autant de Trompettes de la Re¬
nommée, pour donner part au public des Arts & des Sciences qui demeureraient
cachées & ensevelies dans l’oubli fans leur secours; Ils portoient anciennement le
nom de Clerc , parce que du nombre de leur Communauté , il y en avoit 24 . qui
se faisoient recevoir par le Recteur de l’Université , la Charge desquels étoit ancien¬
nement de faire transcrire avant que l’Art d’imprimer sût inventé , les Livres dont
en avoit besoin dans les Ecoles de toutes les Facultés , & d’en faire plusieurs copies.

Ainsi ils portoient le titre de Clercs- Libraires, qui leur étoit donné en reconnoif-
ftnee de leur capacité , comme il fe voit dans un Contrat de l’an 1352. par lequel
Geoffroy de Saint Leger l’un de ces Clercs-Libraires, vend , quitte , cède & trans¬
porte sous hyporéque de tous ses biens & garantie de son corps même, un Livre
intitulé , Spéculum Hiftoriale ïn confuetuâines Parìenfcs, divisé 8c relié en quatre
Tomes couvert de cuir rouge , à Noble homme M . Gérard de Monragu Avocat
du Roi au Parlement, moyennant la somme de 40 . livres parisis , dont ledit Clerc-
Libraire fe tenoit pour content & bien payé.

Ce mot de Clerc fe prend pour Sçavant, Et cjua.fi doBiJfimm  eh nihil ignorât ,
dit M. Nicod Maître des Requêtes dans soa Dictionnaire & en fa Grammaire Fran¬
çoise.
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CHAPITRE X L V.

Diverses opinions des Anciens touchant les Noms",

L Es Anciens ont toujours désiré, que des noms insignes&remarquables,fussentimposésà leurs enfans : quanta Jludio veteres conatisunt , Ht infignia nominalibe-
ris imponerentur, dit Jules César , Scaliger dans le Traité qu ’il adresseà Hierôme
Cardan , De fubtilitate exercitatione 266 . de Nomine imponcnâo.

Aussi les Hébreux , les Arabes , les Grecs Sc  les Romains ont recherché des signi¬
fications excellentes. Ces derniers consultoient pour cela les Oracles de leurs Dieux
profanes, & fuioient des sacrifices pour avoir révélation des noms précieux. Les
Grecs étoient même très-stipersiitieuxà ce sujet, ils présumoient que les noms d’A*
riadne , de Polixene , deCassandre , d’Hipolite , de Paris , & d’Hector , étoient
des noms pleinement infortunés , comme ceux dé Dejanire , & de Faustine poul¬
ies femmes. Ils avoient aussi des noms de Priam, d’Adraste , & d'Agamemnon.
Priam fils de Laomedon , est ainsi nommé , parce qu’il avoit délivré Hector , lors
qu ’on le conduisoit prisonnier en Grcce . Adraíle dont il est parlé dans Homere lib.
Jliad. I.  reçut ce nom à cause qu’ayant entrepris la guerre contre les Thébains pour
Polyniceson gendre , il revint laissant fa conquête imparfaite. Et Agamemnon reçut
ce nom , pour avoir été trop long-rems en son expédition de Troye.

La Secte de Pithagore pour établir les beaux noms , les raportoit à la fatalité , au
génie , ou à la région à laquelle conviennent les mœurs , les Arts , ou les Esprits.

Si le nom de Conrard a été odieux , aux Vandales, il a été en estime parmi les
Allemans. 11  signifie la force , ainsi que Cari , Carlman ayant même signification
que le mot Andréas , ou très-fort. Mais les Latins ont préféré dc prononcer Char¬
les Carolus-. Ce que le Turcs ont transformé en Charilaus.

Ils prennent en mauvaise part le nom de Chien , & Platon au contraire le prend
en bonne part , lors qu ’il souhaitoit que les Magistrats qui administraient fa Répu*
bltque , fussent auffi exacts que cet animal, qui est le simbole de la vigilance. Aussi
Cyrus ne signifie autre chose.

En Ethiopie & en Lybie , plusieurs vivent fans noms propres ; Ils prennent ceux
qu’ils portent des linéamens du corps , soit qu’il soit grand ou long , petit ou court,
gras , maigre , courbé , ventru , ou qu’il soit d’autre taille.

Les Nobles affectoient que leurs enfans reçuíïcnt des noms semblablesà ceux de
leurs ancêtres.

II y en avoir qui les faifoient nommer du nom du .Saint , dont on célébrait la fête
le jour de leur naissance.

Et pour justifier qu ’il y en avoir de fortuits ou de rencontre , je remarquerai que
Jean de France Comte de Nevers , reçut le nom de Tristan conjointement avec celui
deJ .an, parce que la Reine Marguerite de Provence fa mère , accoucha de lui à
Damiette en Egypte Fan 1250. lors de la triste captivité du Roi S. Louis son mari.
Et ce Prince prend le surnom de Damiette dans un titre du mois de Decembre 1266.
contenant l’hommage qu’il rendit à Renaud Evêque de Paris , à cause de la Baron-
nie de Mont -jay.

II y a des personnes qui voulant augurer fur les accidens'de la vie , tâchent à per¬
suader les crédules, comme fai foic autrefois la Damoiselle du Boullay , que ceux qui
ont un nombre pair de syllabes en leurs noms , surpassent les impairs; comme qui
diroit Hector a été rué par Achilles; néanmoins Achilles a été tué de la main de
Paris. Mais un nom fera de trois syllabes en Latin , comme Julins , &• en François,
Jules n’en a que deux.
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D’autres corrompent les noms quand il disent Pierrot pour Pierre , Jannot pour

Jean , Jacob pour Jacques , Philippot pour Philippes ; & au lieu de fanus Aíarius,
ils prononcent Jean- Marie.

Enfin quelquc -uns qui tâchent de donner de la fatalité auxnoms , fe fervent
de l’exemple de deux frères nés à Cofme en Tralie, qui s’apelloient tous deux Jean
Torin . Comme ils croient dans le camp de l'Empereur Mnximilian , ils se battirent
pour le jeu , ëc moururent de leurs blessures. Ce qui c-st plein de superstition ; car
la vie & la mort des hommes dépend absolument de la Providence divine . Aussi les
noms des Justes , comme il est dit des Apôtres , & des Prédestinés , font inscrits
dans le Cid , & ceux des médians font effacés du Livre de Vie , Lcn’ont point de
place parmi les Justes , selon l’expression du Roi Prophète dans son Pseaume 68.

Additions au Traité de ï Origine des Noms.
Addition qu ’il faut apliquer fur le Chapitre V . p. n.

Que l' imposition du nom a précédé autrefois le Baptême de beaucoup de tems.

Adnotationes Jacobi Pamelii , in librum de Carne Christ !. () . Septimi Florent»
Tertulliani Carthaginensis Presbyteri , de Baptifmo adverse» hatrefes liber.

PRÌmum itaque recitabantur nomina baptiz,andorum in prìoribus jcrutinìs deferipta( ut 't efl in or dine Romano & Sacramentario B. Gregorii ) quorum mafeuli Jlabant
ad dexteram , famine ad (ìniftram . Hue pertinet illud Conc.lii cujusdum Carthaginen-
sn Cano  85 . citâtum k Bnrchardo Decrct . lib.  5 . cap. 1. Baptix,andi nemen fuum
dent , çy cujus fit apud Dionyflum Areopagitam Ecclefle hiérarchie cap. 1. mentio  ,
nor/tinum descriptio: tttm ejus qui Baptiszandtts efl , quam fusceptoris , item illud B.
Auguftini libro de cura pro mortuis agenda. Dédit nome» inter alios compétentes& ver-
ha flmilia Epifola  155 . item qnod habet B. Cíemens Romanus Epiflola  z . Accédât qui
Baptìfmum vult , ad facerdotem çr nomen fuum det. Avieminit çy Rhenanus citant
caput legum  1 , quee(t . z . quod ex Concilio Hincmari Remenfis Epifcopi apud S. Me  -
dardum eap.  8 . Arqui ctiam hodie inter omnìa Baptizcandorum reddi jubentur k Juf-
ceptoribus& poftea fepitts interregantur , ç? citant ur a fufceptoribxs uti jam olim ct tara
Dionyftus Areopagite adnotavit.

On remarque donc que l’impofìtion des Noms devançoit souvent le Baptême de
plusieurs années ; parce que la íblemnité du Baptême ne se pratiquoit qu ’aux fêtes
de Piques & de la Pentecoste ; si ce n’étoit dans l’extrémité d ' une maladie , ou que
l'on fût en danger de faire naufrage . Cela est attesté par le Président Barnabé Brissan.
In obferv. Dìvini çy humant juris ; conformément à l’Ordonnnnce des Conciles de
Geronde cap.  4 . de Compiégne cap.  3 . & de Wormes cap.  11.

Autre Addition au Chapitre X. page  2 3. âpres la ligne  16.

SAint Pauls’apelloit Saul, ainsi qu’il est écrit dans les Actes des Apôtres,chap.p . Saulus , qui (£■Paulus, & scion S. Jerôme , Saint Augustin & autres Pères
de l’Eglise , le nom de Saul fut changé en celui de Paul , par miracle , qui étoit le
nom de Paul le Proconsul , & ce fondement est pris fur ce que par fa Conversion il
embrassent une nouvelle vie , & en même tems l’office de la prédication.

Saint Jerôme in libro Hebraïcorum nominum , interprète le nom de Paul d ’admira-
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ble , & de vased’élection , & comme Saiil premier Roi d’Ifraël fut premièrement
humble , & puis devint superbe , ainíi S. Paul qui fut premièrement persécuteur de
l’Eglise de Dieu sous le nom de Saul, devint si humble , qu ’il sembles’en prévaloir
par ces termes. Ego enimjum mimmusA'po(lolorum qui nonsum dignus vecari Apojlo-
Ihs.  Aussi Saint Ambroise assure que lors qu ’il portoic le nom de Saul , qui signifie in¬
quiétude & tentation , il ne respiroit que fureur & menaces, témoignant , comme
il est dit ailleurs, qu’il étoit issu de la Tribu de Benjamin , nom qui est interprété
Lupus rapax , & que fous le nom de Paul il étoit rranquile & fans inquiétude.

Autre Addition fur le Chap . XIV.  pag . r6.

Tcrtulliani de carne Chrifti adverjus quatuor karescs liber . cap.  15 . pag.  559.

Qu ’il arrive des inconvéniens du changement de nom.

Ç 1/ anima caro eft , jam non caro ejl ; scd anima . Ubi ergo caro dr nbi anima eft,
lJ alter utrum facla ejl. Immo s neutrum sunt , dum altcrmrnm altcrum fiant,
certe pervers ijfimum , ut carnem nommantet animant intelligamus , dr animam signi¬

fie antes , carnem interpréter,sur. Omnia perielitabunlur aliter accipi quam sunt , dr
amittere quod fiant , dum aliter accipiuntur , (ì aliter quam sunt cognominantur. Fides
nominum , salas e/l proprietatum , etiam quam demutantur qualitates , accipiant vo-
cabulorum pojfejftones. Terbi gratia . Argilla excella , tefta vocabulum snjcipit . Nec
communient vocabulo prislini generis , quia nec cum ipfio generc. Preinde dr anima
Chrifti caro f alla non potejl id non ejfe quod sabla ejl , & id non ejfe quod fuerit , aliud
scilicetsabla . Et quonìam proximum adhibuimus exemplum , plcnius eo utemur . Certe
enim tefta ex argilla nnum ejl corpus , unumque vocabulum unius scilicet corporis nec
potejl dici tefta dr argilla , quia quod fuit non ejl quod autem non ejl , dr non adhœrct,
dr anima non adharet . Ergo dr anima caro sabla uniformis , sohdaia : sedsingularitas
tota ejl dr indiscreta subftantio-

Ainsi le changement de Nom , semble changer la substance des choses.

Addition au Chapitre XLl . page  63 . âpres la ligne  2,3 . ou il eft parle' de l 'Ordre des
Hojpitaliers Templiers.

Q Uoi que ces Hospitaliers aient été condamnés comme très-vicieux,que la com¬mune renommée les ait jugés tels , & qu’ils aient été abolis& fuprimés par le
Pape Cîement V. Néanmoins en Angleterre on ne les crut point coupables d’au-
cuns crimes : car il se remarque dans des Rôles qui font dans la Tour de Londres,
dressés fous le régne d’Edouard II . Que ce Pontife lui ayant écrit pour fuprimer ces
Hospitaliers, ce Prince lui répondit qu 'ils vivoient dans ses Etars avec la pureté de
la Religion Catholique , & qu’il ne pouvoit ajouter foi à ce qu’on leur impoíoit,
à moins de lui faire aparoître du contraire. Et dans une autre lertre écrite par ce
Prince au Pape au sujet de l’Evêque de Glocestre , il lui parle en ces termes :Jus¬
ques ici nous n’avons rien résolu touchant les biens des Templiers , & notre inten¬
tion est de ne rien faire contr’eux , que ce qui fera de notre devoir , & ce que nous
connoîtrons être agréableâ Dieu. En voici l’expreísion en Latin.
Ex Rotulis in Turri Londinenjì exidentibus fítb regno Eàuvardi fecondi , membrana

undecima , numéro  34.

J  N illo tempore scripserat Papa contra Adagìftrum dr Fratres militie Ternpli pro illo-
rum dedrublìone , dr Rex Eduvardussecunàus fecit responsum Sanblitati sua , quod

quia in fidei Catholica puritate hse dr ab omnibus de Regno suo , tam vitd quam mort-
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bus habebantur maltipliciter commendati, hujnsmodi suspectés relatibus non poterat dare
fi.dem , donec saper hiis plenior innotnijset certitudo, Qfc. X. Dccembris.

ibidem in eodem Rotule membranasexta.

/ As lit teraper ennàem Regern scriptaPapa super negotio Episcopi Gloqnenfìs fub fincm
Jic scribit . Caterum qttoad bona Templariorum nihil hue nsqne fecimus, nec quid-

qnam alind facere intendimus qnam debémus& altijjtmo noverimus fore gratnm , (y c.
Edouard II . commença à régner l’an 1307. julqu ’en 1326.
Ces Rôles surent dressés és années 1308 . 1309. 1310. à 13i <.

Autre Addition an Chapitre XLII . page  65 . apr'es la ligne  19.

JEremarquerai ici au sujet deI’ancien Office del’Ordre des Carmes, que feuMonseigneur Henri de Bourbon Prince de Condé , premier Prince dn Sang,
Commandant I’armée Royale en Catalogne en 1642. ou il saifoit le fiége de Salles,
on lui emmena un Carme du nombre des anciens, qu’on croyois être un espion venu
du Rouífillon pour l'obferver ; 8c pour en connoître la vérité , ce Prince qui étoit
très-fçavant en toutes choses, lui demanda de quelle maniéré l’on commençoit les
Vêpres aux Fêtes de Pâques dans l’Ordre des Carmes : ce Religieux répondit très-
i -propos que c’étoit par Kyrie eleïson, Chrijle eletson, & non par le verset; Dens in
adjutorinm meum intende, suivant l’ancien usage de l’Eglsse universelle, & suivant
la remarque qu’en a faite Jean de Bayeux Archevêque de Rouen vivant en 1074.
dans son Rituel . Ce Prince" satisfait de cette réponse, commanda aux Gardes qui
avoient arrêté ce Religieux de lui donner la liberté , puis qu ’il étoit un véritable
Carme ; & il dit en même tems aux Officiers de son armée, qu ’il étoit bon de sça-
voir les usages des Ordres de l’Eglile , pour le respect que tout le monde doit au
Service Divin.

En la mètres page après la ligne  27.

A L'entrée du Roi8c de la Reine faiteàParis le 26.Aoust t66o.les quatre
Mendians alloient en cet Ordre , suivant ce qu’il sut réglé : Les Cordeliers,

éroient*suivis des Jacobins, ceux-ci des Augustins , & les Carmes marchoient derriè¬
re , les autres ayant le rang d’honneur ; ce qui est tiré du Cérémonial dresséà Paris.

Antre Addition à la sin dn même Chapitre»

ILyaaussi dis Religieuses del’Ordre de Saint François, qui portent le Nom
de la Conception ; parce que les Frères Mineurs ont toujours défendu puistam-

ment le parti de l’Immacnlée Conception.
C’est un Religieux de l’étroite Observance qui en sait mention daas Fcuvrage

qu’il publia en 1604 . de toutes les branches de l’Ordre des Mineurs.

Sit nomen Domini Benediblnm in secnla ante solem permanet nomenijas.  Pf- 71.
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Baptême , tteit assiette au Baron , au Comte qui pose doit la Terre de Laval : si st

elle etoit indivisible > ^Q

Cliapitre XIX . Qjie les Eglises ont quelquefois changé le nom si le titre primitif de
eur fondation , en mettant dans l'oubli le nom du Saint leur Patron pour en pren¬

dre un autre , ^ t

Chapirrc XX. Des nomsà qui l'on attribue de la fatalité,  ibid.
^ lapine XXI . De la multiplicité des noms en Espagne> 3 2

apitieXXlI . Des Sobriquets(si Epithètes qui s'ajoutent aux noms,  33
apitre XXII I. Que les noms font plus anciens que les Armoiries. Ou’il y a des

mm * orj t L stf ^ se fre des firmes , (si des Armes qui viennent des noms. Quf au¬
trefois les aînés portosent les nems (si les Armes primitives par préférence aux puî-

Chapitre XXI V. Qu 'Uy a eu des Souverains qui ont quitté les noms de leurs Fa¬
milles » (si a autres qui les ont conservés. Qu ’ily en a eu aussi qui ont pris le nom
(si les Armes de leurs femmes . (si mente qui 'ont porté leur écu au quartier dlhon¬
neur . Et que des Sujets ont obligé leurs Souverains de porter les Armes de leur
Etat , ^ ^

Chapitre XXV . Qu'il y a eu des Princes du Sang de France qui ont consenti de
quitter leur nom (si leurŝ Armes , pour prendre ceux de leur adoption, si de l’al~

tance qu ils prenaient dans les Maisons des Seigneurs du Royaume , 36
Chapitre XXVI . Si le Prince peut changer la volonté du 7 esiateur pour le port de

J on nom si de ses Armet . S’il faut exeeuter à la lettre la clause du Testament,

qui ordonne de porter te mm si les Armes de celui qui inflitue. Si en vertu de

a option faite dans une famille étrrngere , l’on est contraint d’abandonner son
propre nom si se s propres armes . Si l’on peut porter conjointementL’m si Cautre-

t orsqu il en rcsie encore de la Famille , l'on en peut instituer d’autre . S'il faut

avoir e consentement de ceux du nom si des armes pour les prendre. Si en déro-

geant a la clause du Testament l 'hérédité devient caduque ; si si ceux qui craignent

etr t' inquiétés ne se doivent pas pourvoir des Lettres du Prince , lorsqu' ils préten-
ent stre restitues aux marques de leur propre famille , 37
apitreXX VII . Si le Prince qui ptrd la Souveraineté, ou qui l'abandonne par un
raite , ne peut ttre contraint et en quitter le nom si les armes. Et fi le Conquérant

peut 0 liger le Vaincu de quitter la Grande Maîtrise de t Ordre de fia Chevalerie
pour se t attribuer,

^ XXVIII . Des noms dcub’es dcnnéi au Baptême(si en la Confirmation,
r -if . ^ ocuxqttì fònt este îles aux habitans de quelques Provinces,  44

aPltrf , ^ es  Tamilles qui ont euplufieurs noms, si qui les changeans rete-
nosent le Blason de leurs Prédécesseurs, ou le quittoient,  4$
3PItrp/-i XX. Ou autrefois il etoit permis de changer de nom(si dé armes. Que de¬

puis r ennance d Amboife ce fa a été' défendu. Quf on ne peut pas même ajouter

au nom aucune particule fans la permission du Prince . Quf anciennement leS puînés
avoient a iberte de changer de nom si d’armes à la différence de leurs aînés : Que

P*r f . e'-r íf on peut changer l’un si t autre en vertu d’adoption si deTesta-
n,e t,. —ue ceux qui descendent d ’une ancienne race n usurpent point en reprenant
e titre si es marques de leurs ancêtres , non plus que les Gentils-hommes qui ont

eroge' , si qui ont été depuis rétablis . Du changement des noms qui se fait dans
que s -ej onasteres, si de certains Batars , aufquels leurs Par mus  prennent la li-

ene d imposer des surnoms dans t instant au Baptême , 48
pitre XI . De ceux qui prennent le mm (si les amti de leurs meres ou de
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leurs femmes : De ceux qui quittent leur nom , & qui retiennent leurs armes , y de
ceux qui font le contraire >en retenant leur nom & abandonnant leurs armes : De
ceux qui quittent íun y Pautre parla considération de l'alliance qu ‘ils prennent , ou
de l'origine de leur adoption , ou de ceux qui retiennent leurs armes avec celles de
leurs femmes '. Qu ’il y a des Familles qui ont porté le nom & les armes de la premiere
femme de leur pere , quoiqu' ils fujfentsortis d’uue autre mere . Et si un Etranger
qui est adopté dans une Famille en peut prendre les pleines armes , au préjudice de
ceux qui en font véritablement.  j X

Chapitre XXXII . Oue les enfant puînés nont pas toujours porté le nom des aînés, quci-
quilsen prisent les armes . Quilyen a eu qui n ont point porté ni l 'un ni l’autre . Et
des noms attachés aux Appanages. q^

Chapitre XXX [II. Qu'dJ -r des Familles qui ont même nom& diversitéd’armes, &
d’autres qui ont diversité de noms & des armes semblables, & quelques autres qui ti¬
rent leurs armes de leurs Seigneuries.  ^

Chapitre XXXIV. De ceux qui prennent le nom dr let armes de la Seigneurie qu ils
achetent , gr de ceux qui changeant de nom , retiennent leurs armes d 'origine.  j f

Chapitre XXXV . Des noms& des armesd’agrégation.
Chapitre XXXVI . Des noms des Bâtards légitimés, y des autres noms avoués,  ibid.
Chapitre- XXXVII . Oue les Cardinaux de la Ste. Eglise Romaine prennent divers

nomsà leur choix. qy
Chapitre XXXVIII . Des nomsd’institut& de Religion, Des Esiéens, des Coha¬

bites Q1 des Fier mitcs. q S
Chapitre XXXIX . De l’erigine des noms des Réguliers. qp
Chapitre XL . Des noms del’ordre de St. Benoît. c  r
Chapitre XLI . Des noms des Elospitaliers. <5.
Chapitre X l.II . Des noms des quatre Ordres mendians. C\
Chapitre XLIII . Des noms deplusieurs Congrégations, ou Communautés fondées tant

en France que dans les Pays etrangers , selon l’ordre desfondations.
ChapitreX LIV. De la diversité des noms qui concernent les Gradués& les Collèges de

l’Université de Paris ; & d 'oìt vient qu' ily a des Libraires apelles Clertcs , y o
Chapitre XL V. Diverses opinions des anciens touchant les noms. yy

Additions au Traité de l Origine des noms fur plusieurs Chapitres dudit Traité,
page  78 , & suivant.  yg

Fin de la Table des Chapitres.
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C HAPITREI.De/’interprétation du Ban dr Arriereban, pageiChapitte II . Que le motif du Ban dr Arriereban , prend sa source de l'érection
des Fiefs » ' 5

Chapitre III . Du tems qu ont commencé les convocations des Nobles par forme de
Ban dr Arriereban , dr de la maniéré qu’on les faifoit anciennement , ibi d.

Chapitre IV. De ceux qui font obliges de porter les armes au Ban dr Arriereban :
dr s'il y a un devoir \plus naturel aux Gentils-hommcs , qu'aux autres de rendre

ce service , io
Chapitre V. Quels armes dévoient porter anciennement ceux qui servoient au Ban

dr Arriereban,  12
Chapitre VI. Si les Ecclesastiques font obligésd'aller ou d’envojer au Ban d" Ar -

riereban à cause des Fiefs qu' ils possèdent,  13
Chapitre VII . Que les Ecclésiastiques ont obtenu des dispenses de servir au Ban dr

Arriereban,  21
Chapitre VIII . Des autres personnes qui peuvent être dispensésd’affister au Ban dr

Arriereban,  25
Chapitre IX . Si les Chevaliers Religieux de l'Ordre de Saint Jean de Jérusalem

sont exempts de la convocation du Ban & Arriereban , 28
Chapitre X. Si les Roturiers pojfédans des Fiefs ,font obligésd'assister au Ban dr Ar¬

riereban , 29
Chapitre XI . Si les personnes Nobles qui n'ont aucuns Fiefs ou arrierefiefs, font

sujets au Ban dr Arriereban , go
Chapitre XII . Si les enfans puînés font obligés de servir au Ban dr Arriereban ou

d 'y contribuer , & ce que doivent faire ceux qui par maladie ne font point en état
de servir , ; r

Chapitre XIII . Combien doit durer le service du Ban dr Arriereban , dr que Bon
ne s'en doit point séparer sans congé,  3 2

Chapitre XIV . Si Us Bailliss dr Sénéchaux ont toujours eu la conduite du Ban &
Arriereban , dr de la maniéré générale de l’assemblée, 3 y

Chapitre XV. Des apointemens des Officiers qui fervent dans les Bans dr Arrierebans  ,
dr de ceux qu'avoient les Bannerets , Bacheliers, Chevaliers, Ecuyers, Gentils-hommes
de pied , Sergens dr Arbalétriers,  39

Chapitre XVI . Si celui qui a des Fiefs déroged la Noblesse en s'abstenant dt fer -
vir le Roi au Ban dr Arrieban ; qu'elle peine encouroient les défaillans , dr à quel
dge l 'on d;voit commencer It service dr en être dispensé,  40

Chapitre XVII . Preuves tirées des Auteurs pour justifier l'ancienneté du Ban dr
Arrieban,  43

Avec une Table Alphabétique des noms mentionnes dans ce Traité , faite par les
foins de Monsieur de Clairambaut , qui a fourni de son Cabinet plusieurs Bans
dr Arrierebans des Provinces qui n a voient point encore paru , dr q»i font u»
grand ornement d ce Livre.

Fin de la Table des Chapitres du Ban & Arriereban.
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